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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES

AMFIPALINE (2019) Dirigeant : M. Emile Jimmy SCHERRER 
Associé : Mme Marie-Laurence OGET (2/4) Pour sa carrière de 
courses

DIBAMBA PASSION (2018) Dirigeant : Mme Ursula TOOLE Associé : 
H&T . HUE & TAUPIN (s) (2/4) Pour sa carrière de courses

JANELLA (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associés : E&G 
. LEENDERS (s), M. Philippe THIRIET (2/4) Pour sa carrière de 
courses

THALOS (2019) Dirigeant : M. Laurent CHAILLE Associé : 
Mme Audrey CARON CHEVALIER (2/4) Pour sa carrière de courses

COGNAC (2020) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (3/4) Pour sa carrière de courses

DARK EMERY (2020) Dirigeant : ECURIE NICOLAS TAUDON 
Associé : J. PLANQUE (s) (3/4) Pour sa carrière de courses

DONAVENTURA (2020) Dirigeant : M. Luigi ROVEDA Associé : 
Mme Gina D’AMATO (3/4) Pour sa carrière de courses

GAARA (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associés : C. BONIN 
(s), M. Paul AESCHELMANN (3/4) Pour sa carrière de courses

KALOUKA (2019) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (3/4) Pour sa carrière de courses

NOSTRA IMPERATRICE (2020) Dirigeant : Mme Gina D’AMATO 
Associé : M. Luigi ROVEDA (3/4) Pour sa carrière de courses

PADAM (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (3/4) Pour sa carrière de courses

PRESCY LIIA (2017) Dirigeant : M.	Barthelemy	 VIVES Associés : 
Mlle Clemence LOTOUX, C. LOTOUX (s) (3/4) Pour sa carrière de 
courses

TACTIQUE D’ETAT (2018) Dirigeant : ELEVAGE FIGERRO 
Associé : Mme Hubert FAVRE (3/4) Pour sa carrière de courses

BAJAN GER (2019) Dirigeant : M. Damien BONNE Associéss : 
M. Matthieu ABRIVARD, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Yannick 
HENRY, M. Emmanuel VARIN (4/4) Pour sa carrière de courses

BELARIA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associé : ECURIE 
PATRICK BOITEAU (4/4) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU COEUR (2020) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : COSASARA, ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES 
(4/4) Pour sa carrière de courses

HIP HOP DAVIS (2018) Dirigeant : ARF RACING Associésss : 
Mlle Giada MENATO, M. Alessio ALZATI, M. Julien FABRE, 
M. Stefano GIORDANO, M. Kevin GYSSELS (4/4) Pour sa carrière 
de courses

HOPEFUL LY (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 VIALA	 GROB 
Associésss : CH. GOURDAIN (s), M. Aurelien DE WISPELAERE, 
M. Orlande DE WISPELAERE, Mme Mylene BARGUES, 
Mme Melissanne DE WISPELAERE (4/4) Pour sa carrière de courses

ILE ATLANTIQUE (2018) Dirigeant : ARF RACING Associésss : 
Mlle Giada MENATO, M. Alessio ALZATI, M. Julien FABRE, 
M. Stefano GIORDANO, M. Kevin GYSSELS (4/4) Pour sa carrière 
de courses

INKIOSTRO (2020) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI Associé : 
M. Luca Alberto MORARI (4/4) Pour sa carrière de courses

LE GARLABAN (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associésss : M. Gerome SALUSSOLIA, M. Frederic DEZZUTTO, 
M. Andre GOMBAULT, M. David WINDRIF, M. Andre-Maurice 
POMMIER (4/4) Pour sa carrière de courses

LOKHAR (2017) Dirigeant : Mme Luana DUPELIN LALUNG 
Associés : M. Manuel DUPELIN, M. Frantz Marius LABONNE (4/4) 
Pour sa carrière de courses

MISTER LOS (2017) Dirigeant : Mme	Agathe	FOUASSIER Associés : 
M. Michel MELLOT, M. Alain JARRIGE (4/4) Pour sa carrière de 
courses

ROI MERCURE (2020) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES (4/4) Pour 
sa carrière de courses

RUY NAAR (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 POCHE Associé : C. 
BOUTIN (s) (4/4) Pour sa carrière de courses

SAHAR IRE (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 PIEDNOEL Associé : 
M. Jacques PHILIPPERON (4/4) Pour sa carrière de courses

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associé : A&G . BOTTI (s) (4/4) Pour sa carrière de 
courses

TAO DE CAJUS (2018) Dirigeant : M.	Patrice	LOZANO Associé : 
Mme Ingrid MONTENEGRO (4/4) Pour sa carrière de courses

VALPARAISO (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
M. Stephane GILIBERT (4/4) Pour sa carrière de courses

ADEVA IRE (2020) Dirigeant : M.	Arthur	 HOYEAU Associéss : 
M. Peter John RAFTOPOULOS, Mme Ilse SMITS, Mlle Samantha 
AMAR, M. Franck AMAR (5/4) Pour sa carrière de courses

AIGUILLE (2020) Dirigeant : ECURIE DES NOVICES Associés : 
TURFISTADOR S.A., SOCIETE PASCAL ADDA (5/4) Pour sa 
carrière de courses

DAFFODIL ROSE (2013) Dirigeant : Mme Jean PICARD Associé : 
M. Jerome ZULIANI (5/4) Pour sa carrière de courses

HANGISI IRE (2019) Dirigeant : Mme Linda SHANAHAN Associés : 
G. HERNON (s), Mme Rebecca HILLEN (5/4) Pour sa carrière de 
courses

IL MINISTRO (2020) Dirigeant : M.	Louis	A.	LAZZINNARO Associé : 
M. John D’AMATO (5/4) Pour sa carrière de courses

ILOA LOUVO (2018) Dirigeant : M.	Yves	 BERLIOZ Associé : 
M. Alain DUVAL (5/4) Pour sa carrière de courses

INDOLOR (2019) Dirigeant : M.	Pascal	 DESHAYES Associés : 
M. Davide SATALIA, M. Jean-Paul DESHAYES (5/4) Pour sa 
carrière de courses

JEREVIENDRAI (2019) Dirigeant : ARF RACING Associés : SASU 
SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, M. Davide SATALIA (5/4) Pour 
sa carrière de courses

KENDOHA (2020) Dirigeant : ECURIE DES NOVICES Associés : 
TURFISTADOR S.A., SOCIETE PASCAL ADDA (5/4) Pour sa 
carrière de courses

LORD DINO (2019) Dirigeant : HORSES EXCLUSIVE 
MANAGEMENT Associés : D. COTTIN (s), M. Armand PINEDA 
(5/4) Pour sa carrière de courses

RUE DE MOSCOU (2018) Dirigeant : ELEVAGE FIGERRO 
Associés : Mme Laurence COMMEAU, ECURIE VNJF HORSES (5/4) 
Pour sa carrière de courses

SUPER STAR (2020) Dirigeant : ECURIE	ADES	HAZAN Associés : 
C&Y . LERNER (s), M. Eric PUERARI (5/4) Pour sa carrière de 
courses

TRIMLIGHT (2017) Dirigeant : M. Olivier HORVATH Associésss : 
M. Olivier MARTINELLI, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Pascal 
MILLOT, M. Jean-Pierre RODRIGUES, M. Karl LAMONARCA (5/4) 
Pour sa carrière de courses

URAGANO (2020) Dirigeant : M.	Louis	A.	LAZZINNARO Associé : 
M. John D’AMATO (5/4) Pour sa carrière de courses

BOBYDARGENT (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Pierre GORAL, M. Antoine BARDINI, M. Anthony 
PINET (6/4) Pour sa carrière de courses

FAZZANO (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associésss : 
M. Mickael DEVENA, M. Bruno CLEMENTE, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (6/4) Pour sa carrière 
de courses

HANGISI IRE (2019) Dirigeant : Mme	Rebecca	HILLEN Associés : 
G. HERNON (s), Mme Linda SHANAHAN (6/4) Pour sa carrière de 
courses

ISPANIA BELLA (2018) Dirigeant : Mme	Camille	BEAUNEZ Associé : 
Mme Annie BEAUNEZ (6/4) Pour sa carrière de courses
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KITCHAKO (2018) Dirigeant : Mme Carinne BABIN GUILLOCHON 
Associé : HARAS DES COUDRAIES (6/4) Pour sa carrière de 
courses

MAGIC CLIFF (2019) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associéss : 
FR. MONFORT (s), M. Nicolas JEGU, M. Etienne PINEAU, ECURIE 
LA GRUGERIE (6/4) Pour sa carrière de courses

MALDIVES POMPADOUR (2018) Dirigeant : HARAS NATIONAL 
DE POMPADOUR Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (6/4) 
Pour sa carrière de courses

MASSOUBA (2018) Dirigeant : M. Olivier LE QUERE Associé : S. 
GOUYETTE (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

MYKLACHI (2016) Dirigeant : M. Freddy NORMAND Associé : 
M. Paul NORMAND (6/4) Pour sa carrière de courses

ALIA SOUZA IRE (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA Associé : 
M. Hugo MERIENNE (7/4) Pour sa carrière de courses

BEL EMPEREUR (2019) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE 
Associésss : M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M. Renaud 
HOURI, M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (7/4) Pour 
sa carrière de courses

CASE MONEY IRE (2020) Dirigeant : ECLIPSE THOROUGHBRED 
PARTNERS Associé : M. Thomas WHITEHEAD (7/4) Pour sa 
carrière de courses

DANDY DU SEUIL (2013) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, SCUDERIA IL FINO (7/4) Pour sa 
carrière de courses

EDEN DU SEUIL (2014) Dirigeant : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
Associés : Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s) (7/4) Pour sa carrière 
de courses

GAUDENZIA (2020) Dirigeant : ECURIE VITALE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (7/4) Pour sa carrière de courses

GOT FOX (2020) Dirigeant : M. Julien MONFORT Associés : HARAS 
DE TRELI, Mme Hortense MONFORT, M. Maxime MONFORT (7/4) 
Pour sa carrière de courses

JOSHUA DE MAULDE (2019) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (7/4) Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : REVELEY	BLOODSTOCK Associé : 
M. Hugo MERIENNE (7/4) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE LA PREE (2020) Dirigeant : M.	Michel	 FROISSARD 
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (7/4) Pour sa carrière de 
courses

RAF TAVEL (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (7/4) Pour sa carrière de courses

REGAL SEA (2020) Dirigeant : M.	Jean-Michel	QUERON Associé : 
M. Jean Luc FAOTTO (7/4) Pour sa carrière de courses

SHENKO (2019) Dirigeant : M.	Christian	 WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (7/4) Pour sa carrière de courses

SUPER STAR (2020) Dirigeant : ECURIE	ADES	HAZAN Associés : 
ECURIE JML RACING, C&Y . LERNER (s), M. Eric PUERARI (7/4) 
Pour sa carrière de courses

TWIN BOY (2018) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associésss : 
M. Philippe DESBOIS, Mme Philippe DESBOIS, Mme Marie-Annick 
JEGU, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Michel PEHU (7/4) 
Pour sa carrière de courses

VOLYNKA GB (2017) Dirigeant : M.	Fabrice	 ETIENNE Associés : 
M. Gerard GUILLERMO, M. Lilian DEZ (7/4) Pour sa carrière de 
courses

ALIBICHOP (2019) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associés : C. 
BOUTIN (s), M. Jean-Luc PELLETAN, M. Nicolas THONIER (8/4) 
Pour sa carrière de courses

CARMEN SANDIEGO (2020) Dirigeant : SOCIETA’ DUEGI SRL 
Associés : M. Simone BROGI, AGV KARWIN STUD, A&G . BOTTI 
(s) (8/4) Pour sa carrière de courses

INUIT LISES (2018) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (8/4) Pour sa carrière de courses

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associé : D. COTTIN (s) (8/4) Pour sa carrière de courses

RUE JONAS (2018) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associés : 
M. Philippe DEVILLARD, M. Nicolas PAYSAN (8/4) Pour sa carrière 
de courses

AMBRE (2017) Dirigeant : M. Olivier HORVATH Associésss : 
M. Olivier MARTINELLI, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, 
M. Christophe ESCUDER, M. Pascal MILLOT, M. Jean-Pierre 
RODRIGUES (11/4) Pour sa carrière de courses

ANGUIVA (2017) Dirigeant : M.	Francois	 ORCERO Associés : 
Mme Sandrine JACQUEMIN, M. Roger DEL BUCCHIA (11/4) Pour 
sa carrière de courses

BALAGAN (2019) Dirigeant : M.	Charles	KAKOU Associé : M. Jean-
Pierre SIMARD (11/4) Pour sa carrière de courses

CHIQUITA PICONERA (2019) Dirigeant : M.	Dominique	
DUPERRET Associéss : Mme Camille BEAUNEZ, M. Xavier 
HUMBERT, Mme Michel ROVEL, M. Gilles DUPERRET (11/4) Pour 
sa carrière de courses

EL ROY (2019) Dirigeant : M.	Oscar	 GONZALEZ	 LOZANO 
Associés : GEMINI STUD, M. Benjamin TEBOUL, D. COTTIN (s) 
(11/4) Pour sa carrière de courses

GOLD SONG (2019) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (11/4) Pour sa carrière de courses

HARISSA DOUCE (2017) Dirigeant : M.	Baptiste	FLEURY Associés : 
ECURIE FLEURY RENAUD, M. Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (11/4) 
Pour sa carrière de courses

IMPERIAL SCAM (2018) Dirigeant : Mlle Marie de ASIS TREM 
Associés : M. Valentin DEVILLARS, M. Christian de ASIS TREM, 
M. Alberto ROMALDI (11/4) Pour sa carrière de courses

KAICLATHOLUKEV (2020) Dirigeant : Mme Raymonde PLISSON 
Associés : M. Christophe PLISSON, CH. PLISSON (s) (11/4) Pour 
sa carrière de courses

LAS DES BOIS (2020) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (11/4) Pour sa carrière de courses

LINSOUMIS (2014) Dirigeant : M. Olivier HORVATH Associéss : 
M. Olivier MARTINELLI, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Pascal 
MILLOT, M. Jean-Pierre RODRIGUES (11/4) Pour sa carrière de 
courses

MONSIEUR HONORE (2015) Dirigeant : ECURIE PEGASE 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (11/4) Pour sa carrière de courses

PANNETONE (2018) Dirigeant : ECURIE VILLEBADIN Associé : 
Mme Marion BARON (11/4) Pour sa carrière de courses

RACONTEUSE (2018) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT Associé : 
M. Fabien LAGARDE (11/4) Pour sa carrière de courses

SCHWANENSEE (2017) Dirigeant : M. Claude MARCELLIN 
Associé : SCEA CARANT (11/4) Pour sa carrière de courses

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : A&G . BOTTI (s), ECURIE VITALE (11/4) Pour sa carrière 
de courses

SUPERSUNDAE (2019) Dirigeant : M.	Seamus	 MURPHY 
Associésss : Mme Christina HOWITT, HARAS DE SAINT-VOIR, AS. 
PACAULT (s), M. Bertrand COLLETTE, Mme Laurence COMMEAU 
(11/4) Pour sa carrière de courses

WAGES OF SIN (2020) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS (11/4) 
Pour sa carrière de courses

ZOYA (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associéss : Mlle Julie 
MESTRALLET, A&G . BOTTI (s), Mlle Peggy BLONDEL, M. Pierre-
Alain TOUCHARD (11/4) Pour sa carrière de courses

ALBERTINELLI (2019) Dirigeant : Mlle	Capucine	 NICOT Associé : 
M. Pierre-Antoine SALLES (12/4) Pour sa carrière de courses

CARLTON DU BERLAIS (2019) Dirigeant : ECURIE EQUI STARS 
Associé : HARAS DU BERLAIS (12/4) Pour sa carrière de courses
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FAMOSO (2020) Dirigeant : M.	Philippe	 ARTIGUES Associés : 
M. Christian BLEU, M. Patrick DAUGUET, M. Christophe PAUTIER 
(12/4) Pour sa carrière de courses

GOLD IN GREAT IRE (2020) Dirigeant : M. Peter KATELANIS 
Associésss : M. Laurent BENOIT, HARAS D’ETREHAM, Mme Susan 
MAGNIER, FH. GRAFFARD (s), Mme Linda SHANAHAN (12/4) Pour 
sa carrière de courses

GRAND PRINCE (2020) Dirigeant : M. Joel SECHE Associés : 
M. Hugues ROUSSEAU, M. Daniel-Yves TREVES, M. Jean-Pierre 
VALLEE-LAMBERT (12/4) Pour sa carrière de courses

JOY D’AUBRELLE (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 BOISTIER 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

KANSAS DU BERLAIS (2019) Dirigeant : ECURIE EQUI STARS 
Associé : HARAS DU BERLAIS (12/4) Pour sa carrière de courses

MAQUIGNON (2019) Dirigeant : ECURIE EDGAR MESSAOUD 
Associé : M. Jerome REYNIER (12/4) Pour sa carrière de courses

ALCATOSER (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
Mme Flora SCOTT (13/4) Pour sa carrière de courses

AXELROD (2020) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL Associé : 
GEMINI STUD (13/4) Pour sa carrière de courses

BIG CALL USA (2017) Dirigeant : C. FERLAND (s) Associé : 
Mme Flora SCOTT (13/4) Pour sa carrière de courses

CHICHIMADAME (2020) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 ZAOUI 
Associé : M. Cedric MILLIERE (13/4) Pour sa carrière de courses

DE FLORIO GB (2020) Dirigeant : INFINITY	 NINE	 HORSES 
Associé : M. Thomas LINES (13/4) Pour sa carrière de courses

EL MEASTRO (2020) Dirigeant : MANDALORE RACING STABLE 
SAS Associésss : ECURIE LAURENT QUEROU, NORMANDIE 
BREEDING, SAS RACING D, M. Nicholas BACHALARD-FRICOT, 
Mme Nathalie PIERRE (13/4) Pour sa carrière de courses

FRENCH DEFENSE (2020) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL 
Associé : GEMINI STUD (13/4) Pour sa carrière de courses

FULLDITCH (2019) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT Associé : 
BOULTBEE BROOKS LTD (13/4) Pour sa carrière de courses

HALDAWYSSA (2019) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (13/4) Jusqu’au 31 décembre 2027

ICI AVRILLY (2018) Dirigeant : Mme	Anne-Charlotte	 ANDRE 
Associé : M. SEROR (s) (13/4) Pour sa carrière de courses

IMPOSANTE D’AINAY (2018) Dirigeant : EARL	ELEVAGE	D’AINAY 
Associés : E. CLAYEUX (s), M. Laurent MONTARON (13/4) Pour sa 
carrière de courses

MUNIECA (2020) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M. Benjamin 
TEBOUL (13/4) Pour sa carrière de courses

NED (2018) Dirigeant : Mlle Julie HENDERSON Associés : C. 
LEFEBVRE (s), M. David HENDERSON (13/4) Pour sa carrière de 
courses

NOSHOWONFRIDAY GB (2020) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL 
Associé : GEMINI STUD (13/4) Pour sa carrière de courses

PURPLE RAIN (2020) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
M. Benjamin TEBOUL (13/4) Pour sa carrière de courses

RADIOACTIVE (2019) Dirigeant : Mme	Therese	 MILLER Associé : 
M. Andrew BALDING (13/4) Pour sa carrière de courses

ROAZHON PARK (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Scea L’AUBAY 
(13/4) Pour sa carrière de courses

SALAZAR (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : A&G . 
BOTTI (s) (13/4) Pour sa carrière de courses

SWEET LULLABY (2020) Dirigeant : ECURIE DES NOVICES 
Associés : TURFISTADOR S.A., SOCIETE PASCAL ADDA (13/4) 
Pour sa carrière de courses

TRUBLION (2020) Dirigeant : ECURIE DES NOVICES Associés : 
TURFISTADOR S.A., SOCIETE PASCAL ADDA (13/4) Pour sa 
carrière de courses

AIGUILLE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : F. 
VERMEULEN (s) (14/4) Pour sa carrière de courses

GALIGOLD (2020) Dirigeant : Mme	Pascale	MAUBON Associé : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (14/4) Pour sa carrière de courses

INQUISITIVE MIND IRE (2020) Dirigeant : M.	Mahmoud	 TABTI 
Associés : M. Herve DOS SANTOS, M. Lionel LARRIGADE (14/4) 
Pour sa carrière de courses

ISSYLESMOLINO (2019) Dirigeant : Mlle	Sophie-Charlotte	CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (14/4) Pour sa carrière 
de courses

JANUARY MOON (2019) Dirigeant : Mme Raymonde PLISSON 
Associé : CH. PLISSON (s) (14/4) Pour sa carrière de courses

KEN COLT IRE (2015) Dirigeant : M. Massimo DE MOLA Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Benoit CHALMEL (14/4) Pour sa carrière 
de courses

QUARTZ ROSE (2020) Dirigeant : M. Eduardo FIERRO Associé : 
Mme Gilles FORIEN (14/4) Pour sa carrière de courses

SHAMA (2020) Dirigeant : ECURIE DES NOVICES Associés : 
TURFISTADOR S.A., SOCIETE PASCAL ADDA (14/4) Pour sa 
carrière de courses

STICKER (2019) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU Associé : 
M. Olivier FOUCAULT (14/4) Pour sa carrière de courses

TIME IS MONEY GER (2019) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associésss : M. Jean-Francois CORNU, M. Gerome SALUSSOLIA, 
Mme Catherine BREAND, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. David 
WINDRIF (14/4) Pour sa carrière de courses

FRAGGLE ROCK (2019) Dirigeant : M.	Jeremy	 BUEZ Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (15/4) Pour sa carrière de courses

MARANADO (2019) Dirigeant : M.	Jean	UZEL Associé : C. LOTOUX 
(s) (15/4) Pour sa carrière de courses

MELGARRY (2019) Dirigeant : ECURIE HAMON Associés : 
MUSTANG SARL, P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (15/4) 
Pour sa carrière de courses

SLAM POET (2019) Dirigeant : M.	William	 HEAD Associés : 
M. Nicolas GAVILLET, M. Arthur PEDUZZI, Mme Frederic HEAD 
(15/4) Pour sa carrière de courses

VIENNA WOODS (2014) Dirigeant : M.	Markus	 MONSTEIN 
Associéss : C. FEY (s), M. Cristian EMDEN, M. Karl LAMONARCA, 
M. Christophe David CARTIER (15/4) Pour sa carrière de courses

AKA’BRILLA (2020) Dirigeant : M. Cristian EMDEN Associés : 
M. Christophe David CARTIER, C. FEY (s) (19/4) Pour sa carrière 
de courses

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associé : D. WATRIGANT (s) (19/4) Pour sa carrière de courses

CHERNABOG (2018) Dirigeant : Mme N. de PARISOT DE 
BERNECOUR Associé : Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (19/4) Pour 
sa carrière de courses

CHOEUR DE MUSE (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Dominique LORIER, M. Nicolas PAYSAN (19/4) Pour 
sa carrière de courses

CRAMBERRIES (2019) Dirigeant : Mme	Kathleen	 RICHARD 
Associé : M. Hugo BOUBEL (19/4) Jusqu’au 1 avril 2025

CROWN PRINCESSE (2020) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (19/4) Pour sa carrière de courses

DICK DICK (2019) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
Mlle Karine MORICE (19/4) Pour sa carrière de courses

DUCHESS (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS Associé : 
BLACK TYPE LIMITED (19/4) Pour sa carrière de courses

GANCOURT (2018) Dirigeant : M.	Claudio	MARZOCCO Associé : 
AL WASMIYAH RACING (19/4) Pour sa carrière de courses

ICI DES FLOS (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (19/4) Pour sa carrière de courses

JUDELLE (2019) Dirigeant : L. PONTOIR (s) Associé : M. Yann 
ROUGEGREZ (19/4) Pour sa carrière de courses

KING CAROLUS (2019) Dirigeant : Mme Caroline BRESSOU 
Associés : M. Christian SAMOYAULT, M. Dominique BRESSOU 
(19/4) Pour sa carrière de courses
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KINGSTON DE KERZEL (2019) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE 
Associésss : M. Julien MERIENNE, M. Eric JEANNE, Mme Claudine 
LAIGRE, M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Gil RICHARD (19/4) Pour 
sa carrière de courses

LIBERTA (2019) Dirigeant : M.	Eric	AUBREE Associé : M. Etienne 
d’ ANDIGNE (19/4) Pour sa carrière de courses

LINSOUMIS (2014) Dirigeant : M.	Philippe	DESPLACES Associé : 
M. Christophe MARTINON (19/4) Pour sa carrière de courses

MANSIONSA (2014) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associéss : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF, M. Francois 
DERRIEU, M. Alexandre TRECCO (19/4) Pour sa carrière de 
courses

PARIGI IRE (2018) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : M. Stephen 
LAHMI (19/4) Pour sa carrière de courses

SAY AGAIN (2020) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN Associé : 
Mme Regula VANNOD (19/4) Pour sa carrière de courses

SIRANO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Charles	 ESCALE Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (19/4) Jusqu’au 31 décembre 2027

SOCIETY MAN (2020) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (19/4) Pour sa carrière de courses

WLADIMIR (2017) Dirigeant : Mlle Marie ROLLANDO Associés : 
M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON, M. Philippe 
DESPLACES (19/4) Pour sa carrière de courses

ANNA KARENINE (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE 
VIVALDI (20/4) Pour sa carrière de courses

AYATI DE L’ORME (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
A. BOISBRUNET (s) (20/4) Pour sa carrière de courses

CHANTILLY TREZY (2020) Dirigeant : M.	Eric	FEURTET Associé : 
C. BOUTIN (s) (20/4) Pour sa carrière de courses

IL EST FRANCAIS (2018) Dirigeant : M.	Richard	KELVIN	HUGHES 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (20/4) Pour sa carrière de courses

KERROCH (2020) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 DESCAMPS 
Associés : SCEA CARANT, ECURIE DES CHARMES, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (20/4) Pour sa carrière de courses

LAKI D’ASPE (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis FABRE Associé : 
M. Marc NICOLAU (20/4) Pour sa carrière de courses

MAYMOON (2018) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Pierre GORAL, M. Gildas MARTIN, Mme Michele CAZAUBON 
(20/4) Pour sa carrière de courses

PATNA DREAM GB (2016) Dirigeant : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
Associé : M. Philippe LAIN (20/4) Pour sa carrière de courses

TILQUES (2019) Dirigeant : M.	Marc	 LARIVIERE Associé : 
Mme Josiane ROVISSE (20/4) Pour sa carrière de courses

VELSHEDA (2019) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associésss : 
M. Ken VLEMINCKX, M. Kris DE WILDER, M. Wim EECKELAERS, 
M. Lode PEETERS, M. Carl REYNTENS (20/4) Pour sa carrière de 
courses

YEDDER (2020) Dirigeant : M. Manuel DUPELIN Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (20/4) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN’S CHOICE (2020) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT 
Associé : M. Michel PERRET (21/4) Pour sa carrière de courses

CORNYEU (2019) Dirigeant : M.	Yann	 CREFF Associé : M. Marc 
NICOLAU (21/4) Pour sa carrière de courses

DRUM ROLL (2020) Dirigeant : Mme	Stella	 THAYER Associé : 
M. Leverett S. MILLER (21/4) Pour sa carrière de courses

ELECTROSCOPE IRE (2018) Dirigeant : Baron	 Alain	 d’	 AREXY 
Associé : M. Davide SATALIA (21/4) Pour sa carrière de courses

ILVIENTDELA BAIE (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Herve ENGEL, M. Gerome SALUSSOLIA (21/4) Pour 
sa carrière de courses

IPAD BLUE (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Romain PERRUCHOT 
(21/4) Pour sa carrière de courses

ISDEN (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 MEILLERAND Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (21/4) Pour sa carrière de courses

JASEUR DE GUYE (2019) Dirigeant : M. Boualem MEKKI 
Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, 
M. Nunzio RICIGNUOLO (21/4) Pour sa carrière de courses

MOHICAN (2020) Dirigeant : Mme Jean-Etienne DUBOIS Associé : 
Mme Alexandra MILLET (21/4) Pour sa carrière de courses

OH MARIE (2018) Dirigeant : M.	Eric	MEINDER Associés : M. Carlo 
David ROBBA, M. Mathieu PITART (21/4) Pour sa carrière de 
courses

RENEWAL (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 LORENTZ Associé : 
M. Alain PHILIPPOT (21/4) Pour sa carrière de courses

TIGRESS DARGENT (2019) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : M. Andre GIROD, M. Herve GOUEDO (21/4) Pour sa 
carrière de courses

TOUZVILLE (2019) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/4) Pour sa carrière de 
courses

CAPRICE DES DIEUX (2018) Dirigeant : M.	Christian-Bernard	
BAILLET Associé : M. Jean de GANAY (22/4) Pour sa carrière de 
courses

CHAGALL GER (2018) Dirigeant : Mlle	Micheline	VIDAL Associés : 
F. VERMEULEN (s), M. Philippe DELAEY (22/4) Pour sa carrière de 
courses

CLOSE TO YOU (2020) Dirigeant : Mlle	Victoria	DUBOIS Associé : 
Mlle Irene CATSARAS (22/4) Pour sa carrière de courses

EAGER DE CHIRON (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 BOULLAIS 
Associé : M. Thierry POCHE (22/4) Pour sa carrière de courses

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associés : 
M. Patrick BLANC, Mme Christine LE BESNERAIS, Mlle Laurence 
BAUDOUIN (22/4) Pour sa carrière de courses

HYPERION DE KERSER (2017) Dirigeant : ECURIE DES M 
Associés : ECURIE DES DUNES, M. Serge DREVET (22/4) 
Jusqu’au 31 décembre 2029

I DON’T CARE (2020) Dirigeant : M.	Arthur	 PEAN Associé : 
Mlle Victoria DUBOIS (22/4) Pour sa carrière de courses

ILOT MAGIC (2018) Dirigeant : M. David LUMET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (22/4) Pour sa carrière de courses

INDONEZIEN (2018) Dirigeant : M. Dany HANIN Associés : 
Mme Laetitia CARPIER, PALMYR RACING, Mme Melinda 
GENTILHOMME (22/4) Pour sa carrière de courses

MISS FLORE (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
ECURIE BIRABEN (22/4) Pour sa carrière de courses

MISTERGIF (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 LAPORTE Associés : 
S. DEHEZ (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Brice 
SPILLEMAECKER (22/4) Pour sa carrière de courses

OUR DREAM (2019) Dirigeant : Mlle	Victoria	 DUBOIS Associé : 
Mlle Irene CATSARAS (22/4) Pour sa carrière de courses

PASTEL DE NATA (2015) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL 
Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (22/4) Pour sa carrière de 
courses

POP LIFE (2019) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (22/4) Pour sa carrière de courses

RISKAYA (2018) Dirigeant : ECURIE DES M Associé : M. Denys 
AUDOUARD (22/4) Pour sa carrière de courses

VIP (2019) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA Associé : M. Patrice 
LENOGUE (22/4) Pour sa carrière de courses

VRHELIGA (2019) Dirigeant : ECURIE PEGASE Associé : 
M. Francois NICOLLE (22/4) Pour sa carrière de courses

ALGORITHME (2019) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : 
JPH RACING (25/4) Pour sa carrière de courses

ALINE (2019) Dirigeant : M.	Philippe	WALTER Associé : M. Alain 
PHILIPPOT (25/4) Pour sa carrière de courses

ARCALIS DU NINIAN (2019) Dirigeant : M.	Daniel	 BEAUNEZ 
Associé : Mme Camille BEAUNEZ (25/4) Pour sa carrière de courses
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BALBOA (2019) Dirigeant : Mme Carina HORN Associé : M. Lars 
HAASE (25/4) Pour sa carrière de courses

BATTLE CONNEXION (2020) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA 
Associés : M. Eric MEINDER, M. Mathieu PITART (25/4) Pour sa 
carrière de courses

BATWAN (2015) Dirigeant : M. Ian RIGGS Associé : M. Oliver 
LODGE (25/4) Pour sa carrière de courses

CAMBRIOLEUR (2018) Dirigeant : Mlle Sylvie LE GALL Associés : 
Mme Beatrice NICCO, Mme Maria Cristina PANSINI, M. Davide 
SATALIA (25/4) Pour sa carrière de courses

CHRISTAL D’ANS (2019) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : 
M. Philippe WALTER (25/4) Pour sa carrière de courses

EQUUS DEUS IRE (2018) Dirigeant : M. Lars HAASE Associés : 
Mme Janina BURGER, Mme Carina HORN (25/4) Pour sa carrière de 
courses

FARMER JEREMY (2019) Dirigeant : M.	Richard	Sam	HOSKINS 
Associé : L. CARBERRY (s) (25/4) Pour sa carrière de courses

IRONMARTRE (2018) Dirigeant : ECURIE	 BRED	 TO	 WIN	 SC 
Associé : M. Ludovic FLEURY (25/4) Pour sa carrière de courses

JARRY MIST (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associé : Mlle Lina SEURIN (25/4) Pour sa carrière de courses

JOUR DE GRACE (2019) Dirigeant : M.	Casimir	 ZACHARIAS 
Associé : ECURIE HARAS DES BEAUX (25/4) Pour sa carrière de 
courses

KIM WOOD (2020) Dirigeant : M.	Jean	UZEL Associé : Mme Maud d’ 
ANDIGNE (25/4) Pour sa carrière de courses

LOOKINGFORTROUBLE (2020) Dirigeant : M.	Loic	 FLOC’H 
Associé : M. BOUTIN (s) (25/4) Pour sa carrière de courses

MONA CITY (2020) Dirigeant : M. Didier PROVOST Associés : 
M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-Pascal LIBERGE, SCEA HARAS 
DE PEYRE (25/4) Pour sa carrière de courses

ORANGE DIAMOND (2018) Dirigeant : BOULTBEE BROOKS LTD 
Associé : M. Guy-Roger PETIT (25/4) Pour sa carrière de courses

PINK PONG (2020) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associé : HARAS DE GRANDCAMP EARL (25/4) Pour sa carrière 
de courses

STORMY BAY (2019) Dirigeant : M.	Michel	 LELIEVRE Associé : 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS (25/4) Pour sa carrière de 
courses

COUSIN MACHIN (2018) Dirigeant : M. Julien JOUIN Associé : 
Mlle Geraldine ROCHE (26/4) Pour sa carrière de courses

HEROS DU CHENET (2017) Dirigeant : M.	Victor	 CARME 
Associéss : PALMYR RACING, M. Zakaria ARAB, M. Germain 
CARME, TILBURY BLOODSTOCK (26/4) Pour sa carrière de 
courses

IAM LOVE THE BLUE (2019) Dirigeant : M.	Stephane	BESNARD 
Associés : M. Denis LEMARIE, M. Edouard THUEUX (26/4) Pour sa 
carrière de courses

JOLIE RUBIS (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associés : Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Tristan 
HEBRARD DE VEYRINAS (26/4) Pour sa carrière de courses

LA CERDAGNE (2020) Dirigeant : M.	Florent	 BAZIL Associés : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, Mme Jaina GOURVES, RENT A 
HORSE BY YOHEA (26/4) Pour sa carrière de courses

LUX (2019) Dirigeant : M. Jeremie BOSSERT Associé : Mlle Larissa 
KNEIP (26/4) Pour sa carrière de courses

MESSE BASSE (2020) Dirigeant : M.	Oscar	GONZALEZ	LOZANO 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Laurence LAVENU (26/4) Pour sa carrière de courses

N. par AMBITIOUS LADY IRE (2020) Dirigeant : Mme Emily 
MAGNIER Associé : Mme Linda SHANAHAN (26/4) Pour sa carrière 
de courses

STONE CRAFTER IRE (2020) Dirigeant : Mme	Ann	 KENNEDY 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (26/4) Pour sa carrière de courses

TOLLEVAST (2019) Dirigeant : M.	Frank	A.	MC	NULTY Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (26/4) Pour sa carrière de 
courses

ALMA (2020) Dirigeant : ECURIE H.S.L. Associés : M. Hubert GUY, 
HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Gael LHERMITE (27/4) Pour sa 
carrière de courses

EMPRESS OF BEAUTY (2020) Dirigeant : WHITE	BIRCH	FARM 
Associés : Mme Emily MAGNIER, Mme Linda SHANAHAN (27/4) Pour 
sa carrière de courses

FRENCH BOB IRE (2020) Dirigeant : WHITE	 BIRCH	 FARM 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (27/4) Pour sa 
carrière de courses

GARE AU MARIN (2019) Dirigeant : ECURIE VNJF HORSES 
Associés : AS. PACAULT (s), ECURIE PERFORMER’S & AS (27/4) 
Pour sa carrière de courses

J’ Y VAIS FOREZ (2019) Dirigeant : Mme	Marie-Caroline	COYNE 
Associé : M. Mathieu PITART (27/4) Pour sa carrière de courses

KIM D’OR (2018) Dirigeant : Mme Maud d’ ANDIGNE Associé : 
M. Jean UZEL (27/4) Pour sa carrière de courses

LORENZA GB (2019) Dirigeant : M.	Alain	 GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (27/4) Pour sa carrière de courses

MORSAN IRE (2016) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : C. 
BOUTIN (s) (27/4) Pour sa carrière de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Steeve PUGLIA (27/4) 
Pour sa carrière de courses

TIMBERLAKE (2020) Dirigeant : EQUOTAIR Associéss : ECURIE 
DES MONCEAUX, P. BARY (s), M. Arthur HOYEAU, BEAUREGARD 
BLOODSTOCK (27/4) Pour sa carrière de courses

BELLE CITY (2015) Dirigeant : Mme Marylin BONNIN Associé : 
M. Thierry POCHE (28/4) Pour sa carrière de courses

JAVA DE L’ITON (2019) Dirigeant : M. Claude HERMAN Associé : 
E. LERAY (s) (28/4) Pour sa carrière de courses

JUMP DES BRUYERES (2019) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES (28/4) Pour sa carrière de courses

PANGAEA (2020) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associé : Scea HARAS DE SAINT PAIR (28/4) Pour sa carrière de 
courses

SANDRO GOLD (2020) Dirigeant : M.	Cedric	JACQUET Associé : 
Mlle Jessica JACQUET (28/4) Pour sa carrière de courses

WILLYWHAT (2019) Dirigeant : M.	Erich	KRAHENBUHL Associé : 
M. Eric BIETOLA (28/4) Pour sa carrière de courses

ZILYA (2019) Dirigeant : ECURIE JP BONARDEL Associés : 
M. CESANDRI (s), M. Jean-Claude RAVIER, M. Thierry RAVIER 
(28/4) Pour sa carrière de courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 WIDLOECHER 
Associés : ECURIE ROGIER, Mlle Laurence BAUDOUIN (29/4) Pour 
sa carrière de courses

CAF’CONC (2019) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associés : 
M. Noam CHEVALIER, Mlle Brigitte POULVE (29/4) Pour sa carrière 
de courses

JOHNIG (2019) Dirigeant : M.	Franck	RAOUL Associé : M. Xavier-
Louis LE STANG (29/4) Pour sa carrière de courses

KALOUKA (2019) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-VILLEDEY 
Associé : M. Gabriel VILLEDEY (29/4) Pour sa carrière de courses

KOZANY (2019) Dirigeant : M.	Thierry	PIGEON Associé : COUETIL 
ELEVAGE (29/4) Pour sa carrière de courses

LA BELLE CREOLE (2020) Dirigeant : M.	Jean-Francois	 SENET 
Associé : ECURIE RACING INVESTMENT SOC (29/4) Pour sa 
carrière de courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M.	Yannis	BAYOUX Associés : J. MARION 
(s), Mme Anne DUPONT (29/4) Pour sa carrière de courses

PERELLI (2019) Dirigeant : M.	Thierry	PIGEON Associé : COUETIL 
ELEVAGE (29/4) Pour sa carrière de courses
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SUPER QUARTZ (2019) Dirigeant : M.	Rolland	CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (29/4) Pour sa carrière de courses

ULTIME CREATION (2019) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, Mme Edwige BUDKA, M. Charles BAREL 
(29/4) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

GAGNANT (2018) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Manuel MARTINEZ, ECURIE JUMELLE, 
M. Pierre J. FERTILLET (2/4) Pour sa carrière de courses

MISS WHITSUNDAY (2018) Locataire : E&G . LEENDERS (s) 
Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (2/4) Pour sa carrière de courses

MIYAZAKI (2020) Locataires : LANGLAIS BLOODSTOCK, 
DAYTONA STABLE Bailleurs : LANGLAIS BLOODSTOCK, 
DAYTONA STABLE, S.C.E.A. DE MARANCOURT (2/4) Pour sa 
carrière de courses

FEEL LIKE A GIRL (2019) Locataires : Mme	Marie-Christine	
MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleur : M. Pascal CORSI (3/4) Avec 
tacite reconduction

GOLDY MAKER (2016) Locataire : M.	Philippe	LE	GEAY Bailleurs : 
M. Patrice BELLANGER, M. Jean-Marc BELLANGER, Mme Christelle 
VAN DEN BOSSCHE (3/4) Pour sa carrière de courses

HO LA VOILA (2017) Locatairessss : M.	Francois	GAUTIER, GAB 
. LEENDERS (s), Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Thomas 
BALLUAIS, M. Gregoire BOSSARD, M. Romain GUETNY Bailleur : 
M. Aymar de SEROUX (3/4) Pour sa carrière de courses

IBARROLLE (2018) Locataires : M. Serge LANDON, M. Frederic 
LANDON Bailleur : M. Serge LANDON (3/4) Pour sa carrière de 
courses

JAVANAISE (2019) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, ECURIE 
PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (3/4) Pour sa carrière de courses

AYOKA (2020) Locatairessss : ECURIE VIVALDI, M. Hubert GUY, 
ECURIE THOMAS LEVESQUE, ELEVAGE PIERRE LEVESQUE, 
M. Hugues ROUSSEAU, VIVALDI-ACADEMY Bailleursss : M. Hubert 
GUY, ECURIE VIVALDI, ECURIE THOMAS LEVESQUE, ELEVAGE 
PIERRE LEVESQUE, M. Hugues ROUSSEAU (4/4) Pour sa carrière 
de courses

BESAN D’OR (2019) Locataires : ECURIE	 DE	 MALEISSYE, 
TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE 
MELUN, TILBURY BLOODSTOCK (4/4) Pour sa carrière de courses

HAGDAD KAFE (2017) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (4/4) Pour sa carrière 
de courses

J’VA YALE (2012) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT Bailleur : 
M. Jean-Pierre FOURNIER (4/4) Pour sa carrière de courses

KAUTO CHABA (2018) Locataire : M.	Pascal	JOURNIAC Bailleur : 
M. Jean-Philippe AUBERT (4/4) Pour sa carrière de courses

MON VIEUX LEON (2018) Locatairessss : M.	Hugues	 DANGY, 
M. Philippe JOUSSET, M. Baudouin JOUSSET, M. Come 
JOUSSET, Mlle Ines JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : 
FRANCE TURF INTERNATIONAL (4/4) Jusqu’au 31 décembre 
2022

PAKISTAN TREASURE IRE (2012) Locataire : M. Gabriel MOSSE 
Bailleur : M. Christophe MOSSE (4/4) Pour sa carrière de courses

PELEM D’YCY (2017) Locataire : M.	Yoann	LE	COURTOIS Bailleur : 
M. Joel JUILLET (4/4) Pour sa carrière de courses

PETITE KHAYLA (2018) Locataire : M. Daniel LACAVE Bailleurs : 
M. Daniel LACAVE, Mme Xaviere CAUHAPE (4/4) Pour sa carrière 
de courses

SIRIUS BLACK (2019) Locataires : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI, 
Y. FOUIN (s), M. Bernard SIVADIER Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Bernard SIVADIER (4/4) Jusqu’au 
30 avril 2026

SORENTA DE LA MARE (2018) Locataire : M. Sebastien JOUIN 
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (4/4) Pour sa 
carrière de courses

TIGER DE JUILLEY (2019) Locataire : M.	Claude	WEBER Bailleurs : 
Mme Jocelyne PINEL, M. Georges TRINCOT (4/4) Pour sa carrière 
de courses

BARDALINO (2019) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleur : Mme Christa 
ZASS (5/4) Pour sa carrière de courses

CARTESIO (2019) Locataire : M.	Fabien	DEHEZ Bailleur : HARAS 
DU GRAND LYS (5/4) Pour sa carrière de courses

FREE LANO (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Andre DUCOS (5/4) Pour sa carrière de courses

GRECIAN BONANZA GB (2020) Locataires : Mme	Catherine	
KAIRIS, TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, 
SCEA MARMION VAUVILLE (5/4) Pour sa carrière de courses

GRECIAN FANTASY (2020) Locataires : Mme	Catherine	 KAIRIS, 
TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, SCEA 
MARMION VAUVILLE (5/4) Pour sa carrière de courses

GRECIAN STAR IRE (2020) Locataires : Mme	Catherine	 KAIRIS, 
TOLMI RACING SC, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : Mme Catherine 
KAIRIS, SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (5/4) Pour 
sa carrière de courses

INTHEPOCKET (2018) Locataires : M. Jean-Baptiste GERARD, 
P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER Bailleur : M. Philippe 
PELTIER (5/4) Pour sa carrière de courses

JUPITER DU GITE (2019) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (5/4) Pour sa carrière de courses

SAGA OUATINA (2015) Locataire : M.	Philippe-Jacques	GIRAUD 
Bailleur : M. Jose-Marie ALARCON (5/4) Pour sa carrière de courses

SYBELE KING’S (2020) Locataire : M. Jeremy LERAS Bailleur : 
M. Laurent DENIEUL (5/4) Pour sa carrière de courses

ADRASTINA GER (2015) Locataire : Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
Bailleur : M. Yves PAUTHE (6/4) Pour sa carrière de courses

ALITA (2020) Locataires : M.	Nicolas	NOIRTIN, M. Thierry HAYOT, 
M. Sebastien JOUSSELIN Bailleur : M. Thierry HAYOT (6/4) Pour sa 
carrière de courses

CHANCE DE VIVRE (2020) Locataire : M. Edouard THUEUX 
Bailleur : S.C.E.A. DE MARANCOURT (6/4) Pour sa carrière de 
courses

FEE DE MANCHE (2020) Locataires : M.	Thierry	 HAYOT, 
M. Sebastien JOUSSELIN, M. Nicolas NOIRTIN Bailleur : M. Thierry 
HAYOT (6/4) Pour sa carrière de courses

HE’S A KAUTO (2017) Locataires : M. Alain GUINOISEAU, 
M. Baptiste LETOURNEUX Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT 
(6/4) Pour sa carrière de courses

IMPERATRICE TEK (2018) Locataire : Mme Sindy MARSCH 
Bailleur : M. Thomas KRAU (6/4) Pour sa carrière de courses

INDIANA MOON (2018) Locataire : Mme	Patricia	 LE	 BRETON 
Bailleur : Mlle Lucie NIVELLE (6/4) Pour sa carrière de courses

JIVA D’ACE (2019) Locataire : M.	Dominique	LIMOUSY Bailleur : 
Mlle Evelyne DEMELT (6/4) Pour sa carrière de courses

JOLY POUPEE (2019) Locataire : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s) Bailleurs : 
M. Guy BERGER, M. Sebastien BERGER (6/4) Pour sa carrière de 
courses

KERIDA (2019) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (6/4) Pour sa carrière de 
courses

L’INATTENDU (2020) Locataires : M.	Christophe-Alain	MARTIN, 
C. BONIN (s) Bailleur : ECURIE LA HOUGERE (6/4) Pour sa carrière 
de courses

LADY DE MANCHE (2020) Locataires : M.	Thierry	 HAYOT, 
M. Sebastien JOUSSELIN, M. Nicolas NOIRTIN Bailleur : M. Thierry 
HAYOT (6/4) Pour sa carrière de courses
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MAMA JUANA (2019) Locataires : Mlle	Christelle	 COURTADE, 
M. Denis POINSIGNON Bailleur : M. Jean-Marc AINCIBOURE (6/4) 
Jusqu’au 31 décembre 2027

MISTER KIMO (2017) Locataire : M.	Alain	 SEGUY Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (6/4) Pour sa carrière de courses

MYRELLA YIELD (2018) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleurs : 
M. Mathieu MELIN, M. Michel MELIN (6/4) Pour sa carrière de 
courses

SIDMILA (2020) Locataires : M. Sebastien JOUSSELIN, M. Thierry 
HAYOT, M. Nicolas NOIRTIN Bailleur : M. Thierry HAYOT (6/4) Pour 
sa carrière de courses

SO GOLD (2020) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (6/4) Pour sa carrière de 
courses

TERRE DES AMOURS (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : Mme Jean-Pierre ROUSSEL (6/4) Pour sa carrière de 
courses

A GIBRALTAR (2018) Locataires : ECURIE DU GAVE, M. Stephane-
Richard SIMON Bailleur : ECURIE DU GAVE (7/4) Pour sa carrière 
de courses

ASSIER GB (2017) Locataire : ECURIE DU GAVE Bailleur : M. Eric 
DUPONT (7/4) Pour sa carrière de courses

ISIS LOY (2018) Locataire : Mme	Clemence	BRUNETTI Bailleurs : 
M. Herve BRUNETTI, M. Bertrand PLANTE, M. Laurent GUION 
(7/4) Pour sa carrière de courses

IVEGA (2018) Locataires : M. Pierre RIVES, HARAS DE SAINT-
VOIR, M. Bruno VAGNE Bailleur : M. Pierre RIVES (7/4) Pour sa 
carrière de courses

KIGALIE JAMES (2020) Locataire : M. Paul MUNIER Bailleur : 
M. James CARPENTIER (7/4) Pour sa carrière de courses

MANZON (2018) Locatairess : M.	Philippe	LARROUDE, M. Michel 
DENIS, L. PONTOIR (s), M. Alexis ANDRIEU Bailleurs : M. Philippe 
LARROUDE, M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Alexis ANDRIEU (7/4) 
Pour sa carrière de courses

ROCK TEEN (2019) Locataires : M. Salomon TAIEB, M. Bertrand 
COMPIGNIE, S. DEHEZ (s) Bailleur : M. Bertrand COMPIGNIE (7/4) 
Pour sa carrière de courses

SAINTE CLENI (2017) Locataire : J. ORTET (s) Bailleur : SCEA DE 
LA METAIRIE (7/4) Pour sa carrière de courses

VICTORY CAT (2017) Locataire : ECURIE DU GAVE Bailleur : 
M. Eric DUPONT (7/4) Pour sa carrière de courses

WALDENON (2013) Locataires : M.	Christopher	DOUSSOT, EARL 
DE LA BELLE AUMONE Bailleur : EARL DE LA BELLE AUMONE 
(7/4) Pour sa carrière de courses

AIMEE MOI (2016) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, M. Louis 
PLEDRAN, M. Olivier RATTEL Bailleurs : M. Christian GALIOTE, 
Mme Martine GALIOTE (8/4) Pour sa carrière de courses

ARTEMIS (2016) Locataires : SAS	 HE	 CHEIKA	 YASMEEN	 AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (8/4) Pour 
sa carrière de courses

COASTAL SUN (2018) Locataires : Mme Sabine TORTIGER, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : SCEA HDR (8/4) Pour sa carrière 
de courses

FETICHE DU PECOS (2018) Locataire : ECURIE ANGLO RACING 
Bailleur : HARAS DU PECOS (8/4) Pour sa carrière de courses

FIRST YANA (2016) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : 
AUDOUIN (s), M. Claude LE LAY, Mme Coline MORICE (8/4) Pour 
sa carrière de courses

FORET VIERGE (2018) Locataire : M.	David	 WINDRIF Bailleur : 
M. Clement MACHADO (8/4) Pour sa carrière de courses

GAUSS (2020) Locataire : THOROUGHBRED BLOODSTOCK 
AGENCY Bailleur : M. Guido BERARDELLI (8/4) Pour sa carrière 
de courses

HARGAN (2018) Locataires : SAS	 HE	 CHEIKA	 YASMEEN	 AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (8/4) Pour 
sa carrière de courses

I GOTTA A FEELING (2019) Locataire : Earl HARAS DU LOGIS 
Bailleurs : Earl HARAS DU LOGIS, KESTA BLOODSTOCK LTD (8/4) 
Pour sa carrière de courses

ILLUMINEE (2018) Locataires : ROSSIGNOL, A. LEFEUVRE (s) 
Bailleur : ROSSIGNOL (8/4) Pour sa carrière de courses

JAKPOT DES ONGRAIS (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (8/4) Pour sa carrière de courses

MAJOIE DES FORGES (2018) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (8/4) 
Pour sa carrière de courses

YUNUS (2018) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN AL-THANI, 
H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (8/4) Pour sa carrière 
de courses

BEST ROCKMAN (2018) Locataire : M. Alexandre FRACAS 
Bailleur : CHEVOTEL RACING (11/4) Pour sa carrière de courses

DOCTOR IDOLE (2011) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleur : 
M. Marcel BASSET (11/4) Pour sa carrière de courses

EKTORIA (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, M. Alain 
JATHIERE Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (11/4) Pour sa carrière de courses

ESCORT’JET (2019) Locataires : Mme C. BRAC DE LA PERRIERE, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET 
(11/4) Pour sa carrière de courses

INDIAN DEAL (2018) Locataires : Mme	Catherine	 LARRIEU, 
M. Roger INFANTES Bailleur : HARAS DE PLASENCE (11/4) Pour 
sa carrière de courses

ISPANIA BELLA (2018) Locataires : M.	Philippe	 LELORRAIN, 
Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ Bailleur : Mme Camille 
BEAUNEZ (11/4) Pour sa carrière de courses

JODOUCE FLECHOISE (2019) Locataire : Mme Margaux TILLET 
Bailleur : M. Philippe COHUAU (11/4) Pour sa carrière de courses

KING’S CROWN (2020) Locataires : Mme	Victoria	 GADBIN, L. 
GADBIN (s) Bailleur : GADBIN (s) (11/4) Pour sa carrière de courses

TITE NANA (2019) Locataire : Mme	Stephanie	 SANCHEZ	
LEPAYSAN Bailleurs : M. Guillaume MOINON, Mme Jean-Luc 
VERON (11/4) Pour sa carrière de courses

ZIBELINE (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleurs : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, ECURIE DE PRADEL, 
ECURIES DU ROSSINI (11/4) Pour sa carrière de courses

AL ZARAFFA CHAM (2018) Locataire : M.	Faiz	 AL	 ELWEET 
Bailleurs : Mme Nada MOUSALLI, M. Hassan MOUSLI (12/4) Pour 
sa carrière de courses

BYFORD (2017) Locataires : M.	Francois	 AUDOIN, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Francois AUDOIN (12/4) Pour sa 
carrière de courses

CIEL DIVIN (2015) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : M. Franck 
ALBERT, M. Pierre ALBERT, M. Damien CADOT (12/4) Pour sa 
carrière de courses

DAWI AL CHAM (2018) Locataire : M.	Faiz	AL	ELWEET Bailleurs : 
Mme Nada MOUSALLI, M. Hassan MOUSLI (12/4) Pour sa carrière 
de courses

FOU PRAIL (2015) Locataire : M.	Yves	DAUCE Bailleur : M. Franck 
LOREE (12/4) Pour sa carrière de courses

GOLDENEYE VISION (2016) Locataire : M. Xavier LE FORT 
Bailleur : M. Mickael PITREY (12/4) Pour sa carrière de courses

HM AL NIBRASS (2017) Locataire : M.	Faiz	AL	ELWEET Bailleurs : 
Mme Nada MOUSALLI, M. Hassan MOUSLI (12/4) Pour sa carrière 
de courses

INDIAN SONG (2017) Locataire : M. Laurent BOUTAULT Bailleur : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (12/4) Pour sa carrière de courses
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IVORY DE LA BRUNIE (2018) Locataires : M.	Yannick	BRAUGE, 
Mme Nathalie DUPUY Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (12/4) 
Pour sa carrière de courses

JUSTUNE STAR (2019) Locatairesss : M.	Nicolas	 PAYSAN, 
M. Jacky LAMBERT, M. Denis DESERT, M. Dominique LORIER, 
Mme Christine GOHIER Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, 
M. Dominique VIGNERON (12/4) Pour sa carrière de courses

RIBERA (2020) Locataires : M.	Filippo	 EZRI, ECURIE JEFFROY 
Bailleurs : M. Filippo EZRI, S.C.E.A. DES PRAIRIES (12/4) Pour sa 
carrière de courses

SAMOUSA NOLIMIT (2019) Locataires : M. Rafael GOURMAUX, 
M. Julien JOUIN Bailleur : Mme Meryl MILITON (12/4) Pour sa 
carrière de courses

SEMISOL (2019) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON 
(s) Bailleur : M. Philippe ARTIGUES (12/4) Jusqu’au 31 décembre 
2022

TRIPTAJIKA (2019) Locatairessss : Mme Marie-Laure GAUTIER, 
M. Jacques LAPORTE, M. Bernard AUFFRET, Y. FOUIN (s), 
M. Claude P GAUTIER, Mme Catherine KABLE Bailleurssss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Jacques LAPORTE, M. Bernard 
AUFFRET, M. Yannick FOUIN, M. Claude P GAUTIER, 
Mme Catherine KABLE (12/4) Jusqu’au 30 avril 2026

ZEFIRA DES PICTONS (2018) Locataires : Mme Henri DRUGEON, 
Scea MARAIS DES PICTONS Bailleur : Scea MARAIS DES 
PICTONS (12/4) Pour sa carrière de courses

JIANXI (2018) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : M. Michel 
AGELOU (13/4) Pour sa carrière de courses

ORIALKI (2013) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleurs : M. Claude 
DEROUET, Mlle Anne-Marie GUILLET (13/4) Pour sa carrière de 
courses

TITU BEY (2018) Locatairess : Mme Claudine LAIGRE, M. Julien 
MERIENNE, ECURIE PIERRE MERIENNE SC, M. Pierre LAMY 
Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (13/4) Pour sa carrière de 
courses

ACHKI (2015) Locataires : M.	Francois	 GREGOIRE, M. Valentin 
DEVILLARS Bailleur : M. Daniel KALFON (14/4) Pour sa carrière de 
courses

COSTALINE DUMOULIN (2019) Locataire : M. Andre ROUSSEL 
Bailleur : M. Michel VINCKEL (14/4) Pour sa carrière de courses

GENDARMERIE (2019) Locataires : Ctsse Bertrand de 
TARRAGON, ECURIE MAULEPAIRE, P. DECOUZ (s) Bailleurs : 
ECURIE MAULEPAIRE, Ctsse Bertrand de TARRAGON (14/4) Pour 
sa carrière de courses

HADELE LIGHT (2017) Locataire : M.	Felix-William	GEFFRIAUD 
Bailleur : M. Guy HARDY (14/4) Pour sa carrière de courses

IMPACTDESVILLERETS (2018) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : HERPIN (s) (14/4) Pour sa carrière de 
courses

KENDAWAY (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, SARL GROUPE 
KR, Mme Lydia PERE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, SARL 
GROUPE KR, Mme Lydia PERE (14/4) Pour sa carrière de courses

LARDER LAKE (2020) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (14/4) Pour sa carrière de 
courses

POUSSY CAT (2019) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Michel du JONCHAY (14/4) Pour sa carrière de courses

SHAMDOR GB (2015) Locataire : M.	Patrick	JEANNERET Bailleur : 
WH & SOURCING (14/4) Pour sa carrière de courses

STONY STREAM IRE (2014) Locataires : M. David LE GUEVEL, 
CH. HERPIN (s) Bailleurs : M. Philippe HERPIN, Mlle Elodie HERPIN 
(14/4) Pour sa carrière de courses

BRAV’CHICHI (2018) Locataire : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s) Bailleur : 
HARAS DE SAINT ROCH (15/4) Pour sa carrière de courses

DANCER MAGIC JEYL (2013) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Jean-Yves LESAGE (15/4) Pour sa carrière de courses

DEDE DES BRIERES (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleur : M. Eric SAILLY (15/4) Pour sa carrière de courses

EL PEDRO (2019) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (15/4) Pour sa carrière 
de courses

ICE WOOD (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (15/4) Pour sa carrière de courses

JOLYDAM DU BREUIL (2019) Locataires : Mme Laure GRALL, E. 
GRALL (s), Mme Sophie LEMOINE Bailleur : M. Franck SUTTERLET 
(15/4) Pour sa carrière de courses

PIXIE DEL (2018) Locataire : M.	Gerard-Paul	LEVY Bailleur : M. Eliel 
SENSFELDER (15/4) Avec tacite reconduction

SPRING OF DREAM (2016) Locataires : M.	Jonathan	 LEROY, 
Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : Mme Stephanie GACHELIN 
(15/4) Pour sa carrière de courses

TRIPTAJIKA (2019) Locatairessss : Mme Marie-Laure GAUTIER, 
M. Jacques LAPORTE, M. Bernard AUFFRET, M. Michel BERNARD, 
Y. FOUIN (s), M. Claude P GAUTIER Bailleurssss : Mme Marie-Laure 
GAUTIER, M. Jacques LAPORTE, M. Bernard AUFFRET, M. Michel 
BERNARD, M. Yannick FOUIN, M. Claude P GAUTIER (15/4) 
Jusqu’au 30 avril 2026

BEROMA (2018) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, M. Etienne 
d’ ANDIGNE Bailleurs : ECURIE PATRICK BOITEAU, M. Patrick 
FELLOUS (19/4) Pour sa carrière de courses

CAFE MODERNE (2019) Locatairess : M. G.M. BROCHARD, 
M. Norbert LEENDERS, M. Louis BROCHARD, M. Olivier SANSON 
Bailleurs : Mme Monique BROCHARD, M. G.M. BROCHARD, 
M. Louis BROCHARD (19/4) Pour sa carrière de courses

DINO VIREENNE (2015) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleurs : M. Claude COUE, M. Henri DEVIN (19/4) Pour sa carrière 
de courses

HALDARANI (2019) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE Bailleur : 
M. Didier CLOS (19/4) Jusqu’au 31 décembre 2027

INTREPIDE DE THAIX (2018) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (19/4) Pour 
sa carrière de courses

JASPE DU PARADIS (2019) Locataire : M. Jerome LARRIGADE 
Bailleur : M. Bruno VINCENT (19/4) Pour sa carrière de courses

JOODY (2019) Locatairesss : M.	Christopher	 GALMICHE, E. 
CLAYEUX (s), ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Joris 
CAZENAVE, M. Loic LE GAL Bailleur : M. Jacques CYPRES (19/4) 
Pour sa carrière de courses

KANOUMA JELOIS (2019) Locatairess : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, Y. FOUIN (s), M. Bernard SIVADIER, M. Michel GUILLOIS 
Bailleurss : M. Yannick FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
M. Bernard SIVADIER, M. Michel GUILLOIS (19/4) Jusqu’au 30 avril 
2025

MANX IRE (2016) Locataires : M. Lionel BOISSAUX, M. Patrice 
LENOGUE Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX (19/4) Pour sa 
carrière de courses

NORMAN COWAN (2020) Locataires : M.	Michel	 PEHU, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Michel PEHU (19/4) Pour sa carrière 
de courses

OURAGAN INDIEN (2016) Locataire : Mme	Christine	 LOPEZ 
Bailleur : M. Didier DARIO (19/4) Pour sa carrière de courses

PATIENCE MERILL (2019) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleurs : M. Alexandre CHAPEL, M. Eric CHAPEL, M. Emmanuel 
THOMAS (19/4) Pour sa carrière de courses

PREMIERE D’ESTEJO (2020) Locataire : M.	Stephane-Richard	
SIMON Bailleur : Mlle Jennifer NICOLLEAU (19/4) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE ELEANOR (2018) Locataire : M. Jeremie BOSSERT 
Bailleurs : FEY (s), M. Christophe David CARTIER (19/4) Pour sa 
carrière de courses
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SILIANA (2018) Locataires : M.	Patrick	 FELLOUS, M. Etienne d’ 
ANDIGNE, M. Alain GIAOUI Bailleurs : ECURIE PATRICK BOITEAU, 
M. Patrick FELLOUS, M. Alain GIAOUI (19/4) Pour sa carrière de 
courses

SOULOU MALPIC (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER Bailleur : ECURIE DU 
TRIEUX (19/4) Pour sa carrière de courses

ALP (2019) Locataires : N. BELLANGER (s), Mme Morgane LALISSE 
Bailleur : ECURIE KURA (20/4) Pour sa carrière de courses

BRIONNAIS (2012) Locataire : Mme Carinne BABIN GUILLOCHON 
Bailleur : Mme Sylviane JEFFROY (20/4) Pour sa carrière de courses

CHECKMATE FORLONGE (2019) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Pierre NOIROT (20/4) Pour sa 
carrière de courses

DIMASTY MAJTALL (2019) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleurs : 
Mme Catherine BODIN, M. Thierry POCHE (20/4) Pour sa carrière de 
courses

FLAMANT STAR (2015) Locataire : M. Etienne d’ ANDIGNE 
Bailleurs : M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (20/4) Pour 
sa carrière de courses

ISSART (2018) Locataires : D. MORISSON (s), M. Ronny VAN 
AERTSELAER Bailleur : M. Ronny VAN AERTSELAER (20/4) Pour 
sa carrière de courses

JUST ALLEN (2019) Locataires : M. Bruno VAGNE, E&G . 
LEENDERS (s), M. Jean-Nicolas TIGE Bailleurs : M. Jean-Nicolas 
TIGE, M. Bruno VAGNE (20/4) Pour sa carrière de courses

MARCELINE DESJY (2019) Locataires : M.	Christian	 BERTHO, 
M. Thierry POCHE Bailleurs : Mme Catherine BODIN, M. Thierry 
POCHE (20/4) Pour sa carrière de courses

OBIDOS (2019) Locataires : M. Jose DIAS GOMES, A. RAMET (s) 
Bailleurs : M. Jose DIAS GOMES, EARL DE L’HERMINET (20/4) 
Pour sa carrière de courses

PAULITA MAX (2018) Locataires : M. Damien BELLANGER, N. 
BELLANGER (s), Mme Morgane LALISSE Bailleur : ECURIE KURA 
(20/4) Pour sa carrière de courses

RESINE DU GART (2016) Locataire : ECURIE DU GAVE Bailleurs : 
ECURIE DU GAVE, Mme Caroline GADOMSKI (20/4) Pour sa 
carrière de courses

RIVALCO (2017) Locataires : M.	Frederic	HINDERZE, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s) Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (20/4) Pour sa 
carrière de courses

SIDE TO SIDE (2019) Locataires : Mme Marina BUSTEAU, 
M. Thomas VIEL, M. Nolan LE MARECHAL Bailleur : M. Jean-Paul 
LEMELLETIER (20/4) Pour sa carrière de courses

TRANQUILIZED IRE (2017) Locataires : M.	Richard	 BEDOUET, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : Mlle Betty CHEVALIER (20/4) Pour 
sa carrière de courses

DREAM ICE (2019) Locatairess : M. Bernard SITRUK, Mme Marie-
Christelle LACAILLE, Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, 
M. Walter POLISINI Bailleurs : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM 
(21/4) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DU FOUGERAY (2014) Locataire : M.	Jean-Maurice	
JOUTEAU Bailleur : M. Francis DAVID (21/4) Pour sa carrière de 
courses

GRACIEUSE RODINO (2016) Locataire : M.	Jerome	 ZULIANI 
Bailleurs : M. Dimitri FOLLAIN, M. Jerome FOLLAIN (21/4) Pour sa 
carrière de courses

HOW’S THAT (2017) Locataire : Mme Helen VERGETTE Bailleur : 
EARL DE FAYDEAU (21/4) Pour sa carrière de courses

INESTA (2018) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : M. Patrick 
RIDARD (21/4) Jusqu’au 1 janvier 2028

JALNA DE LAPRELLE (2019) Locataire : M. Jean-Claude Norbert 
BIGNON Bailleurs : Mme Claudine DAGONNEAU, M. Jacky 
DAGONNEAU (21/4) Pour sa carrière de courses

JOCONDE D’OSCARA (2019) Locatairesss : Mme Marie-Paule 
FONTAINE, E&G . LEENDERS (s), M. Clement FONTAINE, 
Mlle Melanie FONTAINE, M. Thomas FONTAINE Bailleur : M. Denis 
FONTAINE (21/4) Pour sa carrière de courses

JOLIE CAPUCINE (2019) Locataires : M.	Patrice	 LENOGUE, 
Mme Pauline LENOGUE-MEME Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX 
(21/4) Pour sa carrière de courses

JUST DO IT TEK (2019) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : M. Thomas KRAU (21/4) Pour sa carrière de courses

MAQUIGNON (2019) Locataires : ECURIE EDGAR MESSAOUD, 
M. Noman OZGULER, Mlle Marie RICHERT Bailleurs : ECURIE 
EDGAR MESSAOUD, M. Jerome REYNIER (21/4) Pour sa carrière 
de courses

REMIX (2019) Locataires : M.	Philippe	 ROUSSEAU, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
EARL DE L’ABRIOUX (21/4) Pour sa carrière de courses

AGAR FAN IRE (2017) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN 
Bailleur : M. Samuel ROUVRAIS (22/4) Pour sa carrière de courses

ARTIST CLOTH (2020) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (22/4) Pour sa carrière de 
courses

BORAN (2019) Locataires : M. Didier MARS, N. BELLANGER (s), 
DOMAINE BILLARD PERE ET FILS Bailleur : ECURIE KURA (22/4) 
Pour sa carrière de courses

DECAZE (2016) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleurs : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX, Mme Laurence TERRASSIN (22/4) Pour 
sa carrière de courses

DRAGLINE DU BOIS (2016) Locataire : M.	Pierre-Yves	MERIENNE 
Bailleur : M. John BROWN (22/4) Pour sa carrière de courses

EMERYS DE LARACHI (2019) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS 
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (22/4) Pour sa carrière de courses

FAST AND FAMOUS (2014) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Louis CHASSERIO (22/4) Pour sa carrière de 
courses

FEEL JOY (2020) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (22/4) Pour sa carrière de 
courses

FROZEN (2018) Locataires : Mme	Florence	LEVESQUE, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (22/4) Pour sa carrière de 
courses

GRIS MINOIS (2013) Locataires : ECURIE DES M, ECURIE DES 
DUNES Bailleur : SCEA MARTINI (22/4) Pour sa carrière de courses

HALCO DE SARTI (2017) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : Earl 
PESTOUR (22/4) Pour sa carrière de courses

HAPPY GIRL (2017) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Olivier 
BIDET (22/4) Pour sa carrière de courses

ILIADE BOURGEOISE (2018) Locataire : M.	Pascal-Edouard	
GUERIN Bailleurs : M. Jean-Paul BANNIER, Mme Michele BANNIER 
(22/4) Jusqu’au 31 décembre 2022

ISISDELAGARDE (2018) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : 
M. Philippe COUDERC (22/4) Pour sa carrière de courses

IZA DE MAEL (2018) Locataires : M. Gregoire JUILLET, M. Maurice 
DONNIOU Bailleurs : M. Maurice DONNIOU, M. Jean-Yves LE 
BRAS (22/4) Pour sa carrière de courses

IZIA DES ONGRAIS (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Marc TRINCOT (22/4) Pour sa carrière de courses

JAIPUR DU BREUIL (2019) Locataires : Mlle Aurelie BERNARDELLI, 
E. GRALL (s) Bailleurs : M. Charles-Hubert BLIN, M. Eric HELYE 
(22/4) Pour sa carrière de courses

MARS ATTACK (2019) Locatairesss : M.	Christian	COATANTIEC, 
M. Thomas VIEL, M. Yannick LE SOUDER, M. Milane GESNY, 
M. Pascal GESNY Bailleurs : Mlle Sylvie LE GALL, M. Jean-Michel 
OLIVART (22/4) Pour sa carrière de courses
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RIBOT DREAM IRE (2013) Locataires : Mme	Vincent	LASTRAJOLI, 
Mlle Cristel MARTINA Bailleur : RED AND WHITE RACING (22/4) 
Pour sa carrière de courses

ROI D’EGYPTE (2019) Locataire : Mlle Sonia HADJ M’HAMED 
Bailleur : M. Andre DUCOS (22/4) Jusqu’au 30 avril 2032

SAGAYAN (2018) Locataire : M.	Rodolphe	DEFONTAINE Bailleur : 
M. Franck SOULARD (22/4) Pour sa carrière de courses

TILIN TALAN (2017) Locataires : Mme Loetitia SAINT MARTIN, 
M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : Mlle Caroline BRUNAUD (22/4) 
Pour sa carrière de courses

COCO DU HAUT (2020) Locatairess : M.	Loic	JAMET, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Denis DESERT, Mlle Servane BOUFFORT Bailleur : 
M. Laurent HUAU (25/4) Pour sa carrière de courses

IBRIDE DES BROSSES (2018) Locataire : M.	Felix-William	
GEFFRIAUD Bailleur : M. Pierre Michel LECOQ (25/4) Pour sa 
carrière de courses

IMAGINE D’ALENE (2018) Locataire : M.	Christophe	 HUGUET 
Bailleur : Mme Florence COUTEAUDIER (25/4) Pour sa carrière de 
courses

IVAN WILL (2018) Locatairess : M.	Arcadio	 VANGELISTI, ARF 
RACING, M. Davide SATALIA, M. Bruno GREGOIRE SAINTE 
MARIE Bailleurs : ARF RACING, M. Davide SATALIA (25/4) Pour sa 
carrière de courses

JINTONIC PONTADOUR (2019) Locatairess : Mme	Catherine	
LEONI, M. Bertrand ORY LAVOLLEE, CH. GOURDAIN (s), 
M. Francois MAILLOT Bailleur : M. Francois MAILLOT (25/4) Pour 
sa carrière de courses

KALDOUM DU ROCHER (2016) Locataire : M. Gilles CHAIGNON 
Bailleur : M. Daniel LENFANT (25/4) Pour sa carrière de courses

ROSE TO BE (2018) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : ECURIE 
JEAN-MICHEL CARRIE (25/4) Pour sa carrière de courses

SHI FU MI (2018) Locataire : M.	Christophe	MARTINON Bailleur : 
M. Jordan KHALIFA (25/4) Pour sa carrière de courses

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED	 AND	 WHITE	 RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (25/4) Pour sa carrière de courses

VASSYLY (2019) Locataires : Mme	Victoria	GADBIN, L. GADBIN (s) 
Bailleur : GADBIN (s) (25/4) Pour sa carrière de courses

BEAUTY FLYING (2019) Locataire : Mme Martine SCHIFF Bailleur : 
M. Philippe VAN DE CASTEELE (26/4) Pour sa carrière de courses

BELLE CITY (2015) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme Marylin BONNIN (26/4) Pour sa carrière de courses

GOLDEN MOON (2016) Locataires : Mlle	Marie-France	
SUBERVILLE, M. Andre MARTIN Bailleurs : M. Maxime PELTIER, 
Mlle Marie-France SUBERVILLE (26/4) Pour sa carrière de courses

IBIZA DES MOTTES (2018) Locataires : Earl ECURIE DES 
MOTTES, CH. HERPIN (s) Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES 
(26/4) Pour sa carrière de courses

IL CAPONE D’ACE (2018) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, M. Alexis ACKER Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (26/4) Pour sa carrière de courses

IRISH STORM (2014) Locataires : M. Norbert LEENDERS, 
Mme Marie-France BIZEUL Bailleur : M. Norbert LEENDERS (26/4) 
Pour sa carrière de courses

KENDOHA (2020) Locataires : ECURIE DES NOVICES, SOCIETE 
PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : ECURIE DES 
NOVICES, FOUESNANT, TURFISTADOR S.A. (26/4) Pour sa 
carrière de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Locataire : M. Adel SEFIANE 
Bailleurs : M. Adel SEFIANE, Mlle Micheline VIDAL (26/4) Pour sa 
carrière de courses

SHAMA (2020) Locataires : ECURIE DES NOVICES, SOCIETE 
PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : ECURIE DES 
NOVICES, FOUESNANT, TURFISTADOR S.A. (26/4) Pour sa 
carrière de courses

SWEET LULLABY (2020) Locataires : ECURIE DES NOVICES, 
SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : ECURIE 
DES NOVICES, FOUESNANT, TURFISTADOR S.A. (26/4) Pour sa 
carrière de courses

TRUBLION (2020) Locataires : ECURIE DES NOVICES, SOCIETE 
PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : ECURIE DES 
NOVICES, FOUESNANT, TURFISTADOR S.A. (26/4) Pour sa 
carrière de courses

ALICE DREAM (2019) Locataire : Mme E. KLEPARSKI THOMAS 
Bailleur : GAEC MINVIELLE (27/4) Pour sa carrière de courses

AYSEN (2019) Locataires : DOMAINE BILLARD PERE ET FILS, 
N. BELLANGER (s) Bailleur : ECURIE KURA (27/4) Pour sa carrière 
de courses

BILLE POLAIRE (2011) Locataires : M.	Kevin	 HERZOG, 
Mme Morgane JASPARD Bailleur : M. Jordi GATTO (27/4) Pour sa 
carrière de courses

GATSBY DES PLACES (2016) Locataire : M. Xavier LABAISSE 
Bailleurs : M. Luc AUBANEL, Mme Marie-Pierre LEJEUNE (27/4) 
Pour sa carrière de courses

HACHASSON (2017) Locatairessss : M.	Philippe	 de	
QUATREBARBES, M. Fabrice FOUCHER, Mme Anne-France 
DE GASTE, M. Gabriel DE QUATREBARBES, Mme Alix FAY, 
M. Paul-Henri de QUATREBARBES Bailleurs : M. Philippe de 
QUATREBARBES, Mme Therese de QUATREBARBES (27/4) Pour 
sa carrière de courses

HORTENSE DE GANE (2019) Locatairess : M.	Arthur	 SERRES, 
Mme Anne-Marie BOUYSSE, T. FOURCY (s), M. Claude MOSNIER-
THOUMAS Bailleur : Mme Genevieve MOSNIER-THOUMAS (27/4) 
Pour sa carrière de courses

INSTANT DE NUIT (2018) Locataires : Mme	Beatrice	NICCO, E&G 
. LEENDERS (s) Bailleurs : M. Jacques CYPRES, Mme Beatrice 
NICCO (27/4) Pour sa carrière de courses

JALAO (2019) Locataire : HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : 
EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR (27/4) Pour sa 
carrière de courses

JOLY DE CIERGUES (2019) Locataires : M. Julien JOUIN, M. Jean-
Louis DEVILLARD Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (27/4) Pour 
sa carrière de courses

LENEL (2020) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : BLOODSTOCK 
AGENCY LTD (27/4) Pour sa carrière de courses

LITTLE WOOD (2017) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : 
M. Christian GUILLERM (27/4) Pour sa carrière de courses

MARIE DES BORDES (2019) Locataire : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s) 
Bailleur : M. Charles MARIE (27/4) Pour sa carrière de courses

PEPITO DU RHEU (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (27/4) Pour sa carrière de courses

SAINTE ALLIANCE (2018) Locataire : Mlle	Elisabeth	 BAZIRE 
Bailleur : ECURIE DES DRAGONS (27/4) Pour sa carrière de 
courses

SEVEN APPLES (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
M. Daniel LAUFFER (27/4) Pour sa carrière de courses

HARD ROCK DE RE (2017) Locataires : M.	Michel-Marie	
HARDY, M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Philippe HARDY Bailleurs : 
Mme Laurence BAILLY-HARDY, M. Philippe HARDY, M. Michel-
Marie HARDY (28/4) Pour sa carrière de courses

IF I PLAY (2018) Locataires : M.	Loic	JAMET, M. Thierry POCHE 
Bailleur : M. Regis BARAULT (28/4) Pour sa carrière de courses

IGOR DES ONGRAIS (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Marc TRINCOT (28/4) Pour sa carrière de courses

J’ARRIVE D’ARTHEL (2019) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de 
BRONDEAU (28/4) Pour sa carrière de courses

JARNISY (2015) Locataire : Mlle	Yvonne	 VOLLMER Bailleur : 
M. Patrice DESHAYES (28/4) Pour sa carrière de courses
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JOURNEE CONTINUE (2019) Locataires : HARAS DE SAINT-
VOIR, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, HARAS 
DE SAINT-VOIR (28/4) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE D’ARTHEL (2019) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de 
BRONDEAU (28/4) Pour sa carrière de courses

PAPYWHITE (2014) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. William DELAMARRE (28/4) Pour sa carrière de courses

QUARTZDARGENT (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (28/4) Pour sa carrière de courses

RIVER PARIS (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. William DELAMARRE (28/4) Pour sa carrière de courses

SHINASI (2017) Locatairessss : M.	Martial	PROUHEZE, M. Franck 
NOBILE, Mme Marie-Claire GENDROT, M. Nicolas LEFEBVRE, 
Mlle Diana LOPEZ LERET, M. Patrick BOITTIN Bailleurssss : 
Mme Marie-Claire GENDROT, M. Martial PROUHEZE, M. Franck 
NOBILE, M. Nicolas LEFEBVRE, M. Christophe BRUYNEEL, 
M. Gilbert DESCHAMPS (28/4) Pour sa carrière de courses

JIMFA (2019) Locataire : M.	Thierry	 PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (29/4) Pour sa carrière de courses

JUSSEY (2019) Locataire : M.	Thierry	PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (29/4) Pour sa carrière de courses

MISS FLOWER (2018) Locataires : W.	 MENUET	 (s), M. Aaron 
DELABAYS, M. Bertrand DELABAYS Bailleurs : M. Aaron 
DELABAYS, M. Bertrand DELABAYS (29/4) Pour sa carrière de 
courses

ROCK TEEN (2019) Locatairesss : M. David BELAICH, M. Bertrand 
COMPIGNIE, S. DEHEZ (s), M. Rene-Paul TAIEB, M. Salomon 
TAIEB Bailleur : M. Bertrand COMPIGNIE (29/4) Pour sa carrière de 
courses

ROMARIUS (2019) Locatairesss : ECURIE VIVALDI, Mme Guy 
SEROR, M. SEROR (s), M. Michael GONZALEZ, VIVALDI-
ACADEMY Bailleurss : ECURIE VIVALDI, Mme Guy SEROR, SEROR 
(s), M. Michael GONZALEZ (29/4) Pour sa carrière de courses

SLY GOBLIN (2018) Locatairess : M.	Charles-Eric	 de	 ROINCE, 
M. Michel AUBERT, M. Pascal CHARRIER, M. Nicolas PAYSAN 
Bailleurs : M. Michel AUBERT, M. Pascal CHARRIER (29/4) Pour sa 
carrière de courses

TITE NANA (2019) Locataires : Mme	Stephanie	 SANCHEZ	
LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ Bailleurs : M. Guillaume 
MOINON, Mme Jean-Luc VERON (29/4) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ALMAMOUR FOREVER (2019) Dirigeant : M.	Marc	 BRIDOUX 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Yann ROUGEGREZ (3/4) 
Pour sa carrière de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Dirigeant : M.	Christophe	DESMARD 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (3/4) Pour sa carrière de courses

ISPANIA BELLA (2018) Dirigeant : M.	Brian	 BEAUNEZ Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (3/4) Pour sa carrière de courses

LOKHAR (2017) Dirigeant : Mme Luana DUPELIN LALUNG 
Associé : M. Manuel DUPELIN (3/4) Pour sa carrière de courses

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associé : A&G . BOTTI (s) (3/4) Pour sa carrière de 
courses

BARNEVILLE (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
M. Stephane RINAUDO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Nicolas 
TADDEI, M. Philippe TADDEI, M. David WINDRIF (4/4) Pour sa 
carrière de courses

CHACARANDA (2016) Dirigeant : M.	Christophe-Alain	 MARTIN 
Associés : C. BONIN (s), M. Paul AESCHELMANN (4/4) Pour sa 
carrière de courses

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (4/4) Pour sa 
carrière de courses

GINKELLE (2016) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (4/4) Pour sa carrière de courses

GRUSSDELLE (2016) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST 
Associé : E. GRALL (s) (4/4) Pour sa carrière de courses

HELP (2019) Dirigeant : CUADRA MEDITERRANEO Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (4/4) Pour sa carrière de courses

HEROS DU CHENET (2017) Dirigeant : M.	Victor	 CARME 
Associéss : PALMYR RACING, M. Zakaria ARAB, M. Freddy 
BREMAUD, M. Germain CARME (4/4) Pour sa carrière de courses

INIESTA DU GOUET (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE 
Associés : M. Jacques DETRE, T. FOURCY (s) (4/4) Pour sa carrière 
de courses

KOSSOVO (2019) Dirigeant : Mme B. de la MOTTE SAINT-PIERR 
Associé : B. MONTZEY (s) (4/4) Pour sa carrière de courses

MAX’S THUNDER IRE (2017) Dirigeant : PEDRO A MATEOS NOT 
S.L. Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (4/4) Pour sa 
carrière de courses

SEDUCTION (2016) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associé : 
M. Francois NICOLLE (4/4) Pour sa carrière de courses

SHENKO (2019) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (4/4) Pour sa carrière de courses

WESTERN FRONT IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (4/4) Pour sa carrière de 
courses

WINNAN (2019) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : JPH 
RACING (4/4) Pour sa carrière de courses

YAMATO NADESHIKO IRE (2019) Dirigeant : M.	Masaaki	
MATSUSHIMA Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Linda 
SHANAHAN, Mme Diane NAGLE (4/4) Pour sa carrière de courses

ASGOODASSOBERGETS (2019) Dirigeant : Mme Mary N. KILDUFF 
Associé : Mme Meta CANTILLON (5/4) Pour sa carrière de courses

COUP DE FOUDRE (2018) Dirigeant : Mme Doris SCHOENHERR 
Associé : Mlle Karine MORICE (5/4) Pour sa carrière de courses

DIVA VICTORIA (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associés : FREE MAN RACING, OCEANIC BLOODSTOCK SARL 
(5/4) Pour sa carrière de courses

EASY SKANKING (2019) Dirigeant : M.	Ferruccio	 GIACOBBE 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (5/4) Pour sa carrière de courses

IVALDI (2018) Dirigeant : M. Denis PARREAU-DELHOTE Associés : 
M. Peter COUTEREEL, PALMYR RACING (5/4) Pour sa carrière de 
courses

LA FLACA (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (5/4) Pour sa carrière de courses

MORSAN IRE (2016) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : C. BOUTIN (s) (5/4) Pour sa carrière de courses

RUE JONAS (2018) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associés : 
M. Philippe DEVILLARD, M. Nicolas PAYSAN, Mlle Delphine 
SCHNEPP (5/4) Pour sa carrière de courses

TERRITOIRE GB (2019) Dirigeant : M. Alexandre PIEDNOEL 
Associés : M. Jacques PHILIPPERON, M. Christian RAIMONT (5/4) 
Pour sa carrière de courses

TWIN BOY (2018) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associésss : 
Mme Philippe DESBOIS, M. Philippe DESBOIS, Suc. Xavier JEGU, 
M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Michel PEHU (5/4) Pour sa 
carrière de courses

AMBRE (2017) Dirigeant : M. Olivier HORVATH Associéss : 
M. Olivier MARTINELLI, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, 
M. Christophe ESCUDER, M. Pascal MILLOT (6/4) Pour sa carrière 
de courses

CHIQUITA PICONERA (2019) Dirigeant : ANNUA RACING SL 
Associés : HF. DEVIN (s), SAS I.E.I. (6/4) Pour sa carrière de courses

COCO LIGHT (2018) Dirigeant : M. Gerald COLLARD Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (6/4) Pour sa carrière de courses
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DANDY DU SEUIL (2013) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. Fabien LAGARDE, M. SEROR (s) (6/4) Pour sa carrière de 
courses

DISINCANTO (2017) Dirigeant : M.	Claudio	 MASSENZANA 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (6/4) Pour sa carrière de courses

EDEN DU SEUIL (2014) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

FIRST YANA (2016) Dirigeant : B. AUDOUIN (s) Associés : 
M. Claude LE LAY, Mme Coline MORICE (6/4) Pour sa carrière de 
courses

FLORA CAMEO (2017) Dirigeant : M.	Jocelyn	TARGETT Associés : 
M. Simone BROGI, Earl HARAS DU LOGIS (6/4) Pour sa carrière 
de courses

HANGISI IRE (2019) Dirigeant : Mme Linda SHANAHAN Associés : 
G. HERNON (s), Mme Rebecca HILLEN (6/4) Pour sa carrière de 
courses

IRRESISTABLE POL (2018) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (6/4) Pour sa carrière de 
courses

LINSOUMIS (2014) Dirigeant : M. Olivier HORVATH Associés : 
M. Olivier MARTINELLI, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Pascal 
MILLOT (6/4) Pour sa carrière de courses

MISS PARIS FLAG (2018) Dirigeant : M. Gerald COLLARD 
Associé : M. Pierre RAUSSIN (6/4) Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : REVELEY	BLOODSTOCK Associé : 
M. Hugo MERIENNE (6/4) Pour sa carrière de courses

SLAM POET (2019) Dirigeant : M.	William	 HEAD Associés : 
M. Nicolas GAVILLET, Mme Frederic HEAD (6/4) Pour sa carrière de 
courses

SUPER STAR (2020) Dirigeant : ECURIE	ADES	HAZAN Associés : 
C&Y . LERNER (s), M. Eric PUERARI (6/4) Pour sa carrière de 
courses

TRIPTAJIKA (2019) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
M. Jean-Francois CORNU, D. COTTIN (s), M. Gerome SALUSSOLIA, 
Mme Catherine BREAND, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE (6/4) Pour 
sa carrière de courses

HALLOWED TIME IRE (2018) Dirigeant : JUSTWOW	LTD Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (7/4) Pour sa carrière de courses

HAMILTON DU BRIVET (2017) Dirigeant : M. Laurent BERARD 
Associé : G. DENUAULT (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

IODA (2018) Dirigeant : SCEA D’ARMAILLE Associés : M. Olivier 
AUNEAU, COUETIL ELEVAGE (7/4) Pour sa carrière de courses

ITIUS VERGOIGNAN (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 ARTIGUES 
Associés : M. Christophe PAUTIER, M. Patrick PAUTIER (7/4) Pour 
sa carrière de courses

KALORIZIKI (2020) Dirigeant : Mme Virginia FRAGISKOS Associé : 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (7/4) Pour sa carrière de courses

KAPETANIOS (2020) Dirigeant : Mme Virginia FRAGISKOS 
Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE (7/4) Pour sa carrière de 
courses

KEN COLT IRE (2015) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (7/4) Pour sa carrière de courses

MARTACRYSTI (2016) Dirigeant : Mme Eugene MASSON Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (7/4) Pour sa carrière de courses

ROCKDALE (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : M. Jean 
Pierre BAZIRE (7/4) Pour sa carrière de courses

SOULOU MALPIC (2016) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX Associés : 
M. Remy GROSBOIS, M. Dominique LORIER (7/4) Pour sa carrière 
de courses

BALAGAN (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associé : C&Y . 
LERNER (s) (8/4) Pour sa carrière de courses

CHAMANE (2019) Dirigeant : M.	Julian	POWELL Associé : ECURIE 
DE MONTLAHUC (8/4) Pour sa carrière de courses

EL ROY (2019) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN 
Associés : J. DE MIEULLE (s), M. Alban de MIEULLE (8/4) Pour sa 
carrière de courses

IMPERIAL SCAM (2018) Dirigeant : Mlle Marie de ASIS TREM 
Associés : M. Valentin DEVILLARS, M. Christian de ASIS TREM, 
M. Alberto ROMALDI (8/4) Pour sa carrière de courses

ISPANIA BELLA (2018) Dirigeant : Mme	Camille	BEAUNEZ Associé : 
Mme Annie BEAUNEZ (8/4) Pour sa carrière de courses

JUST A CLAIM IRE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 LORENTZ 
Associé : M. Christian BOCKELMANN (8/4) Pour sa carrière de 
courses

KANO KEFI (2014) Dirigeant : Mme Virginia FRAGISKOS Associés : 
Mme Christiane CASTAINGS, M. Jean-Laurent DUBORD (8/4) Pour 
sa carrière de courses

MARIA LOUISA IRE (2018) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL 
Associés : Mme Susan DAVIS, M. Peter MITCHELL (8/4) Pour sa 
carrière de courses

ORIGAMI (2016) Dirigeant : ECURIE DE GRESSE Associé : 
M. Jean-Laurent DUBORD (8/4) Pour sa carrière de courses

RACONTEUSE (2018) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT Associés : 
M. Gael LEMER, M. Thierry LEMER (8/4) Pour sa carrière de 
courses

SORIANE (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 LARRERE Associés : 
Mme Annie COVRE, M. Jean-Laurent DUBORD (8/4) Pour sa carrière 
de courses

BY THE ROSE IRE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Olivier BROCHART, M. Maurice LAMOUR, M. Anthony 
PINET (9/4) Pour sa carrière de courses

CHOEUR DE MUSE (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Dominique LORIER, M. Nicolas PAYSAN, 
Mme Christine GOHIER (9/4) Pour sa carrière de courses

FILLE DE LA LUNE GB (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associé : ECURIE EQUUS RACING (9/4) Pour sa carrière de 
courses

HISTORIETTE (2017) Dirigeant : M. Paul MULDER Associés : S. 
DEHEZ (s), Mme Celine ROUET (9/4) Pour sa carrière de courses

JOG DE BERCE (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associéss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE (9/4) Pour sa 
carrière de courses

LE ROI REMY (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associéss : 
M. Armand DAHAN, M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Alain REN, 
M. Benjamin CHAUVEL (9/4) Pour sa carrière de courses

NEW BARNES (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Armand DAHAN, M. Remy DUPUY-NAULOT (9/4) Pour sa 
carrière de courses

OLAF THE BIG ONE (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Pierre GORAL, M. Anthony PINET (9/4) Pour sa 
carrière de courses

SCHWANENSEE (2017) Dirigeant : OTI	MANAGEMENT	PTY	LTD 
Associé : SCEA CARANT (9/4) Pour sa carrière de courses

ANGUIVA (2017) Dirigeant : M.	Francois	 ORCERO Associés : 
Mme Sandrine JACQUEMIN, M. Roger DEL BUCCHIA, M. Alain 
Raymond MALANDRINI (10/4) Pour sa carrière de courses

AYATI DE L’ORME (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
M. Dominique BRESSOU (10/4) Pour sa carrière de courses

HARISSA DOUCE (2017) Dirigeant : M.	Baptiste	FLEURY Associés : 
ECURIE FLEURY RENAUD, M. Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (10/4) 
Pour sa carrière de courses

JOIE DE LA VIE (2019) Dirigeant : M. Daniel MILOUX Associé : D. 
COTTIN (s) (10/4) Pour sa carrière de courses

KEEP FIRE (2018) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC Associé : 
M. Alban CHEVALIER DU FAU (10/4) Pour sa carrière de courses

MAQUIGNON (2019) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associé : 
M. James BAUDOUIN (10/4) Pour sa carrière de courses
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SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associé : A&G . BOTTI (s) (10/4) Pour sa carrière de 
courses

ADDICTION (2018) Dirigeant : Mme	Kay	 Frances	 MINTON 
Associés : M. Timothy RARICK, M. Christopher NIGHTINGALE 
(11/4) Pour sa carrière de courses

AIGUILLE (2020) Dirigeant : ECURIE DES NOVICES Associés : 
TURFISTADOR S.A., SOCIETE PASCAL ADDA (11/4) Pour sa 
carrière de courses

ANCYRE (2017) Dirigeant : M. Bernard MOISSONNIER Associés : 
Mme Charlotte ARNAUD, M. CESANDRI (s) (11/4) Pour sa carrière 
de courses

EDISSIYA (2018) Dirigeant : Mme	Michel	 ROVEL Associés : 
Mme Camille BEAUNEZ, M. Xavier HUMBERT (11/4) Pour sa carrière 
de courses

FIGHTER IN THE WIN USA (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : ECURIE APYRENE, M. Timothy 
Stuart PALIN (11/4) Pour sa carrière de courses

FULLDITCH (2019) Dirigeant : BOULTBEE BROOKS LTD 
Associés : M. Karim FERNANDEZ, M. Guy-Roger PETIT (11/4) Pour 
sa carrière de courses

POULE CHERIE (2014) Dirigeant : M.	Dominique	 CLAYEUX 
Associés : E. CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX (11/4) Pour sa 
carrière de courses

BOIS ROUELLE (2017) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
ECURIE TEAM SPIRIT, M. Jacques DETRE (12/4) Pour sa carrière 
de courses

BON STYLE (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (12/4) Pour sa carrière de courses

DONA PALOMA (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : ECURIE BOSSON, M. Emmanuel BOUTIN, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. BRASME (s) (12/4) Pour 
sa carrière de courses

GOODBYE DIEGO IRE (2019) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associés : M. Franck RAOUL, ED. MONFORT (s) (12/4) Pour sa 
carrière de courses

GUADULOUP (2014) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Franck CHAMPION (12/4) Pour sa carrière 
de courses

HOURIA (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME Associés : 
ECURIE HERVE GUERIN, GAB . LEENDERS (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU (12/4) Pour sa carrière de courses

LA PANTHOURIE (2020) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT Associé : 
M. Karim FERNANDEZ (12/4) Pour sa carrière de courses

MAKE GOLD (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : C. BOUTIN (s), Sarl JEDBURGH STUD (12/4) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESSE ELEANOR (2018) Dirigeant : C.	 FEY	 (s) Associé : 
M. Christophe David CARTIER (12/4) Pour sa carrière de courses

SIR ALFRED (2020) Dirigeant : HARAS DE LA HUDERIE Associé : 
M. Kevin TAVARES (12/4) Pour sa carrière de courses

WALD (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. Sydney VIDAL (12/4) Pour sa carrière de courses

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associé : Mme Rana KHADDAM (13/4) Pour sa carrière de courses

EDWARD D’ARGENT (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (13/4) Pour sa carrière de courses

JONAGOLD (2019) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : HARAS 
DU HOGUENET (13/4) Pour sa carrière de courses

QUALISMART (2016) Dirigeant : M. Andrew Lewis BROOKS 
Associé : ECURIE DES MOUETTES (13/4) Pour sa carrière de 
courses

RENEWAL (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 LORENTZ Associés : 
M. Jess PARIZE, M. Alain PHILIPPOT (13/4) Pour sa carrière de 
courses

ALEXEJ GB (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 COURIVAUD 
Associés : Mme Thierry LEMER, M. Antoine ABRASSART (14/4) Pour 
sa carrière de courses

ATROMOS (2018) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associés : C. 
BOUTIN (s), RED AND WHITE RACING, M. Rene CHAFFARD 
(14/4) Pour sa carrière de courses

BOBBY (2018) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : M. Gerard 
LABOUREAU (14/4) Pour sa carrière de courses

DEADWOOD (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 LECHENAULT 
Associés : M. Guy-Roger PETIT, M. Louis Clair CRANE (14/4) Pour 
sa carrière de courses

EBELASKA IRE (2016) (14/4) Pour sa carrière de courses

EBELASKA IRE (2016) Dirigeant : BALLYLINCH	STUD Dirigeant : 
BALLYLINCH	STUD Associéss : M. Laurent DASSAULT, M. Laurent 
DASSAULT, M. Alain JATHIERE, M. Alain JATHIERE (14/4) Pour sa 
carrière de courses

FAVA HAS (2013) Dirigeant : Mme Caroline BRESSOU Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (14/4) Pour sa carrière de courses

MAILLE STORY (2017) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE 
Associé : S. DEHEZ (s) (14/4) Pour sa carrière de courses

RAOUL DUFY GB (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 LORENTZ 
Associé : M. Christian BOCKELMANN (14/4) Pour sa carrière de 
courses

VIENNA WOODS (2014) Dirigeant : M.	Markus	 MONSTEIN 
Associésss : C. FEY (s), M. Philippe DEVILLARD, M. Cristian 
EMDEN, M. Karl LAMONARCA, Mlle Marie ARTU (14/4) Pour sa 
carrière de courses

HEART WOOD (2018) Dirigeant : AGV	KARWIN	STUD Associéss : 
M. Guillaume LASSAUSSAYE, P&C . PELTIER (s), Mlle Camille 
PELTIER, M. Philippe PELTIER (15/4) Pour sa carrière de courses

JOY FOR LUX (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 THIRIET Associé : 
M. Mathieu PITART (15/4) Pour sa carrière de courses

SASLONG (2019) Dirigeant : M. Giampiero RUSCELLI Associé : 
M. BARATTI (s) (15/4) Pour sa carrière de courses

BUTTINI IRE (2019) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Frank A. MC NULTY (16/4) Pour sa 
carrière de courses

ISABEAU MADRIK (2018) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/4) Pour sa 
carrière de courses

L’ARTISANT (2017) Dirigeant : Mme Muriel BIETOLA LASSET 
Associés : M. Roch ITRI, M. Marc PIMBONNET, M. Mathieu PITART 
(16/4) Pour sa carrière de courses

LINSOUMIS (2014) Dirigeant : M. Olivier HORVATH Associéss : 
M. Olivier MARTINELLI, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Pascal 
MILLOT, M. Jean-Pierre RODRIGUES (16/4) Pour sa carrière de 
courses

HARMONIEUSE (2017) Dirigeant : Mlle Marie ROLLANDO Associé : 
M. Christophe MARTINON (17/4) Pour sa carrière de courses

IPAD BLUE (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associé : M. Romain PERRUCHOT (17/4) Pour sa carrière de 
courses

MAYMOON (2018) Dirigeant : Mme Hortense de MIEULLE Associé : 
J. DE MIEULLE (s) (17/4) Pour sa carrière de courses

BOULEVARD VICTORIA (2019) Dirigeant : HARAS DE 
GRANDCAMP EARL Associés : Mme Victoria GADBIN, L. GADBIN 
(s), Mme Monique CHAZE (18/4) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN LOTTO (2016) Dirigeant : M.	Martial	 PROUHEZE 
Associésss : Mme Marie-Claire GENDROT, Mlle Nelva DE ALMEIDA, 
Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Franck NOBILE, M. Christophe 
BRUYNEEL (18/4) Pour sa carrière de courses
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CHAMARCHE (2016) Dirigeant : Mme	Pascale	 PAPON Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (18/4) Pour sa carrière de courses

CRY BABY IRE (2014) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associé : Y. BARBEROT (s) (18/4) Pour sa carrière de courses

EPONA DU MATHAN (2018) Dirigeant : M. Jean-Marie BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (18/4) Pour sa carrière de 
courses

GANCOURT (2018) Dirigeant : M.	Claudio	MARZOCCO Associé : 
M. Ali Hamad AL ATTIYA (18/4) Pour sa carrière de courses

HABIBI LINN (2015) Dirigeant : M.	Franck	 NOBILE Associés : 
Mme Marie-Claire GENDROT, M. Martial PROUHEZE (18/4) Pour sa 
carrière de courses

INTENSETY IRE (2013) Dirigeant : Mlle Carla O’HALLORAN 
Associés : M. Patrick BOITTIN, Mme Marie-Claire GENDROT (18/4) 
Pour sa carrière de courses

MR GNOK BARNES (2019) Dirigeant : M. Edouard LACAILLE 
Associé : M. Roger DEL BUCCHIA (18/4) Pour sa carrière de 
courses

OH MARIE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 MEINDER Associés : 
M. Mathieu PITART, M. Carlo David ROBBA (18/4) Pour sa carrière 
de courses

TILQUES (2019) Dirigeant : M.	Marc	 LARIVIERE Associé : 
Mme Josiane ROVISSE (18/4) Pour sa carrière de courses

TORNA A SURRIENTO ITY (2013) Dirigeant : M. Roberto VESCIO 
Associé : M. Fabio NASSI (18/4) Pour sa carrière de courses

BISCAYA STORM GB (2016) Dirigeant : M.	Daniel	 BEAUNEZ 
Associés : M. Christophe ESCUDER, Mme Marcelle BUTEL (19/4) 
Pour sa carrière de courses

ENTAUMRY IRE (2016) Dirigeant : M.	Murphy	HENSLEY Associés : 
M. Edwin BARKER, J. HAMMOND (s) (19/4) Pour sa carrière de 
courses

HAVANE ARISTO (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 de	 LAURIERE 
Associé : M. Jean REYMOND (19/4) Pour sa carrière de courses

HAVANIA (2018) Dirigeant : M.	Daniel	 BEAUNEZ Associésss : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL, M. Daniel ROBIN, 
M. Ludovic GARNIER, M. Christophe BRUYNEEL (19/4) Pour sa 
carrière de courses

INENI (2019) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL (19/4) Pour sa carrière 
de courses

MAND OLINN (2016) Dirigeant : M. Andre THEBAULT Associé : 
M. Pascal FLEURIE (19/4) Pour sa carrière de courses

MAQUIGNON (2019) Dirigeant : ECURIE EDGAR MESSAOUD 
Associé : M. Jerome REYNIER (19/4) Pour sa carrière de courses

PATHFINDER (2019) Dirigeant : Suc.	 Alfred	 DABE Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (19/4) Pour sa carrière de courses

REGGAE TRAOU LAND (2015) Dirigeant : Mme	Francois	MAUDUIT 
Associé : S. GOUYETTE (s) (19/4) Pour sa carrière de courses

RHELIGHONNE (2018) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Francois NICOLLE (19/4) 
Pour sa carrière de courses

TAZMANIAN DEVIL (2018) Dirigeant : M.	Ali	 Hamad	AL	 ATTIYA 
Associés : M. Claudio MARZOCCO, M. Luca MARZOCCO (19/4) 
Pour sa carrière de courses

ELECTROSCOPE IRE (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associéss : M. Gerome SALUSSOLIA, M. Didier Henri DUBOIS, 
M. Herve ENGEL, M. David WINDRIF (20/4) Pour sa carrière de 
courses

GIBRALTARIA VALLEY (2017) Dirigeant : M. Gilles CHAIGNON 
Associé : M. Laurent DENIS (20/4) Pour sa carrière de courses

POP LIFE (2019) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associés : M. Carlos LAFFON-PARIAS, M. Sylvain FARGEON (20/4) 
Pour sa carrière de courses

STORM OF SUCCESS (2019) Dirigeant : Mme Sandra HOSSELET 
Associés : ECURIE ADES HAZAN, Mlle Karine MORICE (20/4) Pour 
sa carrière de courses

ZOFFWALTZ (2019) Dirigeant : M.	Noman	OZGULER Associésss : 
M. Gregory ORTIZ, M. Francois-Xavier BERTRAS, Mme Francoise 
LE DANTEC, D. MORISSON (s), M. Jean-Luc RAYMOND (20/4) 
Pour sa carrière de courses

AL CUARTO (2016) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : Mme Marie-Laurence OGET, PALMYR RACING 
(21/4) Pour sa carrière de courses

CAPRICE DES DIEUX (2018) Dirigeant : M.	Jean	 de	 GANAY 
Associé : M. Christian-Bernard BAILLET (21/4) Pour sa carrière de 
courses

CHAGALL GER (2018) Dirigeant : M.	Philippe	DELAEY Associé : F. 
VERMEULEN (s) (21/4) Pour sa carrière de courses

HYPERION DE KERSER (2017) Dirigeant : M.	Frederic	 RAULT 
Associés : ECURIE DES DUNES, M. Serge DREVET (21/4) 
Jusqu’au 00/00/00

MISTERGIF (2019) Dirigeant : M.	Jacques	LAPORTE Associé : S. 
DEHEZ (s) (21/4) Pour sa carrière de courses

RISKAYA (2018) Dirigeant : M.	Frederic	RAULT Associé : M. Denys 
AUDOUARD (21/4) Pour sa carrière de courses

SIMANO (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 WALTER Associé : 
M. Raymond VETTERHOEFFER (21/4) Pour sa carrière de courses

TOMORROWLAND (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	COLLIGNON 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (21/4) Pour sa carrière de courses

VIP (2019) Dirigeant : Mlle	Celine	 CROUZET Associés : CH. 
PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT (21/4) Pour sa carrière de courses

ARCALIS DU NINIAN (2019) Dirigeant : Mme	Camille	 BEAUNEZ 
Associé : M. Pierre-Yves RIMA (22/4) Pour sa carrière de courses

GIRL DES DUNES (2016) Dirigeant : M. Rene DANIEL Associés : 
ECURIE DES DUNES, M. Frederic RAULT (22/4) Pour sa carrière 
de courses

HIP HOP TRAOU LAND (2015) Dirigeant : M. Benoit COSTIL 
Associés : M. Frederic RAULT, P. QUINTON (s) (22/4) Pour sa 
carrière de courses

HONEYQUEEN (2017) Dirigeant : M.	Christophe	 ESCUDER 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (22/4) Pour sa carrière de courses

INCH (2018) Dirigeant : ECURIE DU HARAS D’ERABLE Associés : 
P. QUINTON (s), M. Frederic RAULT (22/4) Pour sa carrière de 
courses

STIRLING (2019) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, ECURIE DES MONCEAUX, M. Guy HEALD 
(22/4) Pour sa carrière de courses

LA CERDAGNE (2020) Dirigeant : Mlle	Delphine	GARCIA-DUBOIS 
Associés : Mme Jaina GOURVES, RENT A HORSE BY YOHEA (23/4) 
Pour sa carrière de courses

CHELSEA DU NINIAN (2018) Dirigeant : M. Claude REGNAULT 
Associés : M. Jean-Claude OBELLIANNE, Mme Camille BEAUNEZ 
(24/4) Pour sa carrière de courses

COLONEL LUDLOW IRE (2019) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL 
Associés : M. Howard CUSHING, M. William Harry EASTWOOD 
(24/4) Pour sa carrière de courses

IBIZA DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), ECURIE MVLT (24/4) Pour sa 
carrière de courses

J’ Y VAIS FOREZ (2019) Dirigeant : Mme	Marie-Caroline	COYNE 
Associé : M. Mathieu PITART (24/4) Pour sa carrière de courses

KENDOHA (2020) Dirigeant : ECURIE DES NOVICES Associés : 
TURFISTADOR S.A., SOCIETE PASCAL ADDA (24/4) Pour sa 
carrière de courses

SHAMA (2020) Dirigeant : ECURIE DES NOVICES Associés : 
TURFISTADOR S.A., SOCIETE PASCAL ADDA (24/4) Pour sa 
carrière de courses
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SWEET LULLABY (2020) Dirigeant : ECURIE DES NOVICES 
Associés : TURFISTADOR S.A., SOCIETE PASCAL ADDA (24/4) 
Pour sa carrière de courses

TOLLEVAST (2019) Dirigeant : M.	Mauricio	DELCHER	SANCHEZ 
Associé : M. Frank A. MC NULTY (24/4) Pour sa carrière de courses

TRUBLION (2020) Dirigeant : ECURIE DES NOVICES Associés : 
TURFISTADOR S.A., SOCIETE PASCAL ADDA (24/4) Pour sa 
carrière de courses

CAPRIGLIO (2018) Dirigeant : Mme Emanuela FERRERO Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (25/4) Pour sa carrière de courses

EL CHAPO (2018) Dirigeant : M. Pierre FONTAN Associé : 
Mme Pierre VANHOVE (25/4) Pour sa carrière de courses

JOLIE RUBIS (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associé : Mme Camille BEAUNEZ (25/4) Pour sa carrière de courses

MAUCAILLOU (2015) Dirigeant : Mlle	Yanice	 LUCE Associé : 
M. Jean-Claude SOUKAI (25/4) Pour sa carrière de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Christophe ESCUDER 
(25/4) Pour sa carrière de courses

SATINKA (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : ECURIE 
EQUUS RACING (25/4) Pour sa carrière de courses

AMY DU KIFF (2019) Dirigeant : ECURIE NOSAT Associésss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE KERISEL, SARL 
ARION, GAB . LEENDERS (s), M. Richard BEDOUET (26/4) Pour 
sa carrière de courses

COLOSSEO USA (2018) Dirigeant : M. Albert FRASSETTO 
Associés : M. John D’AMATO, M. Richard MARINI (26/4) Pour sa 
carrière de courses

HANDSPINNER (2017) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : M. Lilian BLONDELLE (26/4) Pour sa carrière de courses

IVORY SPRING (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (26/4) Pour sa carrière de courses

KALOUKA (2019) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (26/4) Pour sa carrière de courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M.	Yannis	BAYOUX Associés : Mme Eric 
LIBAUD, Mme Anne DUPONT (26/4) Pour sa carrière de courses

LE SCORP (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (26/4) Pour sa carrière de courses

LUCKY REALITY (2020) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associés : 
M. Manuel DUPELIN, Mme Luana DUPELIN LALUNG (26/4) Pour sa 
carrière de courses

ROBE D’UN SOIR (2018) Dirigeant : M.	Ludovic	CADOT Associé : 
Mme Pascale PENLOUP (26/4) Pour sa carrière de courses

SANTA GIULIA (2019) Dirigeant : ECURIE	FRANCKY	DEFOSSE 
Associé : M. Frederic SAUQUE (26/4) Pour sa carrière de courses

ZILYA (2019) Dirigeant : BLOODSTOCK	AGENCY	LTD Associé : 
M. CESANDRI (s) (26/4) Pour sa carrière de courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : M. Jean JULIAN Associés : 
NORMANDIE BREEDING, SAS RACING D (27/4) Pour sa carrière 
de courses

CALAS QUEEN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Paul	 CHUZEVILLE 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
Mme Sylvie PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (27/4) Pour sa 
carrière de courses

FREE CHAKARTE (2019) Dirigeant : Mme	Mauricette	DE	SOUSA 
Associés : M. Franck AMAR, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (27/4) 
Pour sa carrière de courses

HEPATANTE MACHINE (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : M. Mathieu PITART, M. Philippe THIRIET (27/4) Pour sa 
carrière de courses

IDYLIK EL ALHEM (2018) Dirigeant : Mme Isabelle DUFFER 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (27/4) Pour sa carrière de 
courses

SI SENORITA (2017) Dirigeant : M. Julien BOUTILLIER Associé : 
M. Christophe ESCUDER (27/4) Pour sa carrière de courses

STENATEE (2018) Dirigeant : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (27/4) Pour sa carrière de 
courses

ULTIME CREATION (2019) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, Mme Edwige BUDKA, Mlle Adelaide BUDKA 
(27/4) Pour sa carrière de courses

CARMEN SANDIEGO (2020) Dirigeant : SOCIETA’ DUEGI SRL 
Associés : M. Simone BROGI, AGV KARWIN STUD, A&G . BOTTI 
(s) (28/4) Pour sa carrière de courses

GRECO LATIN (2016) Dirigeant : M.	Jacques	LISCIA Associéss : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Daniel ROBIN, M. Patrick DRIOTON, 
M. Ludovic GARNIER (28/4) Pour sa carrière de courses

HEROIQUE DE MAULDE (2017) Dirigeant : M.	Alain	 DOLLEY 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (28/4) Pour sa carrière de courses

L’OPEN IRE (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (28/4) Pour sa carrière de courses

LE QUEEN (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (28/4) Pour sa carrière de courses

MARISTO GB (2019) Dirigeant : LODERI RACING Associé : F. 
VERMEULEN (s) (28/4) Pour sa carrière de courses

PIERRE LE GRAND GB (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (28/4) Pour sa carrière de courses

POLYPHONY (2019) Dirigeant : M. Jean-Louis VALERIEN-
PERRIN Associés : Mlle Alix CHOPPIN DE JANVRY, ECURIE 
SKYMARC FARM, SAS RACING D (28/4) Pour sa carrière de 
courses

ROB’S WELLS (2018) Dirigeant : M. FX. CHAUSSONNIERE 
Associéss : M. Gerald LAROCHE, P.B. BLOODSTOCK SERVICES, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (28/4) Pour sa carrière 
de courses

SKALLETO (2014) Dirigeant : M.	Eric	 BLAISSE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (28/4) Pour sa carrière de courses

SUNSHINEFLED (2020) Dirigeant : M. Hubert HONORE Associé : 
N. CLEMENT (s) (28/4) Pour sa carrière de courses

WOOT CITY (2017) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO Associé : F. 
VERMEULEN (s) (28/4) Pour sa carrière de courses

ABFAB IRE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 FEURTET Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

AIGUILLE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

AL ZAHIRA (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Philippe MANGIN, ECURIE LA 
VALLEE MARTIGNY EARL (29/4) Pour sa carrière de courses

ALABAMA (2019) Dirigeant : ECURIE DES MOUETTES Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

ALBA (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associés : 
M. Christophe ESCUDER, F. VERMEULEN (s), Mme Laurence 
LAVENU (29/4) Pour sa carrière de courses

ALEXANDRE LE GRAND (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : 
F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

ALMEIDA GIRL GB (2018) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY	EARL Associés : ECURIE DE PRADEL, F. VERMEULEN 
(s) (29/4) Pour sa carrière de courses

AMOURDARGENT (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : F. 
VERMEULEN (s), HELIVET (29/4) Pour sa carrière de courses

AVENUE KENNEDY (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 ALNET 
Associés : M. Francois NICOLLE, F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour 
sa carrière de courses

BLACK HAWK (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour 
sa carrière de courses

BLEU MAJORELLE (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses
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BRAZIL (2020) Dirigeant : ECURIE	 ADES	 HAZAN Associés : 
F. VERMEULEN (s), Mme Brigitte FRIEDLANDER (29/4) Pour sa 
carrière de courses

BUZZING GB (2018) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

CHAGALL GER (2018) Dirigeant : Mlle	Micheline	VIDAL Associés : 
F. VERMEULEN (s), M. Philippe DELAEY (29/4) Pour sa carrière de 
courses

CHERRY ANN IRE (2019) Dirigeant : ECURIES DU ROSSINI 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, F&F HORSES, F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

COMTESSE DU BARRY (2020) Dirigeant : M.	Anthony	
GABRYSZEWSKI Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa 
carrière de courses

COUR DU ROI GB (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

CRAZYVORES (2019) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : 
F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

DAME DE COULEUR (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

DUC DE KENT (2020) Dirigeant : M.	Eric	 PUERARI Associésss : 
ECURIE DE THEYSS, Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN 
(s), Mme Geraldine HENOCHSBERG, ECURIE ADES HAZAN (29/4) 
Pour sa carrière de courses

EAGLE SEA (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière 
de courses

EXPLORAR (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

FANTAISISTE (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

FIRE FIGHTER (2016) Dirigeant : M.	Michel	 OHANESSIAN 
Associé : Mlle Anastasia WATTEL (29/4) Avec tacite reconduction

GOLD AND CASH (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

GOUVERNAIL (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

HANDCRAFTED (2018) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

HELLO CHARLY (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

HOTENTICA (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière 
de courses

ILIKO D’OLIVATE (2018) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : M. Jean-Philippe RIVOIRE, Mme Beatrice NICCO, 
M. Mathieu PITART (29/4) Pour sa carrière de courses

INCENDIERE IRE (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

INDYCO (2015) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

INSTANTANE (2019) Dirigeant : ECURIE	LA	VALLEE	MARTIGNY	
EARL Associés : F. VERMEULEN (s), M. Yvan LACHAUD (29/4) 
Pour sa carrière de courses

IXIABLUE (2019) Dirigeant : M. KREBS (s) Associé : M. Olivier 
ULMANN (29/4) Pour sa carrière de courses

JARDIN MAJORELLE (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

JONGO CHOP (2019) Dirigeant : M. Guy SOMME Associé : M. Jess 
PARIZE (29/4) Pour sa carrière de courses

JUILLEY (2017) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

JUSTITIA IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

KARANKAWA USA (2017) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

L’HELICO (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
HELIVET, F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

LE BEQUET (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	HERMELIN Associé : 
F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

LE CHATEAU (2009) Dirigeant : M.	Frederic	 FISK Associé : 
M. Jacques LASTRAJOLI (29/4) Pour sa carrière de courses

LE PALACE (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

LE PIN (2013) Dirigeant : M.	Patrick	 FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

LE TROPIC IRE (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

LIBERTINE IRE (2018) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

LIGHT BREEZE (2017) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associés : M. Bernard GIRAUDON, F. VERMEULEN (s) 
(29/4) Pour sa carrière de courses

LOVELY DOLLY (2017) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

MONSIEURVALCHOP (2019) Dirigeant : M. Guy SOMME Associé : 
M. Jess PARIZE (29/4) Pour sa carrière de courses

MQSE DE MAINTENON IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	DE	THEYSS 
Associés : F. VERMEULEN (s), Mme Laurence LAVENU (29/4) Pour 
sa carrière de courses

N. par HEGEMONY (2020) Dirigeant : Mme Laetitia LOUIS Associé : 
F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

OPERA (2020) Dirigeant : ECURIE	 ADES	 HAZAN Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

PALM DE BELLOUET (2015) Dirigeant : Suc.	Alain-Albert	NEVEU 
Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (29/4) Pour sa 
carrière de courses

PEGASUS GB (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

PEIXES GB (2020) Dirigeant : ECURIE	 LA	 VALLEE	MARTIGNY	
EARL Associés : ECURIE DE THEYSS, ECURIE SKYMARC FARM, 
F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

POUVOIR ROYAL IRE (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) 
Associé : FREE MAN RACING (29/4) Pour sa carrière de courses

PRINCE MARIO (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

PRINCE SEA (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

REPUBLIQUE IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

RICHARD HORNIG (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

RIDWAAN (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick FILIPPI (29/4) Pour sa 
carrière de courses

ROI DE FLANDRE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

RUE STORA (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

SAN ANTONIO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

SANTA CATALINA (2018) Dirigeant : SARONA FARM Associé : 
M. Bernard SPIELDENNER (29/4) Pour sa carrière de courses

SCARFACE (2018) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associés : 
M. Henry BOUTIN, RED AND WHITE RACING, F. VERMEULEN (s) 
(29/4) Pour sa carrière de courses

SECRET GLORY (2019) Dirigeant : M. KREBS (s) Associé : 
M. Olivier ULMANN (29/4) Pour sa carrière de courses
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SOLIMAN (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

SPARKEL FOR US IRE (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

STUPENDA (2015) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON Associé : 
M. Gilles PANNIER (29/4) Pour sa carrière de courses

TELL ME WHY (2020) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE Associé : F. VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa 
carrière de courses

TYNDER (2018) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, F. VERMEULEN (s) (29/4) 
Pour sa carrière de courses

WAY WAY (2019) Dirigeant : ECURIE LE CERCLE Associés : 
Mme Jean-Hugues de CHEVIGNY, M. Francois MORINIERE (29/4) 
Pour sa carrière de courses

WHO IS WHO (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associés : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, F. VERMEULEN (s), Mme Y. 
SEYDOUX DE CLAUSONNE (29/4) Pour sa carrière de courses

WONDER (2019) Dirigeant : Mme R. ADES Associés : F. 
VERMEULEN (s), ECURIE ADES HAZAN (29/4) Pour sa carrière 
de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
AMBROSELIA (2019) Locataire : Mme Ana VENTENA ALVES 
Bailleur : M. Thierry POQUE (2/4) Pour sa carrière de courses

CURRY ROUGE (2015) Locataires : Mme	Marie-Christine	
MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleurs : M. Pascal CORSI, 
Mme Marie-Christine MAZEAUD (2/4) Pour sa carrière de courses

ELOKANTE (2018) Locataire : Mme Ana VENTENA ALVES Bailleur : 
HARAS DE LASSOS (2/4) Pour sa carrière de courses

HARDOUINAYE CLERMO (2017) Locataires : M. Serge LANDON, 
M. Frederic LANDON Bailleur : M. Serge LANDON (2/4) Pour sa 
carrière de courses

MALLIA LOTOISE (2017) Locataires : Mme	Marie-Christine	
MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleurs : M. Guy BARRY, M. Pascal 
CORSI (2/4) Pour sa carrière de courses

MIO SOGNO (2017) Locataire : M.	Christophe	SCHIFF Bailleur : 
LE PETIT BOSQ STUD (2/4) Pour sa carrière de courses

ASSIER GB (2017) Locataires : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole 
GARDE DUBORD Bailleur : M. Eric DUPONT (3/4) Pour sa carrière 
de courses

GOLDEN TEA (2016) Locataire : M. Guillaume SOULIE Bailleurs : 
Mme Katia DENAMBRIDE, HARAS DE PLASENCE, Mme Valerie 
SAINT-PALAIS (3/4) Pour sa carrière de courses

GRECIAN BONANZA GB (2020) Locataires : TOLMI RACING 
SC, Mme Catherine KAIRIS Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, SCEA 
MARMION VAUVILLE (3/4) Pour sa carrière de courses

GRECIAN FANTASY (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, 
Mme Catherine KAIRIS Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, SCEA 
MARMION VAUVILLE (3/4) Pour sa carrière de courses

GRECIAN STAR IRE (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, 
Mme Catherine KAIRIS, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : Mme Catherine 
KAIRIS, SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (3/4) Pour 
sa carrière de courses

JEWELWELL (2019) Locataire : Mme	Jessica	PROIETTI Bailleurs : 
Mme Marion BESSAT, Mme Nelly GOUTTENOIRE (3/4) Pour sa 
carrière de courses

MYKLACHI (2016) Locataire : M.	Nicolas	 CAULLERY Bailleurs : 
M. Freddy NORMAND, M. Paul NORMAND (3/4) Pour sa carrière 
de courses

SYBELE KING’S (2020) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Laurent 
DENIEUL (3/4) Pour sa carrière de courses

TIEPGINA (2018) Locataires : M.	Michel	 CONTIGNON, M. Jess 
PARIZE Bailleur : M. Michel CONTIGNON (3/4) Pour sa carrière de 
courses

VICTORY CAT (2017) Locataires : M.	Eric	 DUPONT, Mme Nicole 
GARDE DUBORD Bailleur : M. Eric DUPONT (3/4) Pour sa carrière 
de courses

ADRASTINA GER (2015) Locataire : M.	Antoine	 DIAZ Bailleur : 
M. Yves PAUTHE (4/4) Pour sa carrière de courses

CAMBRIOLEUR (2018) Locataires : Mlle Sylvie LE GALL, M. Pascal 
VANNEREUX Bailleurs : Mlle Sylvie LE GALL, M. Jean-Michel 
OLIVART (4/4) Pour sa carrière de courses

FRIZZANTE AZEEN (2015) Locataire : M.	Jean-Yves	 LEPAGE 
Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (4/4) Pour sa carrière de courses

COASTAL SUN (2018) Locataire : Mme Sabine TORTIGER Bailleur : 
SCEA HDR (5/4) Pour sa carrière de courses

ISSART (2018) Locataires : D. MORISSON (s), M. Ronny VAN 
AERTSELAER Bailleur : M. Ronny VAN AERTSELAER (5/4) Pour sa 
carrière de courses

KINGY LUCK (2019) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleurs : 
M. Thierry HAYOT, M. Nicolas NOIRTIN, M. Laurent ASSIER DE 
POMPIGNAN (5/4) Jusqu’au 00/00/00

KYLMORE JAMES (2020) Locataire : M. Paul MUNIER Bailleur : 
M. James CARPENTIER (5/4) Pour sa carrière de courses

MANZON (2018) Locataires : M.	Philippe	LARROUDE, L. PONTOIR 
(s), M. Alexis ANDRIEU Bailleurs : M. Philippe LARROUDE, M. Remy 
DUPUY-NAULOT, M. Alexis ANDRIEU (5/4) Pour sa carrière de 
courses

PAGES (2018) Locataires : NBH RACING, M. Guy PARIENTE 
Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, NBH RACING (5/4) Pour sa 
carrière de courses

A GIBRALTAR (2018) Locataire : ECURIE ANGLO RACING 
Bailleur : ECURIE DU GAVE (6/4) Pour sa carrière de courses

IVEGA (2018) Locataires : M. Bruno VAGNE, M. Pierre RIVES, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleur : M. Pierre RIVES (6/4) Pour sa 
carrière de courses

MANX IRE (2016) Locataires : M. Lionel BOISSAUX, M. Patrice 
LENOGUE Bailleur : ECURIE SAGARA (7/4) Pour sa carrière de 
courses

RIBERA (2020) Locataires : ECURIE	JEFFROY, M. Simone BROGI 
Bailleurs : M. Simone BROGI, S.C.E.A. DES PRAIRIES (7/4) Pour sa 
carrière de courses

ARLESTON (2017) Locataire : M. Geoffrey DUMONT Bailleur : 
EURL ECURIE DES JOUIS (8/4) Pour sa carrière de courses

BARBALALA (2017) Locataire : Mme Margaux TILLET Bailleurs : 
HARAS DES SABLONNETS, M. Aymard de TALHOUET-ROY (8/4) 
Pour sa carrière de courses

INDIAN SONG (2017) Locataire : M.	Malick	DROUECHE Bailleurs : 
Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY, BUTEL & BEAUNEZ (s), 
M. Laurent LEFEVRE (8/4) Pour sa carrière de courses

ISIS D’EMRA (2018) Locataires : M. Xavier HUMBERT, Mme Camille 
BEAUNEZ, Suc. Jacques BOITTEAU Bailleur : Suc. Jacques 
BOITTEAU (8/4) Pour sa carrière de courses

MALTA EMERY (2019) Locatairess : ECURIE DE GRESSE, M. Jean-
Laurent DUBORD, M. Robert DUPUIS, ECURIE DU GAVE Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (8/4) Avec tacite reconduction

MILENIO EMERY (2019) Locatairess : M. Robert DUPUIS, M. Jean-
Laurent DUBORD, ECURIE DE GRESSE, M. Ludovic HELLIER 
Bailleurs : M. Yves FREMIOT, M. Nicolas TAUDON (8/4) Pour sa 
carrière de courses

MY THOUN (2017) Locatairess : M.	Thierry-Pierre	 GAUTHIER, 
M. Regis GAUTHIER, M. Andre GIROD, M. Sebastien RODET 
Bailleur : M. Regis GAUTHIER (8/4) Pour sa carrière de courses

SANSA DE BOJOUR (2018) Locataires : M.	Patrick	 SAINT-
MARTIN, M. Yannick BOUTIN, M. David MORISSON Bailleur : 
M. Julien BOUTIN (8/4) Pour sa carrière de courses

SOLMIYA (2017) Locataire : Mme C. HENNEL REDON DE 
BEAUPRE Bailleur : M. Jean-Laurent DUBORD (8/4) Pour sa 
carrière de courses
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FINEHA (2015) Locataire : Mme	Nicole	GARDE	DUBORD Bailleur : 
ECURIE DU SAGITTAIRE (10/4) Pour sa carrière de courses

HASHTAG DE LOUED (2017) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER 
Bailleur : M. Eric LERAY (10/4) Pour sa carrière de courses

HIREINE DE LAGARDE (2017) Locataires : M.	Erick	 BORDES, 
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (10/4) 
Pour sa carrière de courses

HOMESUN (2017) Locataires : E. GRALL (s), ECURIE MAGNIEN 
Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (10/4) Pour sa carrière de 
courses

IBIZA DE COUGNY (2018) Locataires : M.	Pascal	 VANNEREUX, 
M. Guillaume COLMONT Bailleurs : M. Guillaume COLMONT, 
Mme Marie Aline SALTEL (10/4) Pour sa carrière de courses

ILAGRI BASC (2017) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Sebastien 
DUFRANCATEL (10/4) Pour sa carrière de courses

HAWANERA (2017) Locataires : M. Bernard MOISSONNIER, 
M. CESANDRI (s) Bailleur : M. Christophe TOURNADRE (11/4) 
Pour sa carrière de courses

HEIDI DES PICTONS (2017) Locataires : Mme Henri DRUGEON, 
Scea MARAIS DES PICTONS Bailleur : Scea MARAIS DES 
PICTONS (11/4) Pour sa carrière de courses

JUSTUNE STAR (2019) Locatairess : M.	Nicolas	 PAYSAN, 
M. Jacky LAMBERT, M. Dominique LORIER, Mme Christine GOHIER 
Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (11/4) 
Pour sa carrière de courses

SLY GOBLIN (2018) Locataires : M.	Nicolas	PAYSAN, M. Michel 
AUBERT, M. Pascal CHARRIER Bailleurs : M. Michel AUBERT, 
M. Pascal CHARRIER (11/4) Pour sa carrière de courses

ZINDA DES PICTONS (2017) Locataires : Mme Henri DRUGEON, 
Scea MARAIS DES PICTONS Bailleur : Scea MARAIS DES 
PICTONS (11/4) Pour sa carrière de courses

ALP (2019) Locataires : ECURIE KURA, N. BELLANGER (s) 
Bailleur : ECURIE KURA (12/4) Pour sa carrière de courses

ARAMITZ (2020) Locataire : Mme Katia DENAMBRIDE Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (12/4) Jusqu’au 00/00/00

BORAN (2019) Locataires : ECURIE KURA, N. BELLANGER (s) 
Bailleur : ECURIE KURA (12/4) Pour sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Locatairess : M. Hubert HONORE, 
ECURIE DE LA GENETRAYE, M. Jerome REYNIER, M. Alessandro 
MARCONI Bailleurss : M. Hubert HONORE, S.A. CHEVAL INVEST, 
M. Alessandro MARCONI, ECURIE DE LA GENETRAYE (12/4) Pour 
sa carrière de courses

FROMAINVILLE IRE (2018) Locataires : M.	Patrice	 DETRE, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Patrice DETRE, M. Yannick FOUIN (12/4) 
Pour sa carrière de courses

MR LULU (2018) Locataires : Mme Loetitia SAINT MARTIN, 
M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : Mme Virginie FREMIOT (12/4) 
Pour sa carrière de courses

PIN UP LESCRIBAA (2017) Locataires : M.	Patrice	DETRE, ECURIE 
TEAM SPIRIT, H. LAGENESTE (s) Bailleur : M. Louis LAFITTE (12/4) 
Pour sa carrière de courses

RONBLEUE STLAURENT (2017) Locataires : M. David LE GUEVEL, 
CH. HERPIN (s) Bailleurs : M. Philippe HERPIN, Mlle Elodie HERPIN 
(12/4) Pour sa carrière de courses

STONY STREAM IRE (2014) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Philippe HERPIN, Mlle Elodie HERPIN (12/4) Pour sa carrière de 
courses

HAPPY GIRL (2017) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleur : 
M. Olivier BIDET (13/4) Pour sa carrière de courses

IZAIIR (2018) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : Mlle Sabine 
LUCCHESI (13/4) Jusqu’au 00/00/00

NEELAKURINJI (2016) Locataire : Mme Morgane LALISSE Bailleur : 
ECURIE KURA (13/4) Pour sa carrière de courses

SOLEIADO (2017) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : Mlle AE. 
PAUL-BONCOUR (13/4) Pour sa carrière de courses

TRIPTAJIKA (2019) Locatairessss : Mme Marie-Laure GAUTIER, 
M. Jacques LAPORTE, M. Bernard AUFFRET, Y. FOUIN (s), 
M. Claude P GAUTIER, Mme Catherine KABLE Bailleurssss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Jacques LAPORTE, M. Bernard 
AUFFRET, M. Yannick FOUIN, M. Claude P GAUTIER, 
Mme Catherine KABLE (13/4) Jusqu’au 00/00/00

HOGGAR (2017) Locataires : M.	Yvon	 ALCAN, F. HAYERES 
(s), M. Matthieu ALCAN Bailleur : M. Yvon ALCAN (14/4) Pour sa 
carrière de courses

MANSIONSA (2014) Locatairess : M.	Jacques	 BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), M. Marc DRUYER, M. Joel GERMAIN Bailleurss : 
M. Jacques BISSON, M. Marc DRUYER, M. Joel GERMAIN, HARAS 
DE MONTGERMONT (14/4) Jusqu’au 00/00/00

CAMUSOT (2016) Locataire : M. Alexandre FRACAS Bailleur : 
M. Maxime MINERVINI (15/4) Pour sa carrière de courses

GEOMENIE (2016) Locataire : M.	Jean-Victor	 CHAIGNON 
Bailleur : M. Gilles CHAIGNON (15/4) Pour sa carrière de courses

HERMINE DE TURGEON (2017) Locataire : M. Julien JOUIN 
Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie MARTINEAU (15/4) 
Pour sa carrière de courses

INES DE NICARON (2018) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleurs : 
M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie MARTINEAU (15/4) Pour sa 
carrière de courses

IZADI STAR (2018) Locataires : Mme Laure CASTELNERAC, T. 
FOURCY (s) Bailleurs : FOURCY (s), HARAS DE CASTELNERAC 
(15/4) Pour sa carrière de courses

LE CLEMENT (2017) Locataire : Mme N. de PARISOT DE 
BERNECOUR Bailleurs : Mme Nancy MARTIENNE, Mme N. de 
PARISOT DE BERNECOUR (15/4) Pour sa carrière de courses

AYSEN (2019) Locataires : ECURIE KURA, DOMAINE BILLARD 
PERE ET FILS Bailleur : ECURIE KURA (16/4) Pour sa carrière de 
courses

PAULITA MAX (2018) Locataires : ECURIE KURA, N. BELLANGER 
(s) Bailleur : ECURIE KURA (16/4) Pour sa carrière de courses

PEBBLES GENES (2018) Locataires : M. Benedetto NARDONE, 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : M. Germain HAMEREL (16/4) Pour 
sa carrière de courses

BREDDY DU DESERT (2011) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
ECURIE DU CLAIR DE LUNE SCEA (18/4) Pour sa carrière de 
courses

DENNISTON (2013) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (18/4) 
Pour sa carrière de courses

DREAM ICE (2019) Locatairessss : M. Bernard SITRUK, M. Antoine 
MORTEO, Mme Marie-Christelle LACAILLE, M. Aurelien LAVARDA, 
M. Walter POLISINI, Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE Bailleurs : 
M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (18/4) Pour sa carrière de 
courses

GEISHA DU LAC (2015) Locataire : Mme E. KLEPARSKI THOMAS 
Bailleur : M. Antoine STEINER (18/4) Pour sa carrière de courses

LE TOUAREG (2017) Locataire : Mme E. KLEPARSKI THOMAS 
Bailleur : GAEC MINVIELLE (18/4) Pour sa carrière de courses

MOON DREAM IRE (2017) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleurs : ECURIE DU GAVE, ECURIE 
VIVALDI (18/4) Pour sa carrière de courses

SHOW GIRL (2018) Locataire : M.	Michel	 DREAN Bailleur : 
M. Christian WINGTANS (18/4) Pour sa carrière de courses

VEGANE (2018) Locataire : M.	Rodolphe	DEFONTAINE Bailleur : 
Mlle Karine BELLUTEAU (18/4) Pour sa carrière de courses

GRACIEUSE RODINO (2016) Locataire : M.	Jerome	 ZULIANI 
Bailleur : M. Thierry LE TENO (19/4) Pour sa carrière de courses

IMPERIALE DUMOULIN (2018) Locataire : Mme	Nathalie	LEFEVRE 
Bailleurs : M. Remi JUVIN, M. Pascal TOUBLANC (19/4) Pour sa 
carrière de courses

MOREA (2019) Locataires : A&G . BOTTI (s), M. Pascal FLEURIE 
Bailleur : BOTTI (s) (19/4) Pour sa carrière de courses
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RESINE DU GART (2016) Locataire : ECURIE DU GAVE Bailleurs : 
ECURIE DU GAVE, Mme Caroline GADOMSKI (19/4) Pour sa 
carrière de courses

RIBOT DREAM IRE (2013) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : RED 
AND WHITE RACING (19/4) Pour sa carrière de courses

SAGAYAN (2018) Locataire : Mme Martine DEFONTAINE Bailleur : 
M. Franck SOULARD (19/4) Pour sa carrière de courses

BELLE BREIZH (2019) Locataire : J. BOISNARD (s) Bailleur : 
HARAS DES EVEES (20/4) Pour sa carrière de courses

CAZADORA (2019) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Dominique BELLET (20/4) Pour sa carrière de courses

COMTESSE EMMA (2019) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleur : M. Pierrick DESHAYES (20/4) Pour sa carrière de courses

HESPEROS (2018) Locataire : M. CESANDRI (s) Bailleurs : 
M. Daniel BOISBOUVIER, CESANDRI (s) (20/4) Pour sa carrière de 
courses

ILLUMINEE (2018) Locataires : ROSSIGNOL, A. LEFEUVRE (s) 
Bailleur : ROSSIGNOL (20/4) Pour sa carrière de courses

JOHNNY PARK (2019) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleurs : 
M. Stephan HILLOU-LESPES, M. Francis HILLOU-LESPES, 
M. Jean-Philippe LARRIEU (20/4) Pour sa carrière de courses

NAUMAN (2013) Locataire : M.	Jerome	 GENDRY Bailleur : 
M. Mehdi DAHDOUH (20/4) Pour sa carrière de courses

RUBIS LIFE (2018) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleurss : 
M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Etienne BERSCHEID, 
M. Benoit CHAVET (20/4) Pour sa carrière de courses

SAALUSTE (2015) Locataires : M. Daniel COLE, M. Patrice 
LENOGUE Bailleur : M. Hubert DE WAELE (20/4) Pour sa carrière 
de courses

TIGRESS DARGENT (2019) Locatairesss : M. Guy PARIENTE, 
ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mlle Josephine 
SOUDAN Bailleursss : GUY PARIENTE HOLDING, ECURIE 
CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, Mlle Josephine SOUDAN (20/4) Pour 
sa carrière de courses

TILIN TALAN (2017) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX 
Bailleur : Mlle Caroline BRUNAUD (20/4) Pour sa carrière de courses

GRIS MINOIS (2013) Locataires : M.	Frederic	 RAULT, ECURIE 
DES DUNES Bailleur : SCEA MARTINI (21/4) Pour sa carrière de 
courses

L’ARIZONA (2012) Locataire : M. Xavier LABAISSE Bailleur : 
M. Pierre FONTAN (21/4) Pour sa carrière de courses

FOU DU SEUIL (2015) Locataires : Mme	Marc	BOUDOT, M. Fabien 
LAGARDE, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Marc BOUDOT (22/4) Pour 
sa carrière de courses

FRAPGARDE (2015) Locataires : M.	Frederic	RAULT, P. QUINTON 
(s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (22/4) Pour sa carrière de courses

IDAHIA DE MEGA (2018) Locataires : M. Jean-Rene LAOUSSE, D. 
MORISSON (s) Bailleur : M. Jean-Rene LAOUSSE (22/4) Pour sa 
carrière de courses

IOURY (2018) Locataires : M. Jean-Rene LAOUSSE, D. 
MORISSON (s) Bailleur : M. Jean-Rene LAOUSSE (22/4) Pour sa 
carrière de courses

IVAN WILL (2018) Locataires : M.	Arcadio	VANGELISTI, M. Davide 
SATALIA, ARF RACING Bailleurs : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (23/4) Pour sa carrière de courses

PRINCE OF GOLD (2018) Locataire : M. Jean-Claude 
OBELLIANNE Bailleur : M. Joel LERAY (23/4) Pour sa carrière de 
courses

ACHILLE DES AIGLES (2014) Locataire : Mme Corine BARANDE 
BARBE Bailleurss : M. Benoit DESCHAMPS, Mme Helene MATHIOT, 
Mme Corine BARANDE BARBE, Mme Laurence LELIMOUZIN (24/4) 
Pour sa carrière de courses

AUGUSTINE (2017) Locataires : Mme	Lucienne	 CHENU, L. 
BAUDRON (s) Bailleurs : Mme Lucienne CHENU, BAUDRON (s), 
Mme Christine PANTET (24/4) Pour sa carrière de courses

GOLDEN MOON (2016) Locataires : Mlle	Marie-France	
SUBERVILLE, M. Andre MARTIN Bailleurs : Mme Mylene PELTIER, 
Mlle Marie-France SUBERVILLE (24/4) Pour sa carrière de courses

KERFANY (2016) Locatairesss : ECURIE NOSAT, GAB . 
LEENDERS (s), M. PY. LEHUEROU-KERISEL, M. Olivier 
FOUCAULT, M. Emmanuel FERRON Bailleurs : Earl HARAS DE LA 
CROIX SONNET, M. Hubert HOSSELET (24/4) Pour sa carrière de 
courses

DOLCEVITA (2018) Locataires : M. Herve GUILLET, M. Jean-Luc 
PELLETAN, Mme Nathalie COLLIGNON Bailleurs : Scea HARAS DU 
MA, M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI (25/4) Pour 
sa carrière de courses

ELLE EST BIEN (2016) Locataire : M.	Eric	 ESPANET Bailleurs : 
M. Philippe DESMARD, Mlle Alexia DESMARD, M. Philippe THIRIET 
(25/4) Pour sa carrière de courses

HACHASSON (2017) Locataires : M.	Philippe	 de	
QUATREBARBES, M. Fabrice FOUCHER Bailleurs : M. Philippe de 
QUATREBARBES, Mme Therese de QUATREBARBES (25/4) Pour 
sa carrière de courses

HYPPIE SUN (2017) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M. Yves 
DUMONT Bailleur : Mme Karine PERREAU (25/4) Pour sa carrière de 
courses

IRIS D’ARGENT (2018) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN 
Bailleurs : Mme Norbert DOISNEAU, M. Norbert DOISNEAU (25/4) 
Jusqu’au 00/00/00

JETJOY (2019) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY Bailleur : 
Mme Bernard DUMONT (25/4) Pour sa carrière de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Locataire : M. Adel SEFIANE 
Bailleurs : VERMEULEN (s), Mlle Micheline VIDAL (25/4) Pour sa 
carrière de courses

MAITHEOU DE MARBEN (2016) Locataire : Mlle	Elisabeth	BAZIRE 
Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (25/4) Pour sa carrière de 
courses

MARIE D’ALTARAMA (2016) Locataire : M.	Eric	 ESPANET 
Bailleurs : M. Philippe DESMARD, Mlle Alexia DESMARD (25/4) Pour 
sa carrière de courses

DOCTOR FONTENAILLE (2013) Locatairess : ECURIE MCMILLAN, 
A. LEFEUVRE (s), M. Dominique NEAU, M. Patrick SEJAUD 
Bailleur : M. Serge MENAND (26/4) Pour sa carrière de courses

FEEL LIKE WINNER (2017) Locataires : Mme Marie-Anne 
LEVESQUE, M. Benjamin LEVESQUE, M. Julien JOUIN Bailleurs : 
M. Serge LEVESQUE, M. Benjamin LEVESQUE, Mme Marie-Anne 
LEVESQUE (26/4) Pour sa carrière de courses

FOR GABELLO (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleurs : M. Patrick RIDARD, M. Jacques PROVOST, M. Jean-
Francois TALONNEAU (26/4) Pour sa carrière de courses

MON GUILLAUME (2011) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Claude DUJON (26/4) Pour sa carrière de courses

PRINCESS MALALA (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (26/4) Pour sa carrière de courses

QUARTZDARGENT (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (26/4) Pour sa carrière de courses

SHINASI (2017) Locatairessss : M. Bruno BERNARDO, M. Martial 
PROUHEZE, M. Franck NOBILE, Mme Marie-Claire GENDROT, 
M. Nicolas LEFEBVRE, M. Patrick BOITTIN Bailleur : M. Bruno 
BERNARDO (26/4) Pour sa carrière de courses

BELLE CITY (2015) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme Marylin BONNIN (27/4) Pour sa carrière de courses

CALAMARI (2010) Locataires : ECURIE BLEU OUTRE-MER, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : ECURIE BLEU OUTRE-MER (27/4) 
Pour sa carrière de courses
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HAVA DU DOUBS (2017) Locatairess : M. Julien BOUTILLIER, 
M. Mathieu PITART, M. Michel BOUSSAND, M. Jean-Philippe 
SABATINO Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (27/4) 
Pour sa carrière de courses

HISTOIRE DE THAIX (2017) Locataires : SOC. BOURGNEUF, L. 
VIEL (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (27/4) Pour sa carrière 
de courses

IDEFIX FOREZ (2018) Locataire : M.	Mathieu	 PITART Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (27/4) Pour sa carrière de courses

ROCK TEEN (2019) Locataires : M. Salomon TAIEB, M. Bertrand 
COMPIGNIE, S. DEHEZ (s) Bailleur : M. Bertrand COMPIGNIE 
(27/4) Pour sa carrière de courses

SHAMDOR GB (2015) Locataire : M.	Patrick	JEANNERET Bailleur : 
WH & SOURCING (27/4) Pour sa carrière de courses

SUPER QUARTZ (2019) Locataires : M. Guy PARIENTE, 
M. Philippe SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, 
M. Philippe SOGORB (27/4) Pour sa carrière de courses

TITE NANA (2019) Locataire : Mme	Stephanie	 SANCHEZ	
LEPAYSAN Bailleurs : M. Guillaume MOINON, Mme Jean-Luc 
VERON (27/4) Pour sa carrière de courses

VERTI LOU (2017) Locataires : M.	Jean-Claude	JARRY, M. Fabien 
LAGARDE Bailleur : Mme Virginie FREMIOT (27/4) Pour sa carrière 
de courses

CAIRNS (2018) Locataires : N. PERRET (s), Mlle Marie RICHERT, 
M. Eric CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER (28/4) Pour sa 
carrière de courses

FEE D’ARGENT (2018) Locataire : Mme	Michel	THOMAS Bailleur : 
M. Alain LABUZAN (28/4) Pour sa carrière de courses

NIKASIA (2019) Locataires : TOLMI RACING SC, ROD . COLLET 
(s) Bailleurs : COLLET (s), SCEA MARMION VAUVILLE (28/4) Pour 
sa carrière de courses

SUGAR TIME (2019) Locataires : M. Robin LOSFELD, F. 
VERMEULEN (s) Bailleur : Mlle Karine MORICE (28/4) Pour sa 
carrière de courses

ART PREMIER IRE (2016) Locataire : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Bailleurs : Mlle Micheline VIDAL, Mme Laurence LAVENU, 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

DEVIL’S SPEED (2017) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : 
VERMEULEN (s), M. Patrick FILIPPI (29/4) Pour sa carrière de 
courses

ENVIE DE L’ISLE (2014) Locataires : Mme	Pierre	SAYET, E. VAGNE 
(s) Bailleur : Mme Pierre SAYET (29/4) Pour sa carrière de courses

EPAIGNES (2009) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleurs : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, FRANKLIN FINANCE S.A., 
VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

ROYALTIES (2020) Locataires : ECURIE	JEFFROY, F. VERMEULEN 
(s) Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, VERMEULEN (s) (29/4) Pour 
sa carrière de courses

SUMMERTIME BREEZE IRE (2017) Locataire : Mlle	Charley	
LAUFFER Bailleur : VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de 
courses

TALAP GB (2017) Locataire : M. Jean-Baptiste ANDREANI 
Bailleur : VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

TEA TIME (2020) Locatairess : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE DE THEYSS, ECURIE JEFFROY, F. 
VERMEULEN (s) Bailleurss : ECURIE DE CASTILLON, ECURIE DE 
THEYSS, S.C.E.A. DES PRAIRIES, VERMEULEN (s) (29/4) Pour sa 
carrière de courses

YANAWAY (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, F. VERMEULEN 
(s) Bailleurs : VERMEULEN (s), GUY PARIENTE HOLDING (29/4) 
Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ALLEAUME (Blaise) C. rose, une étoile grise, m. mi-rose, mi-gris, t. 
rose, une étoile grise.

ASSOCIATION « TY BENJAM STABLE » C. rayée gris et jaune, m. 
et t. noires.

LAURIA (Massimiliano) C. gros-vert, m. et t. grenat.

PIOCHAUD (Patrick) C. bleu-clair, trois pois et t. rouges.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

EDWARDS (Christopher John) C. noire, un chevron et t. beiges.

Il faut lire :

EDWARDS (Christopher John) C. verte, coutures et m. rouges, 
brassards verts, t. rouge, une étoile verte.

CAVALIERES
TORRES Léa

Renouvellement :

BAS Marion

BAUER Manon

PELTIER Astrid

COUTRE Astride

SERGENT Gabrielle

GENTLEMEN-RIDERS
CALLIES Jean-Baptiste

DONNAIS Achille

Renouvellement :

DINEUR Florent

GOULARD Cyril

MACE Thibault

PLASSARD Jonathan

TORLAY Vincent

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT HUGO MERIENNE : GERANT & 
PORTEUR DE PARTS : MR HUGO MERIENNE.

ENTRAINEURS PUBLICS
FABRE Guillaume

LEMIERE Laura

SANGLARD Antoine

SCHMIDLIN Régis

AUTORISATIONS  
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

KLEIN Jessica

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

DUFRESNE Sidney

EGOUY Baptiste

POUZOL	PIERRICK

ELEVEURS-BAILLEURS
CHERRUAULT Déborah

DELAPLACE Brigitte

DESBORDES Léa
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MEHAOUED Youssef

SUIN Michel

TOURNAND Martin

BONNEL Raymond

CROSNIER Florence

ECURIE DU GRAAL

BLANCHARD Noé

VINCENT Clémence

CAVALIERS

APPRENTIS
CABAL Mathilde née le 14/05/2004 
CA le 17/08/2021 (M. Pitart)

SIAS Giovanni né le 09/08/2004 
CP le 01/09/2021 (H-F. Devin)

QUITTET Lucas né le 07/04/2005 
CA le 08/07/2020 (D. Bernier)

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

DU CROCQ Pam

Renouvellement :

BELMERE Anne-Flore

CHANUT Manon

DELEAU Lukas

FERRON Maxime

FONTAN Pierre-Nizar

LIEGEOIS Roxane

SALMON Louis

SANCHEZ Gary

TOP Valentin

VIRGILIO Davide

JOCKEYS
Renouvellement :

DARODES DE TAILLY Clémence

ORAIN Alexandre

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE	DU	JOCKEY
DEMURO Cristian 
Sponsor : Techstar SAS by Autosphère 
Contrat agréé jusqu’au 08/04/2023

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Commissaire Est GELDREICH Pierre

Commissaire Centre-Est BOULARD François

Commissaire Ouest Mme RIMBOD Maïwenn

Commissaire AMCO SOURDIN Pascal
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop  ; 

Attendu que le cheval mâle WERSEILLER, entraîné par M. Ivan LOPEZ SANTIAGO, a été soumis le 24 
novembre 2021 sur l’hippodrome de DEAUVILLE, avant le Prix de LA PIGEONNIERE à un prélèvement 
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement, conformément aux dispositions de 
l’article 200 du Code des Courses au Galop, puis le 15 décembre 2021 à l’issue du Prix de LA MAJOR couru 
sur l’hippodrome de MARSEILLE PONT DE VIVAUX dont il est arrivé 4ème dans les mêmes conditions ;

Attendu que l’analyse de la première partie de ces prélèvements biologiques, effectuée par le Laboratoire 
des Courses Hippiques, a conclu à la présence d’ANTICORPS ANTI-GNRH, indicateurs de l’administration 
de vaccins anti-GnRH ; 

Attendu que l’entraîneur M. Ivan LOPEZ SANTIAGO, informé de cette situation respectivement le 11 janvier 
2022 par remise en main propre de la notification et le 24 janvier 2022 par téléphone de la situation, a 
indiqué le 11 janvier 2022 et le 27 janvier 2022 ne pas souhaiter effectuer l’analyse de la seconde partie des 
prélèvements ; 

Attendu que le principe actif du vaccin anti-GnRH est une substance qui appartient à la catégorie des 
substances prohibées de catégorie I publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop, susceptible 
d’agir à tout moment sur un ou plusieurs des systèmes corporels des mammifères, notamment le système 
immunitaire, le système endocrinien et le système reproducteur ;  

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment appelé 
la société LOUGHTOWN STUD et l’entraîneur Ivan LOPEZ SANTIAGO, respectivement propriétaire et 
entraîneur dudit cheval à se présenter le mercredi 20 avril 2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier 
et constaté la non-présentation des intéressés ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit entraîneur ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 28 mars 
2022 mentionnant notamment que : 

- le cheval mâle WERSEILLER (SPA) N° SIRE 46432728 est déclaré à l’entraînement sous l’effectif 
de M. Ivan LOPEZ SANTIAGO depuis le 20 octobre 2021 (soit à peine un mois avant la première 
course positive) ; 

- M. Ivan LOPEZ SANTIAGO ne s’explique pas ces résultats, il nie fermement avoir donné quoi que 
ce soit à ce cheval qu’il entraîne depuis peu sur le site de SAN SEBASTIAN où il a dû emménager 
suite aux violents orages qui ont détruit son centre ; 

- M. Ivan LOPEZ SANTIAGO a interrogé sans succès l’éleveur et son vétérinaire qui ne lui ont fourni 
aucune explication (email joint au dossier) ;  

- l’analyse du prélèvement urinaire et sanguin, réalisé lors de la notification, montre que le profil 
stéroïdien correspond à un profil de jeune mâle (rapport joint au dossier) ;

- M. Ivan LOPEZ SANTIAGO tient bien à disposition un dossier avec toutes les ordonnances, mais 
celles-ci ne sont pas numérotées (non obligatoire en Espagne) ;

Vu le courrier dudit entraîneur en date du 10 avril 2022, accompagné de sa pièce jointe, mentionnant 
notamment :

- que, même si le cheval WERSEILLER était sous sa responsabilité au 1er septembre 2021, il n’a 
reçu aucun traitement vétérinaire, qu’il s’excuse encore pour cette affaire et est très gêné par tout 
cela, puisqu’il est un entraîneur totalement opposé aux pièges dans le « monde du Turf » ;

- que, s’il avait su que le cheval avait reçu ce traitement, il ne l’aurait jamais fait participer à une 
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course et l’aurait laissé en dehors de l’entraînement, jusqu’à ce qu’il puisse vérifier que le cheval 
était « propre » ;

- qu’il comprend qu’il faut chercher un responsable et comme au moment où le cheval WERSEILLER 
a été testé positif il était sous sa préparation, il assume la responsabilité « d’être le plus blessé » 
dans ce cas, puisqu’il n’a personne à blâmer, puisque les anciens managers ne reconnaissent 
pas avoir donné un traitement audit cheval ;

- qu’il a mis toute « la collaboration possible pour clarifier le cas », dans lequel il se retrouve impliqué 
sans avoir aucune responsabilité ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment des explications dudit entraîneur ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Louis GISCARD d’ESTAING ; 

Sur le fond ;

Vu les articles 39, 62, 198, 201, 213, 216, 217, 223 et 224 et des annexes 5 et 15 du Code des Courses au 
Galop ;

I.	 Sur	les	caractéristiques	scientifiques	de	la	vaccination	anti-GnRH	caractérisée	dans	les	analyses	
du	cheval	WERSEILLER

Attendu qu’il résulte des conclusions d’enquête susvisées que le cheval WERSEILLER entraîné par 
l’entraîneur Ivan LOPEZ SANTIAGO a été prélevé le 24 novembre 2021 sur l’hippodrome de DEAUVILLE, 
avant le Prix de la PIGEONNIERE, puis le 15 décembre 2021 sur l’hippodrome de MARSEILLE PONT DE 
VIVAUX à l’issue du Prix de LA MAJOR ;

Que l’analyse de la première partie des prélèvements biologiques effectués sur ce cheval a mis en évidence 
la présence d’ANTICORPS ANTI-GNRH, indicateurs de l’administration de vaccins anti-GnRH ;

Attendu qu’il ressort de la fiche de la Fédération Nationale des Courses Hippiques relative à la vaccination 
anti-GnRH notamment que :

- l’administration du vaccin permet la production d’anticorps contre la GnRH, qu’il en résulte un 
défaut de stimulation des gonades (ovaires ou testicules), aboutissant à la chute de la production 
d’hormones stéroïdiennes et une réduction de la spermatogénèse chez le mâle, soit une castration 
immunitaire ; 

- que le principe actif du vaccin anti-GnRH est susceptible d’agir à tout moment sur un ou plusieurs 
des systèmes corporels des mammifères, notamment le système immunitaire (ne s’agissant pas 
d’un vaccin agréé pour la lutte contre les agents infectieux), le système endocrinien et le système 
reproducteur ;

- que selon les Codes des Courses, le vaccin anti-GnRH est une substance prohibée de catégorie I ;
- que dans un communiqué de la FNCH, daté du 17 décembre 2013, diffusé auprès de I’AVEF 

(Association Vétérinaire Equine Française) et des sites professionnels du Trot et de France Galop, 
il était rappelé que la castration immunologique par vaccination de l’entier ou de la femelle contre 
la GNRH n’était pas une pratique autorisée par les Codes des Courses ;

- qu’en France, seul un vaccin anti-GnRH destiné aux porcs mâles est disponible, qu’il permet 
aussi de réduire les comportements agressifs et sexuels ;

- que, pour le cheval, il existe un vaccin anti-GnRH disponible en Australie, dénommé EQUITY@, 
qu’il est indiqué chez la jument pour aider au contrôle de l’œstrus et des comportements liés aux 
chaleurs des juments et pouliches non destinées à la reproduction, que son autorisation de mise 
sur le marché est limitée à la jument, mais que chez le cheval mâle il déclenche les mêmes effets 
de castration immunitaire ;

- que cette castration immunitaire chez le cheval mâle peut être mise à profit chez les étalons qui 
demeurent excréteurs du virus de l’artérite virale dans leur sperme après une infection par ce 
virus, le portage du virus dans les glandes séminales qui serait testostérone dépendant peut-être 
supprimé grâce à cette castration immunitaire ;

- que la vaccination anti-GnRH peut être utilisée pour pratiquer une castration immunitaire, qu’elle 
entraîne une modification du profil hormonal et par voie de conséquence, une inadéquation 
temporaire, définitive ou intermédiaire entre le sexe de l’animal et son statut hormonal ;

- qu’en France, les vétérinaires qui réalisent des vaccinations anti-GnRH chez le cheval utilisent le 
vaccin destiné au porc (IMPROVAC@), en adaptant, ou pas, la dose administrée ;
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- que l’importation du vaccin EQUITY@ sur le territoire français est interdite et que les réactions 
locales au point d’injection sont fréquentes ; 

- que la castration immunitaire chez les chevaux de course étant interdite, la détection au contrôle 
antidopage se fait par la mise en évidence de la présence d’anticorps anti-GnRH dans le plasma 
par technique ELISA (Enzyme Linked Immunosorbent Assay) ; 

- que la détection des anticorps est possible jusqu’à 200 jours après la première injection, mais est 
en réalité très variable en fonction des chevaux et de leur réponse immunitaire au vaccin ;

II.	 Sur	les	conséquences	de	la	présence	d’anticorps	liés	à	une	vaccination	anti-GnRH	effectuée	sur	
le	cheval	WERSEILLER,	son	classement	et	sa	qualification	dans	les	courses	publiques	

A-	Sur	les	classements	du	cheval	WERSEILLER	à	DEAUVILLE	et	à	MARSEILLE	PONT	DE	VIVAUX	

Attendu que les dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop prévoient que le cheval dont 
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance prohibée peut, s’il a couru, être 
distancé de la course à l’occasion de laquelle a été effectué le prélèvement ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout 
cheval ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ;

Que le cheval WERSEILLER a participé au Prix de la PIGEONNIERE couru le 24 novembre 2021 sur 
l’hippodrome de DEAUVILLE dont il est arrivé à la 7ème place, puis le 15 décembre 2021 au Prix de LA 
MAJOR couru sur l’hippodrome de MARSEILLE PONT DE VIVAUX dont il est arrivé à la 4ème place ;

Attendu que le cheval WERSEILLER doit, en conséquence, être distancé des courses auxquelles il a ainsi 
participé en étant positif aux anticorps anti-GnRH dans le respect de l’égalité des chances ; 

B-	Sur	la	qualification	du	cheval	WERSEILLER	à	l’avenir 

Attendu que les résultats des analyses des prélèvements biologiques effectués sur le cheval WERSEILLER 
révèlent la présence d’ANTICORPS ANTI-GNRH, ce qui n’est pas contesté ni expliqué ;

Attendu qu’il s’agit d’une substance figurant à l’article 198 § I a), s’agissant des substances prohibées de 
catégorie I publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop, susceptible d’agir à tout moment sur un 
ou plusieurs des systèmes corporels des mammifères, notamment le système immunitaire, le système 
endocrinien et le système reproducteur ;  

Que les dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que si l’analyse 
du prélèvement biologique effectué sur un cheval fait  apparaître la présence d’une substance appartenant 
à la liste figurant au § I alinéa a) de l’article 198 du présent Code ou qui n’a pas d’autorisation officielle en 
tant que médicament vétérinaire ou qui n’a pas été reconnue comme traitement légitime par les autorités 
scientifiques, ou d’une substance ayant des propriétés analogues aux substances ci-dessus, ou la présence 
d’un métabolite d’une des substances indiquées ci-dessus ou d’un isomère d’une telle substance ou d’un 
métabolite de cet isomère, une enquête est ouverte par les Commissaires de France Galop ;

Que les Commissaires de France Galop peuvent interdire au cheval de courir avant la fin de l’enquête et 
avant d’avoir statué sur l’infraction et qu’à l’issue de l’enquête ce cheval est passible d’une interdiction pour 
une durée de six mois au moins et de deux ans au plus, qui peut prendre effet à compter de la date de la 
première notification d’interdiction de courir du cheval faite au propriétaire, et, s’il a couru, le distancer de la 
course à l’occasion de laquelle a été effectué le prélèvement, le distancement pouvant être prononcé avant 
la fin de l’enquête ;

Que la castration immunitaire chez les chevaux de course est interdite et que la castration immunologique 
par vaccination de l’entier contre la GnRH n’est pas une pratique autorisée par les Codes des Courses et 
que selon les Codes des Courses, le vaccin anti-GnRH est une substance prohibée de catégorie I ;

Que pour le cheval, il existe un vaccin anti-GNRH disponible en Australie, dont l’importation sur le territoire 
français est interdite ;

Qu’en France, seul un vaccin anti-GnRH destiné aux porcs mâles est disponible et que son utilisation est 
strictement interdite chez le cheval de course ;

Attendu qu’au regard de l’ensemble de ces éléments et en l’absence d’élément permettant d’expliquer 
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la présence de cette substance très spécifique agissant sur de nombreux systèmes corporels, il y a lieu 
d’interdire au cheval WERSEILLER de courir dans des courses publiques en France pour une durée de 6 
mois à compter de la notification de la présente décision ;

III.	Sur	la	responsabilité	de	l’entraîneur	Ivan	LOPEZ	SANTIAGO	

Attendu qu’il y a lieu de prendre acte des conclusions d’enquête selon lesquelles l’entraîneur Ivan LOPEZ 
SANTIAGO ne s’explique pas la situation ; 

Que les éléments du dossier ne justifient pas la présence de cette substance dans le prélèvement du cheval 
WERSEILLER ;

Attendu que dans ces conditions, l’entraîneur Ivan LOPEZ SANTIAGO, gardien et responsable du cheval 
WERSEILLER, de son environnement et de son alimentation, dont les résultats du prélèvement ont révélé 
la présence d’ANTICORPS ANTI-GNRH lors de deux courses courues lorsqu’il était sous sa responsabilité, 
doit être sanctionné ;

Qu’en sa qualité de gardien et responsable dudit cheval, comme ledit entraîneur le reconnaît lui-même, 
il lui appartenait ainsi notamment de faire procéder à l’analyse d’intégration lors de l’entrée dudit cheval 
à son effectif, analyse non effectuée, de sorte qu’il ressort des éléments du dossier que ledit entraîneur 
n’a pas tout mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de substance prohibée dans le corps du cheval 
WERSEILLER, afin qu’il puisse présenter les conditions requises de qualification en courses publiques ;

Attendu qu’il y a donc lieu au vu de tout ce qui précède, de sanctionner l’entraîneur Ivan LOPEZ SANTIAGO 
pour l’infraction constituée par la présence de la substance visée à l’article 198 § I a) du Code des Courses 
au Galop dans le prélèvement biologique d’un cheval, par une amende d’un montant de 4.500 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ont :  

- distancé le cheval WERSEILLER de la 7ème place du Prix de LA PIGEONNIERE ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1ère FANCIFUL TALE (IRE) ; 2ème RAKAN ; 3ème IN PARADISE ; 4ème IRIS JAMES ; 5ème MOONY 
(GB)  ; 6ème CHEF LA ARRAS (SWE) ; 7ème HURRY HARRY ; 

- distancé le cheval WERSEILLER de la 4ème place du Prix de LA MAJOR ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er MARRAKECH MOON (GB) ; 2ème CHANT D’AUTOMNE ; 3ème CHARLINETTA ; 4ème PARTIR UN 
JOUR  ; 5ème EXPRESS POWER (IRE) ;  

- interdit de courir le cheval WERSEILLER des courses publiques régies par le Code des Courses 
au Galop pour une durée de 6 mois ; 

- sanctionné l’entraîneur Ivan LOPEZ SANTIAGO par une amende de 4.500 euros.

Boulogne, le 4 mai 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – L. GISCARD d’ESTAING
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa de l’article 211 et en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop, ont ouvert une 
enquête sur l’identité de la pouliche présentée sous le nom de QUEEN MOON pour courir le 24 mars 2022 
sur l’hippodrome de LYON LA SOIE ;

Après avoir pris connaissance du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles et de l’ensemble de 
ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la pouliche QUEEN MOON par 
la pouliche LA SAUZEE ;

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 29 avril 2022 et ses 
pièces jointes, mentionnant notamment que : 

- la pouliche QUEEN MOON (FR) N°SIRE 19331139 R et la pouliche LA SAUZEE (FR) N°SIRE 
19319076 D sont entrées à l’effectif de M. Jean-Pierre GAUVIN le 29 septembre 2022 ; leur 
signalement a bien été vérifié à leur arrivée, mais une inversion a dû se produire entre le retour du 
paddock et la mise au box ;

- le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service sur l’hippodrome, à savoir 
250259806225733 correspond à celui de la pouliche LA SAUZEE (FR) ;

- la pouliche QUEEN MOON a pour numéro de transpondeur le 250258709070150 ;
- QUEEN MOON (née le 20/04/2019) et LA SAUZEE (née le 14/03/2019) sont deux pouliches 

femelles nées à moins d’un mois d’écart et présentent des signalements très légèrement différents 
qui ne permettent pas de les distinguer rapidement et facilement ; elles sont toutes les deux bais 
avec un triangle en tête et seule QUEEN MOON présente un principe de balzane au postérieur 
gauche et à l’antérieur gauche ;

- M. Jean-Pierre GAUVIN explique que c’est lorsque le vétérinaire a déclaré que l’identité de la 
pouliche ne correspondait pas, qu’il a réalisé la substitution (courrier d’explications joint au 
dossier) ;

Postérieurement à la course :
- le Dr. DEMESMAEKER a effectué le relevé du signalement et contrôlé les signalements et les 

numéros de transpondeurs de la pouliche QUEEN MOON placée au repos chez M. THELLIER et 
effectué la prise de sang pour génotypage ;

- le Dr. BUGE a effectué le relevé du signalement et contrôlé les signalements et les numéros de 
transpondeurs de la pouliche LA SAUZEE chez M. Jean-Pierre GAUVIN ;

- le contrôle de génotype confirme que l’identité des 2 pouliches est bien la bonne (résultats des 
tests LABEO joints au dossier) ;

- les livrets signalétiques sont bien signés par l’entraîneur ;

Vu les explications de la Société d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN transmises dans le cadre de l’enquête  ;

Vu les articles 77 et 134 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que la Société d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN est responsable de son effectif et qu’il lui 
appartenait de prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée la pouliche LA SAUZEE à 
la place de la pouliche QUEEN MOON à l’occasion de la course susvisée ;

Que l’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation d’une pouliche à la place d’une 
autre, suite à un défaut de vérification de son identité ou d’organisation ;

Qu’il y a lieu de prendre acte des explications de ladite Société d’Entraînement indiquant qu’une inversion 
a dû se produire entre le retour du paddock et la mise au box le lendemain de l’arrivée des deux pouliches 
à son effectif ;

Attendu cependant qu’il appartient à l’entraîneur responsable du gardiennage de ses chevaux, de leur 
hébergement, de son personnel et de son établissement, de prendre toutes les précautions possibles pour 
éviter une telle situation qui a conduit à une déclaration de non-partant avant la course ; 
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Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner la Société 
d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN en application des dispositions susvisées, par une amende de 1.200 
euros pour cette première infraction en la matière dans les 5 dernières années ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner la Société d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN par une amende de 1.200 euros. 

Boulogne, le 4 mai 2022  
R. SARLOVEZE – N. LANDON – L. GISCARD d’ESTAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

SAINT CLOUD – 8 AVRIL 2022 – PRIX DE CHATOU

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de contrôle et entendu les jockey 
Delphine SANTIAGO (URI) arrivé non placé et Christophe SOUMILLON (OLAF THE BIG ONE) arrivé 3ème, 
en leurs explications, ont adressé des observations à ce dernier pour ne pas avoir strictement conservé 
sa ligne et être entré en contact avec le poulain URI, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, ce dernier 
étant sur ses fins aux dires de son jockey, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Delphine SANTIAGO contre la décision des Commissaires de courses 
de ne pas avoir sanctionné le jockey Christophe SOUMILLON par une interdiction de monter concernant 
une gêne à son encontre ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys susvisés à se présenter à la réunion du mercredi 20 avril 2022, puis 
du 27 avril 2022 sur demande de report motivée du jockey Christophe SOUMILLON et du 4 mai 2022 sur 
demande motivée du jockey Delphine SANTIAGO ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle et pris connaissance des explications écrites du jockey Delphine SANTIAGO et des déclarations 
de cette dernière et du jockey Christophe SOUMILLON, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la 
retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité utilisée par le jockey Delphine SANTIAGO ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Delphine SANTIAGO, confirmé l’envoi d’un courrier recommandé, 
mentionnant notamment son avis général sur le comportement de ce confrère dans les parcours et 
s’agissant de la course, objet du présent appel, indiquant notamment : 

- que, sur les derniers 200 derniers mètres, le jockey Christophe SOUMILLON était complètement 
enfermé et ne pouvait progresser, qu’il a d’abord essayé à droite, mais n’avait pas de passage, 
qu’il a ensuite essayé à gauche (où elle se trouvait sans pouvoir progresser) ; 

- que le jockey Christophe SOUMILLON n’avait pas de passage non plus mais malgré ça, était 
déterminé à passer, qu’il ne lui a pas mis juste un coup de coude, qu’il l’a complètement éjectée 
de son cheval, qu’elle a été percutée et projetée sur plusieurs mètres ; 

- qu’elle luttait pour la 5ème place et qu’elle n’a pas dit aux Commissaires de courses qu’elle était 
sur ses fins ; 

Vu les échanges de courriers de procédure en date du 14 avril 2022 concernant la demande de report 
émanant du jockey Christophe SOUMILLON ;
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Vu le courrier de procédure du jockey Delphine SANTIAGO en date du 25 avril 2022 ;

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a déclaré en séance que : 
- Christophe SOUMILLON a essayé de passer d’un côté, mais qu’il n’avait pas le passage sur ce 

1er côté, et qu’il est donc venu de l’autre ; 
- Christophe SOUMILLON la percute alors violemment et aurait pu faire plus de dégâts et même 

des dégâts irréversibles ; 
- pour elle, sa faute réclame plus que des observations, car il y a de la violence et elle a été 

projetée ; 

Attendu que le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré quant à lui : 
- qu’il n’y a personne à gauche de Delphine SANTIAGO et qu’à cheval il « a le jour » ; 
- que son confrère Aurélien LEMAITRE sollicitait son partenaire sur la gauche et que son cheval a 

penché vers lui ;
- que Maxime GUYON, quant à lui, venait sur sa droite et que Simon PLANQUE était le long de la 

lice ; 
- qu’il n’avait ainsi pas de place et qu’Aurélien LEMAITRE n’allant pas très droit, il n’était pas non 

plus dans la meilleure des situations ;
- qu’à l’entrée de la ligne droite il a le passage, mais qu’ensuite il ne l’a plus et risque alors de 

galoper sur son confrère Aurélien LEMAITRE et c’est ce qui explique la situation ;
- que, pour lui, il n’a pas fait acte de dangerosité, mais qu’il s’est excusé immédiatement dans la salle 

des Commissaires de courses pour le mouvement créé, dont il ne se dédouane pas, mais il ajoute 
qu’étonnamment ils n’ont pas été reçus ensemble, avec Delphine SANTIAGO, sur l’hippodrome, 
peut-être pour que les choses ne s’enveniment pas et que le débat soit plus calme  ; 

- qu’il ajoute avoir cherché le passage, mais que la situation du cheval de son confrère Aurélien 
LEMAITRE ne l’aidait pas ; 

- qu’il indique qu’il y a eu un léger contact et qu’il ne le conteste pas ; 
- qu’il s’est senti un peu piégé au milieu de ses concurrents et qu’il a eu peur de se retrouver dans 

les postérieurs du cheval qui était devant lui ; 
- qu’il n’a pas eu le temps de prendre une autre option, à savoir qu’il aurait pu rester debout sur ses 

étriers, mais qu’il a fait comme il a pu, ajoutant que Delphine SANTIAGO a peut-être raison sur le 
fait qu’il aurait pu rester debout sur ses étriers ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON a indiqué que les deux protagonistes sont parfaitement clairs en leurs 
explications ;

Attendu que le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré qu’il s’excuse encore d’avoir touché sa consœur 
pendant le peloton, qu’il en est sincèrement désolé et qu’il l’a dit devant les Commissaires de courses ;

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a indiqué qu’elle estime avoir perdu des chances de faire 
l’arrivée, ajoutant avoir souvent des problèmes avec ce confrère ;

Attendu que M. Nicolas LANDON a rappelé à l’appelante être ici pour juger l’incident de la course en cause 
et non la relation qu’elle entretient avec ce confrère ; 

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a ajouté qu’elle trouve que le jockey Christophe SOUMILLON 
n’est jamais sanctionné et que c’est pour cela qu’elle « fait appel », espérant que c’est la dernière fois, 
qu’elle a indiqué avoir demandé au Service Central des Courses et Jeux de monter un dossier sur lui et son 
absence de sanction et que si cela continue, si rien ne se passe, elle portera plainte pour harcèlement et 
mise en danger de la vie d’autrui ; 

Attendu que M. Louis GISCARD d’ESTAING lui a alors demandé de se concentrer sur la course, en indiquant 
prendre acte de ses observations et en lui demandant de lui parler de sa progression à cheval ; 

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a indiqué que son cheval aurait pu se blesser à cause de cet 
incident et insisté ainsi sur son sentiment envers ce confrère ; 

Attendu que le jockey Christophe SOUMILLON a répondu qu’à cheval il a ressenti que le partenaire de 
Delphine SANTIAGO allait céder, que, eux en dehors, allaient vite et fort, et que les chevaux à côté ayant 
cédé très vite, il a lui-même été surpris de la situation ; 

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a indiqué à Christophe SOUMILLON qu’il aurait dû faire 
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autrement et suivre Maxime GUYON ;

Attendu que le jockey Christophe SOUMILLON a répondu que, selon lui, il ne pouvait pas suivre Maxime 
GUYON, sinon il aurait eu une difficulté « le long du rail » ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président 
de séance ;  

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a signé les observations ; 

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle, notamment les vues de face et de dos, 
mettent en évidence que dans la ligne d’arrivée, le jockey Christophe SOUMILLON avait décidé de se 
décaler vers l’extérieur de la piste et vers sa consœur Delphine SANTIAGO ;

Que même si son partenaire était derrière un concurrent qui cédait assez fortement, le mouvement avait été 
initié par le jockey Christophe SOUMILLON qui avait progressé à cet endroit et avait causé une gêne visible 
de sa consœur Delphine SANTIAGO ; 

Attendu que le jockey Christophe SOUMILLON aurait pu éviter un mouvement aussi important vers sa 
consœur en prenant davantage de précautions à cet instant du parcours ;

Attendu que les observations adressées par les Commissaires de courses apparaissent, au vu des images 
et des explications des deux jockeys en appel, non proportionnées au mouvement dudit jockey et qu’il y a 
lieu au vu de son décalage fautif de le sanctionner ; 

Qu’il y a ainsi lieu de sanctionner le jockey Christophe SOUMILLON par une interdiction de monter d’une 
durée de 1 jour, un tel quantum apparaissant davantage fondé, justifié et proportionné au vu de ce décalage 
dudit jockey, visible sur le film ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont adressé des observations au  

jockey Christophe SOUMILLON et de le sanctionner par une interdiction de monter d’une durée 
de 1 jour. 

Boulogne, le 4 mai 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – L. GISCARD d’ESTAING
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Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    21 avril 2022

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner, à environ 80 mètres du poteau 
d’arrivée, le changement de ligne du hongre THEQUIETMAN (Matthieu 
CHALLOLEAU) arrivé 1er et les conséquences sur la progression et la 
performance du hongre JAVADO (théo CHEVILLARD) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires, ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre JAVADO n’aurait pas devancé le hongre THEQUIETMAN malgré 
la gêne constatée.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Matthieu 
CHALLOLEAU par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours 
pour avoir laisser pencher le hongre THEQUIETMAN.
Le hongre THEQUIETMAN à fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 507 3414 PRIX DU PREMIER PAS
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 6.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 348 3 Great Island, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Rikers Island [Sulamani (IRE)], 67 k,  h, Mme F. Chatain 
(D. Mescam), J. Boisnard (s)

 373  Batave, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et Bailarina GER 
(Samum GER), 66 k,  h, P. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

   Lovely Line, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Net 
Lovely [Network (GER)], 66 k (67 k),  h, . Ecurie Couderc 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 363  Killer Queen, f, b.f, 3 ans, par Buck’S Boum et 
Donna Chiara [Way Of Light (USA)], 66 k (63 k),  h, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (M. Duchene), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 262  Jazzy	Machine, f, al, 3 ans, par Coastal Path GB et Sixty 
Star [Starborough (GB)], 66 k,  h, P. Thiriet (A. Renard), 
J. Delaunay

   Ronde Bleue, f, 3 ans, 66 k (65 k), Mme P. Papot 
(M. Chailloleau), D. Bressou

   Jeelo Du Seuil, f, 3 ans, 66 k, Mme MG. Boudot 
(B. Gelhay), M. Seror (s)

   Athena	Du	Luy, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

8 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 446 a
4 long ½, 3 long, 1 long ¼, 2 long, 9 long ½, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Great Island.
 410 a Batave.
 239 a Lovely Line.
 162 a Killer Queen.
 76 a Jazzy Machine.

Primes aux éleveurs :
 1 590 a Mme Sylvie Gesbert, Lj Negoce.
 795 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy, Earl Vb.
 463 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 314 a Mme Tamara De Beauregard, Haras Enki.
 148 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.

Temps total : 4’9’’0’’’

3 500 m
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MOULINS
0716 111 jeudi 21 avril 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel DUBOUIS – Noël PENARD – 
Cécile BENOIST D’AZY

 506 3415 PRIX DU PIN
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 328 1 Thequietman, h, b.f, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 72 k (70 k),  h, 
JC. Ravier (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 229 1 Inga Kam, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Vinga (Voix 
Du Nord), 70 k (66 k),  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 386 5 Johnny	Fabulous	GB, h, b, 4 ans, par Sun Central IRE 
et Fulgora GB (Desert King IRE), 70 k (69 k), A, J. Williams 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

 378 7 Javado, h, b, 4 ans, par Vadamos et Jacqueline Jouliac 
GB (Oasis Dream GB), 67 k, g, R. Zueger (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

 167  Royal Devil, h, gr, 4 ans, par American Devil et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 67 k,  h, D. Le Breton (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 289 3 Impair Et Passe, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Sans 
Histoire [Blushing Flame (USA)], 67 k,  h, Haras de Saint-
Voir (J. Reveley), de N. Lageneste

6 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 620 a
1 long, 1 long, 1 long, 9 long ½, 7 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 828 a Thequietman.
 414 a Inga Kam.
 162 a Javado.
 81 a Royal Devil.
 54 a Impair Et Passe.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Emmanuel Clayeux.
 802 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 416 a John Williams, prime non attribuée.
 313 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited, Mme Lisa Martin, Beauregard 

Bloodstock.
 156 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.
 104 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’59’’70’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE étant absent pour raison familiale, 
les commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Théo 
CHEVILLARD sur le hongre JAVADO.

3 800 m
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23 avril 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Aziyade, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Styline 
[Martaline (GB)], 67 k,  h, O. Tricot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 289 4 Myunclecharlie, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Medicis Lady [Medecis (GB)], 67 k (64 k), gh, P. Florio 
(N. Howie), Mme G. Menato

   Hepzibah, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Hasna 
[American Post (GB)], 65 k,  h, Ecurie des Dragons 
(de F. Giles), M. Pitart

 289 5 Insula Mag, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Cluny 
(Fuisse), 65 k (61 k),  h, Cte AA. Maggiar (L. Huteau), 
E. Clayeux (s)

   Ironika, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Partoutatou [Ungaro 
(GER)], 66 k (63 k), DS Pegas (D. Vyhnalek), D. Torok

 278  Al Inea, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Al Gane (Dom Alco), 
65 k,  h, R. Stanley (G. Masure), E. Clayeux (s)

   Icaque	De	L’Isle, h, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Quetsche De L’Isle (Kadalko), 67 k (65 k),  h, J. Toulouse 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   We	Love	Daisy, f, 4 ans, 65 k,  h, P. Carosso (D. Ubeda), 
M. Pitart

   Joyeux Noel, h, 4 ans, 70 k (66 k), Ah, Mme H. Devin 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 429  Darenix, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, T. Asset-Letort 
(M. Farcinade), CE. Cayeux

 369 7 Infiny	De	La	Roche, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, CE. Cayeux 
(K. Deniel), CE. Cayeux

 200 5 Like	You	(GB), m, 4 ans, 67 k,  h, JPJ. Dubois 
(B. Gelhay), J. Baudron

12 partants ; 46 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 745 a
1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, courte tête, 2 long, 1 long, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Aziyade.
 455 a Myunclecharlie.
 257 a Hepzibah.
 178 a Insula Mag.
 89 a Ironika.
 59 a Al Inea.
 29 a Icaque De L’Isle.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Olivier Tricot, Guillaume Macaire.
 882 a John Goelet.
 498 a Suc. Georges Sandor.
 345 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 172 a Jiri Travnicek.
 115 a Emmanuel Clayeux.
 57 a Mme Veronique Sayet.

Temps total : 4’43’’45’’’
La pouliche INSULA MAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 510 3330 PRIX DU MONT PILAT
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en courses de 
haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 15.000 
( victoires et places).	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.,	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 379  Placenet, h, b, 5 ans, par Network GER et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 68 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 197  Joly Heritiere, f, b.f, 5 ans, par Network GER et Joly 
Coeur (Mont Basile), 67 k (65 k), Ah, EARL Elevage d’Ainay 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Risk	D’Aimer, f, gr, 5 ans, par No Risk At All et Liberte 
D’Aimer (Lord Du Sud), 64 k, gh, CR. Hirst (B. Gelhay), 
Gab. Leenders (s)

 257 2 Ballarat, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Ahdaaf USA 
(Bahri USA), 70 k,  h, Ecurie des Dragons (de F. Giles), 
M. Pitart

   Petit Palais GB, h, al, 7 ans, par Champs Elysees 
GB et Galicuix (GB) (Galileo IRE), 68 k, Ah, RH. Hobson 
(G. Masure), RH. Hobson

 302 1 Fandango, h, 7 ans, 74 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Katana One, h, 7 ans, 71 k (70 k),  h, Mme V. Poussier 
(B. Bourez), F. Nicolle

 290  Blekova, f, 6 ans, 70 k,  h, B. Milliere (D. Ubeda), M. Pitart
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Le jockey Clément LEFEBVRE étant absent pour raison familiale, les 
commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Damien 
MESCAM sur la pouliche GREAT ISLAND.
Le hongre GREAT ISLAND à fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 508 3416 PRIX DE FONTAINEBLEAU
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er octobre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, été classés 
1er ou 2e d’une course de dotation totale de 18.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année 
et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Ballinsco, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et Pascolie 
(Mansonnien), 68 k (64 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

 447  Kalinski	IRE, h, b, 8 ans, par Kalanisi IRE et Blonde 
Ambition IRE (Old Vic GB), 68 k,  h, Boultbee Brooks Ltd 
(J. Reveley), L. Carberry (s)

 329 3 Gentle Mag, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Katerinette (Video Rock), 69 k (67 k),  h, Cte AA. Maggiar 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 217 1 Cesar De Ballon, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Nile Altesse [Turgeon (USA)], 66 k (62 k),  h, A. Haynes 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

 337 5 Oklandy, h, al, 7 ans, par Marshall et Aurea Du Verger 
(Ambroise), 68 k (64 k),  h, D. Mahe (Mme L. Lebeurrier), 
D. Mahe

 242 1 Greatless, f, 6 ans, 69 k, 0h, L. Fleury (T. Chevillard), 
Gab. Leenders (s)

6 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 833 a
Eng. Sup. : Kalinski IRE
1 long ¾, ½ long, 4 long ½, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Ballinsco.
 264 a Gentle Mag.
 179 a Cesar De Ballon.
 85 a Oklandy.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Laurent Nadot, Arnaud Chaille-Chaille.
 730 a David Harvey, prime non attribuée.
 464 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, 

Anatole Maggiar.
 315 a Mme Robert Gasche-Luc.
 149 a Dominic Mahe, Christian Boutry.

Temps total : 4’52’’40’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE étant absent pour raison familiale, 
les commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Théo 
CHEVILLARD sur la jument GREATLESS.
Le hongre BALLINSCO à fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LYON-PARILLY
0712 113 samedi 23 avril 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Christian MAILLARD

 509 3329 PRIX HENRI AUDRAS
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 10.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

3 800 m

1

2

3

4

5

arr

3 800 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    23 avril 2022

BO 2022/9 - obstacle 3

NANTES
0137 113 samedi 23 avril 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Jérôme DALIBERT – Marie-
Pierre GUERIN

 512 3362 PRIX CLAUDE ROUGET
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 8.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 276  Saint Louis Blues, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Let’S Do It [Early March (GB)], 67 k,  h, G. Samama 
(K. Nabet), J. Boisnard (s)

 348 2 Bonito Cavallo, h, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Masako IRE (High Chaparral IRE), 69 k,  h, Mme A. Boisnard 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

   El Pedro, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Qualida [Falco (USA)], 67 k,  h, Mme I. Peltier (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 276  Amy Du Kiff, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Yellowstone 
Cay [Yeats (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Nosat (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 256  Ultime Atome, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et Our 
Ziga (Linamix), 67 k,  h, A. Lajon (W. Lajon), J. Delaunay

   Royalor, m, 3 ans, 67 k, gh, Mme SA. Bramall (O. Jouin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 321 a
¾ long, 1 long, 1 long, 3 long, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Saint Louis Blues.
 453 a Bonito Cavallo.
 264 a El Pedro.
 179 a Amy Du Kiff.
 85 a Ultime Atome.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Gerard Samama.
 878 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.
 512 a Mme Isabelle Peltier.
 347 a Pascal Noue.
 164 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.

Temps total : 4’7’’61’’’
Le hongre SAINT LOUIS BLUES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 513 3363 PRIX DE LA MORHONNIERE
(Haies)
(Classe 2)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas cette année,	en 
courses à obstacles, reçu une allocation de 11.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
recues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Diable D’Auteuil, h, gr, 6 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 68 k (64 k),  h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 337  Gilou Cat, h, b, 6 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 73 k (70 k), 0, L. Fertillet-Leray 
(M. Bonsergent), A. Fouassier

 379  Battle	Wish, h, b, 5 ans, par Falco USA et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 69 k (68 k), Couetil Elevage (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 350 2 Charmino, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et Charmetie 
Phantom (Charming Groom), 70 k, Ah, X. Huet (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 385  Montgeoffroy, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et Bonne 
Gargotte [Poliglote (GB)], 70 k, R. Zueger (K. Nabet), 
J. Boisnard (s)

 257 3 High	King, h, 6 ans, 68 k (66 k),  h, Mme H. Devin 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle
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   Folburg De Palma, h, 7 ans, 69 k, g, Lokotrans 
(J. Kratochvil), L. Urbanek

   Mansoline, f, 6 ans, 66 k,  h, Mme VA. Tiernan 
(A. Merienne), H. Merienne

10 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 667 a
2 long, 2 long ½, 1 long ¾, nez, 5 long, 2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Placenet.
 453 a Joly Heritiere.
 264 a Risk D’Aimer.
 179 a Ballarat.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Benoit Gabeur.
 796 a Stephane Milaveau.
 464 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst, Bertrand Le Metayer.
 315 a Sca La Perrigne.
 137 a Pantile Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’42’’31’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Kilian DUBOURG au sujet de la performance du hongre 
FANDANGO (AQ) arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que ledit hongre 
s’était retrouvé sans ressources dans le dernier tournant et a précisé 
que le poids qu’il devait porter (74 Kg) était peut-être la raison de cette 
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument JOLY HERITIERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 511 3328 PRIX DU BOIS NOIR
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 8.500.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Sticker, h, gr, 3 ans, par Spider Flight et Stenasia [Walk 
In The Park (IRE)], 67 k (64 k),  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 355 5 See My Eagle, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
See You Me (Siyouni), 67 k,  h, JPJ. Dubois (B. Gelhay), 
J. Baudron

 330 2 Kap Nonantais, h, n.p, 3 ans, par Kapgarde et 
Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 68 k,  h, J. Andt 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 304  Carmelia, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Uriela Jin [Turtle 
Bowl (IRE)], 65 k (62 k), g, Mme N. Aiken (N. Howie), 
M. Seror (s)

   Joie	Magique, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Baguette 
Magique [Gentlewave (IRE)], 65 k, Ecurie Patrick Joubert 
(de F. Giles), M. Pitart

   Pearl	Prince, h, 3 ans, 67 k,  h, X. Lippens (A. Renard), 
J. Delaunay

   Kamelito, h, 3 ans, 67 k (66 k), Ah, 
Le Haras de La Gousserie (M. Chailloleau), M. Seror (s)

7 partants ; 34 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 560 a
7 long ½, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Sticker.
 453 a See My Eagle.
 264 a Kap Nonantais.
 179 a Carmelia.
 85 a Joie Magique.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Patrick Boiteau.
 878 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 512 a Philippe Goupil, Jeannot Andt.
 347 a Haras Du Saubouas.
 164 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’22’’72’’’
Le hongre STRICKER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Primes aux éleveurs :
 3 337 a Suc. Gilbert-Ernest Martin, Mlle Angelique Martin, Mlle Nathalie Martin.
 1 668 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 973 a Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 660 a Michel Hallais, Suc. Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie 

Hallais.
 312 a Roger Barnaud.

Temps total : 6’41’’37’’’
Le hongre VENT DES DUNES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 515 3372 PRIX DES ASPERGES
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, reçu une allocation de 10.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

 354 7 Garou De Juilley, h, b, 10 ans, par Ungaro GER 
et Halbina De Juilley (Beyssac), 65 k, Ah, J. Paulen 
(D. Mescam), J. Paulen

 354 3 Salt	Rock, h, gr, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Yellow 
Edge GB (Nayef USA), 69 k, Ah, J. Erhardt (T. Beaurain), 
M. Rulec (s)

 354 4 Giotto	Des	Plachis, h, b, 6 ans, par Nidor et Rometta 
[Alberto Giacometti (IRE)], 72 k (69 k), g, F. Gelhay 
(MA. Mermel), F. Gelhay

 444  Sweet Cesaria, f, gr, 5 ans, par Tiberius Caesar et Sweet 
Storm (Stormy River), 651/2 k (641/2 k), A, Mme E. Himmel 
(Tho. Gillet), W. Himmel

 305 3 Ete De Carl, h, b.f, 5 ans, par Sommerabend GB et Sa 
Carla [Satri (IRE)], 68 k (64 k),  h, KT. Lange (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 283  Le	Zino, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 69 k, A, E. Wisser (N. Gauffenic), A. Acker

 354 6 Master One, h, b.f, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Victtorie [Vettori (IRE)], 68 k (65 k), Ah, Mme S. Marsch 
(G. Champier), Mme S. Marsch

 404  Canford	Wine, h, 5 ans, 69 k, Stall Hexenberg 
(J. Reveley), MF. Weissmeier

   One Call Away, f, 6 ans, 68 k (65 k), gh, Mme V. Frison 
(S. Garcia), Mme V. Frison

 283  Nurmi GER, h, 9 ans, 671/2 k, 0, B. Gregoire Sainte Marie 
(R. Julliot), Mme G. Menato

   Days Dream, f, 6 ans, 661/2 k, gh, JY. Artu (s) 
(E. Bureller), JY. Artu (s)

   Starman, h, 7 ans, 67 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Zerourou), J. Vana Jr

   Mon Turf, h, 6 ans, 70 k (69 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

13 partants ; 35 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 536 a
¾ long, nez, 4 long, 4 long, 6 long, 8 long, loin, 1 long, 1 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux propriétaires :
 891 a Garou De Juilley.
 435 a Salt Rock.
 257 a Giotto Des Plachis.
 178 a Sweet Cesaria.
 99 a Ete De Carl.
 69 a Le Zino.
 49 a Master One.

Primes aux éleveurs :
 1 564 a Mme Pascale Serre-Combe, Yves Trincot.
 764 a Gerard Thomas Ryan.
 451 a Guy-Robert Berger.
 312 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 173 a Mme Laurence Gagneux.
 121 a Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
 86 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 4’30’’0’’’
Le jockey Josef BARTOS, tombé dans le GRAND CROSS STRASBOURG 
#4TNC HARAS DU LION, ne pouvant se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Jimmy 
ZEROUROU sur le hongre STARMAN.
Le hongre SALT ROCK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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 379  Mambosun, h, 5 ans, 70 k,  h, JP. Leseigneur (O. Jouin), 
J. Marion (s)

 305 1 Sir	Khevi, h, 5 ans, 69 k,  h, Mme C. Coiffier (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 273 2 Galant	Chaba, h, 6 ans, 68 k, g, B. Letourneux 
(C. Lefebvre), B. Letourneux

 353 2 Blain, f, 6 ans, 68 k (65 k), A. Maubert (D. Salmon), 
H. Merienne

   Lord	Chart, h, 5 ans, 69 k (68 k),  h, S. Ruel (B. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 492 a
¾ long, 1 long, 1 long, ¾ long, nez, 3 long, tête, 7 long, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Diable D’Auteuil.
 540 a Gilou Cat.
 315 a Battle Wish.
 213 a Charmino.
 101 a Montgeoffroy.

Primes aux éleveurs :
 1 896 a Andre-Jean Belloir.
 948 a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
 553 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.
 375 a S.C.E.A. La Plante.
 177 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 4’33’’82’’’
Le hongre BATTLE WISH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

STRASBOURG
0907 113 samedi 23 avril 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Damien KREBS

 514 3374 GD CROSS STRASBOURG #4 TNC HARAS DU LION - 
PRIX MARTINE ET MICHEL LUTZ
(Steeple-Chase-Cross-Country)

44	000	c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
#	4	TROPHEE	NATIONAL	DU	CROSS	HARAS	DU	LION
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids	:	5	ans,	65	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 6.000 
cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

   Vent Des Dunes, h, n.p, 13 ans, par Crillon et Iaera 
Des Dunes [Dress Parade (IRE)], 71 k,  h, D. Houillon 
(J. Zerourou), D. Houillon

 230 1 Lucky	Net	Love, h, al, 9 ans, par Network GER et Line 
Lovely (Mansonnien), 73 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 477 3 Cityclair, h, al, 8 ans, par Soul City IRE et Naramoun 
(Smadoun), 69 k,  h, Suc. P. van der Linden (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 442  Funky	Du	Mestivel, h, b, 7 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 71 k,  h, 
Ecurie des Dunes (E. Bureller), P. Quinton (s)

 339 1 Flash	De	Cheneau, h, al, 7 ans, par Coastal Path 
GB et Mimiska (Lute Antique), 69 k,  h, Mme P. Chemin 
(T. Beaurain), CH Herpin (s)

 230 4 Fayas, h, 11 ans, 73 k, Ah, Mme P. Papot (R. Julliot), 
P. Quinton (s)

   Brunch	Royal, h, 9 ans, 71 k,  h, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 761 a
8 long, 2 long, loin, loin.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Vent Des Dunes.
 950 a Lucky Net Love.
 554 a Cityclair.
 376 a Funky Du Mestivel.
 178 a Flash De Cheneau.
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 328 4 Cedriyannh, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Unanime 
(GB) (Epalo GER), 65 k,  h, Haras de Saint-Voir (R. Julliot), 
M. Pitart

 465 5 Massatree, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 70 k (66 k), Ah, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 263  Vicomte	Du	Berlais, h, gr, 4 ans, par Manatee GB et 
Orphee Du Berlais (Cadoudal), 67 k,  h, Haras du Berlais 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 428 3 Imaginaire, h, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Oeuvre D’Art (Robin Des Champs), 68 k,  h, 
Ecurie des Dragons (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 306  Quick	Daddy, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme M. Artu 
(N. Gauffenic), JY. Artu (s)

 365 4 Infinity	Du	Seuil, f, 4 ans, 66 k, Mme M. Boudot 
(D. Mescam), M. Seror (s)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 301 a
8 long, 3 long, 2 long ½, 1 long, 8 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux propriétaires :
 910 a Zaky.
 455 a Marechal Desjy.
 257 a Cedriyannh.
 178 a Massatree.
 89 a Vicomte Du Berlais.
 59 a Imaginaire.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, Michel Perret.
 882 a Mme Catherine Bodin.
 498 a Cedric Denis, Haras De Saint-Voir, Yann Denis.
 345 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.
 172 a Haras Du Berlais.
 115 a Emmanuel Clayeux.

Temps total : 4’26’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INFINITY DU SEUIL à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré au départ.
Le hongre ZAKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

ANGOULÊME
0502 114 dimanche 24 avril 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Julien GROSSO – Michel JOYEUX – 
Didier CAILLET – Martine BROSSARD

 518 3574 PRIX ENTREPRISE MACONNERIE NOMPEX-CHADURIE 
(PRIX HARAS DU BERLAIS)
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	n’ayant pas, en course de haies, reçu 2.000 
(victoires et places).	Poids	:	66	k.	Les pouliches, ayant, en courses de 
haies, reçu une allocation de 1.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Sainte Divine, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Divine 
Cayras (Slickly), 66 k,  h, Jamonieres Elevage du Cellier 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Miss	Bathy, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Sainte 
Dame (Saint Des Saints), 66 k (661/2 k),  h, Ecurie Raoult 
(A. Desvaux), J. Jouin

   Hermine	Du	Rheu, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Venus Du Rheu [Bricassar (USA)], 66 k (62 k), P. Detre 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Jikala, f, b.f, 3 ans, par Berkshire IRE et 
Chakalaboumboum [Network (GER)], 66 k (65 k),  h, 
Ecurie Biraben (H. Rodriguez Nunez), D. Morisson (s)

 304  Saraswati, f, b, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Lovely Tender [Great Pretender (IRE)], 
66 k, gh, Ecurie de Maleissye (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Incertitude	IRE, f, 3 ans, 66 k (64 k),  h, S. Ruel 
(B. Dubourg), F. Nicolle

   L’Encantada, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme V. Berquand 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   La	Tache, f, 3 ans, 66 k (62 k),  h, SARL Carion E.M.M. 
(M. Brochard), F. Nicolle

   Sumbawa, f, 3 ans, 66 k (62 k), S. Foucher (A. Lepage), 
S. Foucher
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 516 3371 PRIX D’ENGHIEN
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans,	 les 4 ans n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 
une allocation de 9.000  ; les 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
9.000.	Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 216 6 Crazy	Luca, h, b, 4 ans, par Lucayan et Cancilla [Wootton 
Bassett (GB)], 71 k (67 k), Ah, M. Pecout (L. Remondet), 
E. Clayeux (s)

 340 1 Saturne Nonantais, h, b, 4 ans, par Night Wish GER 
et Sainte Ecaline (Saint Des Saints), 67 k,  h, J. Andt 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 264 3 Travel De Belair, h, al, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
67 k,  h, Ecurie de Maleissye (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 342 1 L’Intello, h, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et L’Invincible 
[Invincible Spirit (IRE)], 70 k (67 k),  h, Mme E. Caux 
(G. Champier), Mme S. Marsch

 490 4 Hyper Sud, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Vendida 
[Assessor (IRE)], 68 k (64 k),  h, Mme V. Kientz (S. Garcia), 
A. Acker

 290 3 Blekarain, h, al, 5 ans, par Blek et Paradise 
Rain GB (Compton Place GB), 74 k (71 k), A, 
Bourgogne Racing Club (MA. Mermel), C. Provot

 331 5 Faultless Lady, f, b, 5 ans, par Tigron USA et Ma 
Fiere Lady [Alberto Giacometti (IRE)], 66 k (64 k), gh, 
CE. Cayeux (J. Zerourou), CE. Cayeux

 352 3 Ginota, f, 4 ans, 65 k, Ecurie des Alerions (N. Gauffenic), 
H. Merienne

   Milk	Run, h, 5 ans, 68 k,  h, P. Hartzer (B. Meme), 
FX. Belvisi

9 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 578 a
Eng. Sup. : Milk Run
½ long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Crazy Luca.
 455 a Saturne Nonantais.
 257 a Travel De Belair.
 178 a L’Intello.
 89 a Hyper Sud.
 59 a Blekarain.
 29 a Faultless Lady.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Anthony Forde, Marcel Pecout.
 882 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 498 a Grouas.
 345 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 172 a Jean-Marie Callier.
 115 a Scea Haras Des Chataigniers.
 57 a Claude Righi.

Temps total : 4’23’’73’’’
Le hongre TRAVEL DE BELAIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 517 3373 PRIX MARECHAL DE LATTRE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant, en steeple-chase, ni 
reçu une allocation de 7.000 ni, en course à obstacles, été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 36.000. Poids	:	67	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Zaky, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Zakariane [American 
Post (GB)], 67 k,  h, S. Molks (T. Beaurain), M. Rulec (s)

 403  Marechal	Desjy, h, al, 4 ans, par Kitkou et Sea 
Dame (Cadoudal), 67 k, gh, Mme P. Papot (E. Bureller), 
P. Quinton (s)
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 520 3576 PRIX RESTAURANT LA MARGELLE ISLE D’ESPAGNAC
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, en courses 
de haies, une allocation de 6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Enfant D’Estruval, h, al, 8 ans, par Anzillero GER et 
Grotte D’Estruval [Zayyani (IRE)], 68 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Sainte Cleni, f, gr, 5 ans, par Jeu St Eloi et Cleni River 
[Turgeon (USA)], 64 k (61 k), J. Ortet (s) (Q. Gaignard), 
J. Ortet (s)

   Epicure	De	Berce, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et La 
Balzane [Risk Seeker (GB)], 68 k (67 k), Ah, Mme H. Cadot 
(M. Mingant), L. Cadot

   Beau Mosse, h, b, 6 ans, par Moss Vale IRE et 
Fannette [Lesotho (USA)], 68 k (67 k),  h, M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 452  French	Dream, f, b, 7 ans, par French Fifteen 
et Shinydream [Poliglote (GB)], 67 k (641/2 k),  h, 
Mme C. Herisson (E. Capdet), Art. Adeline de Boisbrunet

 446  Bicudo	Has, h, 7 ans, 68 k (66 k),  h, JF. Cuenca 
(Q. Samaria), JF. Cuenca

 481 5 Doctor	Idole, f, 11 ans, 66 k (62 k), S. Foucher 
(A. Lepage), S. Foucher

   Aliantha, f, 6 ans, 66 k (62 k), g, Mme C. Martina 
(Mme E. Cieslik), Mme C. Martina

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 214 a
1 long, ¾ long, 8 long, nez, 1 long, 8 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Enfant D’Estruval.
 280 a Sainte Cleni.
 163 a Epicure De Berce.
 111 a Beau Mosse.
 52 a French Dream.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Bernard Le Gentil.
 493 a Scea De La Metairie.
 287 a Earl Les Grandes Alouettes.
 195 a Michel Pelletant.
 92 a Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.

Le hongre EPICURE DE BERCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 521 3577 PRIX CLIMATISATION ISOLATION IMEX (PRIX UNIKALO)
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
gagné une course de dotation totale de 13.000.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 328 3 Ikaria, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Belle Ile [Linda’S 
Lad (GB)], 69 k (68 k), Ah, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 364 6 Ziza	Mes, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Kauto Abana 
[Anabaa Blue (GB)], 66 k (65 k), A, M. Bouyssou 
(H. Rodriguez Nunez), J. Plouganou (s)

 380 2 Irving Du Rib, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Cherry Pile 
[Freedom Cry (GB)], 68 k,  h, Ecurie Rib (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Coastal Sun, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Valle Fleurie (Bonnet Rouge), 65 k, gh, Mme S. Tortiger 
(A. Renard), J. Delaunay

 417  Votez Bien, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et A Vote [Turgeon (USA)], 67 k (63 k), A, A. Bocquet 
(A. Lepage), S. Foucher

 365 3 I Love Carole, f, 4 ans, 67 k,  h, Mme P. Bouteyre-Boyer 
(AD. Fouchet), de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 427 a
Eng. Sup. : Coastal Sun
1 long ½, 7 long, 2 long ½, ½ long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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 415  Darlyne, f, 3 ans, 66 k (62 k),  h, 
Haras de Sainte Gauburge (A. Pageot), J. Boisnard (s)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 145 a
1 long ¼, 1 long ½, 2 long, 8 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Sainte Divine.
 280 a Miss Bathy.
 163 a Hermine Du Rheu.
 111 a Jikala.
 52 a Saraswati.

Primes aux éleveurs :
 986 a Xavier Herail, Philippe Herail.
 493 a Ecurie Raoult.
 287 a Claude Duval.
 195 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau.
 92 a Pierre De Maleissye Melun, Donatien Sourdeau De Beauregard.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alban DESVAUX en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage abusif de sa cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules et applique la tolérance 
pédagogie pour 1 coup.
La pouliche SAINTE DIVINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 519 3575 PRIX CONTROLE TECHNIQUE AUTO - LA COURONNE 
(PRIX JOLIVAL)
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4	et	5	ans, n’étant pas de race Pur sang, 
n’ayant en courses à obstacles, ni couru trois fois ni reçu une allocation en 
steeple-chase.	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans,	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Ine Glore D’Anjou, f, al, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Nottingham Palace [Garde Royale (IRE)], 65 k, gh, 
Mustang SARL (A. Renard), M. Solier

 393 3 I Feel Pretty, f, b, 4 ans, par Kitkou et Quaiou (Robin 
Des Champs), 66 k (651/2 k),  h, Mme P. Papot (S. Nailov-
Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Intra Muros, f, al, 4 ans, par Noroit GER et Sculture 
[Shaanmer (IRE)], 65 k (61 k), gh, R. Cornet (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 394 2 Holy Bells, f, b, 5 ans, par Diamond Boy et Glorielle (Lute 
Antique), 70 k (69 k), Mme de I. Saint Anthost (M. Mingant), 
Mme I. Gallorini

   Ikebana	Aulmes, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et River 
Gold Aulmes [Sassanian (USA)], 65 k (62 k),  h, E. Bodard 
(M. Duchene), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Isla Bonita, f, 4 ans, 65 k (62 k), g, R. Cillo 
(M. Bonsergent), A. Fouassier

 64  Inotte, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, A. Montoille (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

   How’S	That, f, 5 ans, 67 k (63 k), gh, Mme H. Vergette 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 366 a
Eng. Sup. : Isla Bonita, How’S That
4 long, ½ long, 3 long, 1 long, 2 long ½, 5 long ½, 5 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Ine Glore D’Anjou.
 280 a I Feel Pretty.
 163 a Intra Muros.
 111 a Holy Bells.
 52 a Ikebana Aulmes.

Primes aux éleveurs :
 986 a Gildas Vaillant.
 493 a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 287 a Vtsse D’ Armaille.
 195 a Mme Isabelle De Saint Anthost, Mlle Mahaut De Saint Anthost.
 92 a Emmanuel Bodard.

Temps total : 4’32’’70’’’
La pouliche I FEEL PRETTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Toine	De	Lenzac, h, al, 6 ans, par Kap Rock et 
Ponkoli D’Itale (Murmure), 71 k (68 k),  h, Mme F. Touzac 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 312 2 Calva Du Rib, h, b, 10 ans, par Kapgarde et Cherry Pile 
[Freedom Cry (GB)], 69 k,  h, Ecurie Jumelle (A. Renard), 
J. Delaunay

   Frostinator, h, b, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et Bip Bip 
Tercah (Sleeping Car), 72 k, Ah, J. Jouin (A. Desvaux), 
J. Jouin

 414 2 Curieux, h, b, 10 ans, par Nickname et Rouge Folie 
(Agent Bleu), 73 k (70 k),  h, Palmyr Racing (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Fuego De Somoza, h, b, 7 ans, par Speedmaster GER 
et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 68 k (64 k), 
gh, Mme E. Lambert (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 104  Griotte	Des	Champs, f, 6 ans, 68 k (65 k), 
SCEA Haras de Peyre (A. Beaudoire), E. Papon

 414  J’Va	Yale, h, 10 ans, 68 k (66 k), M. Pelletant (Q. Samaria), 
M. Pelletant

   Forland, h, 7 ans, 68 k,  h, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

   Lion Toto, h, 9 ans, 73 k (70 k), g, A. Bocquet 
(A. Baudoin-Boin), A. Bocquet

 160  Louvedemai, f, 7 ans, 66 k (65 k), B. Loustaud 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

10 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 326 a
1 long ½, 4 long ½, 6 long, nez, 1 long, 2 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Toine De Lenzac.
 280 a Calva Du Rib.
 163 a Frostinator.
 111 a Curieux.
 52 a Fuego De Somoza.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Francoise Touzac.
 493 a Ecurie Rib.
 287 a Mlle Geraldine Roche, Tristan Bollet, Jean-Marie Bouchareychas.
 195 a Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.
 92 a Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.

Temps total : 5’4’’10’’’
Le hongre FROSTINATOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 524 3580 PRIX CHARLES-ANTOINE ARMAND (PRIX DES 
BENEVOLES SOCIETE ANGOULEME)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 16.000 (victoires et 
places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 420 2 Beau Val, h, b, 6 ans, par Very Nice Name et Berry Good 
[Muhtathir (GB)], 70 k (66 k),  h, JP. Totain (L. Salmon), 
A. Chaille-Chaille

 252 1 Objet D’Or, h, b, 7 ans, par Axxos GER et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 72 k, Ah, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

 313  Ici	Senam, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et Tetiaroa 
[Poliglote (GB)], 68 k, Ah, J. Detre (AD. Fouchet), 
de A. Boisbrunet (s)

 228 2 Eronimo, h, b.f, 8 ans, par Way Of Light USA et Ore 
(Verbier), 70 k (67 k), Mme P. Franzel Millepied (L. Franzel), 
Mme P. Franzel Millepied

   Soane De Clave, f, al, 7 ans, par Soave GER et Oceane 
De Clave [Panoramic (GB)], 66 k (63 k), gh, J. Barrao 
(R. Fourcade), J. Barrao

   Kinito, h, 9 ans, 68 k (65 k), SCEA Haras de Peyre 
(A. Beaudoire), E. Papon

 425 5 Speed Des Landes, h, 5 ans, 70 k (67 k), 0h, 
Suc. H. Paysan (Q. Samaria), N. Paysan

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 235 a
Sans jockey : Chant Sacre
2 long, 2 long ½, 7 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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Primes aux propriétaires :
 561 a Ikaria.
 280 a Ziza Mes.
 163 a Irving Du Rib.
 111 a Coastal Sun.
 52 a Votez Bien.

Primes aux éleveurs :
 986 a Thierry Cypres.
 493 a Marc Bouyssou.
 287 a Ecurie Rib.
 195 a Suc. Gaetan Gilles.
 92 a Ecurie Cap Orne, Emmanuel Toucas.

Temps total : 5’14’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Alex LEPAGE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups).
La pouliche IKARIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique aprés la 
course.

 522 3578 PRIX DE LA VILLE D’ANGOULEME (PRIX POMPADOUR)
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 270  Tina	De	Lenzac, f, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Ponkoli D’Itale (Murmure), 66 k (65 k),  h, Mme F. Touzac 
(M. Mingant), L. Cadot

 382 2 Liloo D’Ores, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Diagora (Highest Honor), 70 k (66 k),  h, Mme H. Jones 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 341 2 Pachas, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Sans Excuse 
(Execute), 73 k (70 k), 0h, P. Lhoste (E. Capdet), 
J. Ortet (s)

 418 5 Kaleoraj, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Last Harvest 
[Kahyasi (IRE)], 68 k, Ah, Mme MA. Levesque (A. Desvaux), 
J. Jouin

 227 3 Florico	Du	Mont, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 72 k (69 k),  h, Mme M. Benoit 
(R. Fourcade), F. Lagarde

 396  Sans	Souci	L’As, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, J. Ortet (s) 
(Q. Gaignard), J. Ortet (s)

 394 1 Spes Fullgarry, f, 5 ans, 69 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 140 a
2 long, 6 long, 7 long, 2 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Tina De Lenzac.
 280 a Liloo D’Ores.
 163 a Pachas.
 111 a Kaleoraj.
 52 a Florico Du Mont Aa.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Francoise Touzac.
 493 a Gilles Delliaux, Terrains D’Avilly St Leonard.
 287 a Georges Massa, Sci La Viguerie.
 195 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.
 92 a Pierre Taguet.

Temps total : 5’18’’10’’’
La jument LILOO D’ORES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 523 3579 PRIX JAMES ET MAURICE HENNESSY (PRIX 
ASSOCIATION SECOURISME ANGOULEME)
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, gagné une course d’une dotation totale de 13.000. 
Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

4 000 m
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 528 72 PRIX WILD MONARCH (POULICHES)
(Haies - Femelles)
(Inédits)

60 000 c (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700)
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant pas couru. Poids	:	67	k.
Prime propriétaire : 10 %
ANNULEE,	REPORTEE	AU	30/04/2022	A	AUTEUIL-MIDI 
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 partants ; 23 eng.

 529 76 PRIX JEAN STERN
(Steeple-Chase - Groupe II)

210 000 c (94 500, 46 200, 27 300, 18 900, 10 500, 7 350, 5 250)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids	:	65	k. Les poulains et 
pouliches ayant gagné, en steeple-chase, un Groupe III, porteront 2k. ; un 
Groupe II, 3 k. ; plusieurs Groupes, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
ANNULEE,	REPORTEE	AU	30/04/2022	A	AUTEUIL-MIDI 
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 partants ; 11 eng.

 530 74 PRIX ROMANTISME
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour poulains entiers et hongres de	 4	ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
ANNULEE,	REPORTEE	AU	30/04/2022	A	AUTEUIL 
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 partants ; 27 eng.

 531 75 PRIX LEON RAMBAUD
(Haies - Groupe II)

155 000 c (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed-race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou un Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k, 
en outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I, porteront 3 k. .
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
ANNULEE,	REPORTEE	AU	30/04/2022	A	AUTEUIL 
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 partants ; 10 eng.

 532 78 PRIX PONT D’IENA
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
ANNULEE,	REPORTEE	AU	30/04/2022	A	AUTEUIL 
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19,5.

 partants ; 11 eng.

3 000 m

4 400 m

3 600 m

4 300 m

4 400 m

Primes aux propriétaires :
 691 a Beau Val.
 345 a Objet D’Or.
 201 a Ici Senam.
 136 a Eronimo.
 64 a Soane De Clave.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Ecurie D’Ossau.
 606 a Yannick Fouin.
 353 a Pierre Senamaud, Jacques Detre.
 240 a Daniel Pironneau.
 113 a Mme Perrine Franzel Millepied.

Temps total : 5’52’’30’’’
Le hongre CHANT SACRE a été déclaré non partant par son entraîneur 
en l’absence de remplaçant, son jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ 
s’étant accidenté dans la course précedente.
Le hondre BEAU VAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

AUTEUIL
0006 114 dimanche 24 avril 2022

Commissaires de courses : 

 525 77 PRIX ANDRE BOINGNERES
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 17.000 en 
steeple-chase. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année 
et par 13.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
ANNULEE,	REPORTEE	AU	04/06/2022	A	AUTEUIL 
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 partants ; 17 eng.

 526 73 PRIX DE MARSAN
(Haies - Handicap de catégorie)
(L)

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	supérieure	ou	égale	à	60	k.
La	référence	de	cette	épreuve	ne	sera	pas	remontée	à	la	déclaration	
des partants probables.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
(Attention	conditions	modifiées	par	rapport	à	2021)
ANNULEE,	REPORTEE	AU	30/04/2022	A	AUTEUIL-MIDI 
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +3.

 partants ; 24 eng.

 527 71 PRIX KARCIMONT
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
ANNULEE,	REPORTEE	AU	30/04/2022	A	AUTEUIL 
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +6 ; 1 ans et +, +8.

 partants ; 36 eng.

4 400 m

3 600 m

4 400 m
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 433 1 Excel	Quiz	Tauel, h, b, 8 ans, par Saddex (GB) et 
Quiza [Ungaro (GER)], 71 k, Ah, JL. Pignet (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 387  Sacha	Green, h, gr, 9 ans, par Barastraight (GB) et 
Sara Rose (Visionary), 72 k (69 k), Ah, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 426 2 Pegasus Bey, h, 6 ans, 70 k (67 k), Ah, D. Bernier 
(D. Lecomte), D. Bernier

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 257 a
Certif. vétérinaire : Neptune Divine
5 long, ¾ long, 1 long, 8 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Les Elfes.
 345 a Dylane.
 201 a Poonam.
 136 a Excel Quiz Tauel.
 64 a Sacha Green.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 606 a Michel Bedier.
 353 a Gestut Park Wiedingen.
 240 a Jean-Luc Pignet, Mme Chantal Pignet.
 113 a Charles Chevreux.

Suite à la chute du cheval PEGASUS BEY, les Commissaires ont ouvert 
une enquête.
Après vision du film, celle-ci n’est pas due à l’irrégularité d’un concurrent.
La jument DYLANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

LE PIN-AU-HARAS
0315 114 dimanche 24 avril 2022

Commissaires de courses : Gérard PATIN – François L’ALLINEC – 
Luc BEAUGE de la ROQUE

 535 3570 PRIX DU HARAS DES ECLOS
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	et	5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 6.000. Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 70	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 175 2 Haeva D’Or, f, b, 5 ans, par Puit D’Or IRE et Roche 
Verte [Arnaqueur (USA)], 70 k (67 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 361 7 I	Love	You	Sivola, h, b, 4 ans, par Le Fou (IRE) et 
Suave De Sivola [Assessor (IRE)], 67 k (64 k),  h, P. Belley 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 386 3 Jonchoeur	Debelair, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et La Joncaille (Dolphin Street), 70 k, Ah, D. Lassaussaye 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 422 1 Cantera, f, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE et Kentuckie 
Flower [Kentucky Dynamite (USA)], 72 k (68 k), Ah, 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 334 6 La Fordelle, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Billie Jane 
[Satri (IRE)], 64 k (66 k), A, G. Dumont (L. Solignac), 
G. Dumont

 272  Choeur	Normand, h, 4 ans, 66 k (65 k), Mme L. Gagneux 
(A. Lotout), G. Lassaussaye

6 partants ; 35 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 468 a
1 long ¾, 1 long, 6 long, 1 long, 7 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Haeva D’Or.
 345 a I Love You Sivola.
 201 a Jonchoeur Debelair.
 136 a Cantera.
 64 a La Fordelle.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Scea Ecurie Jc. Laisis.
 606 a Gilles Trapenard, Claude Chambery.
 353 a Alain Grouas.
 240 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.
 113 a Robert Brard.

4
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DURTAL
0213 114 dimanche 24 avril 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – Frédéric GUILLON – 
Eric MEUNIER – Dominique CHATELLIER

 533 3566 PRIX VIEUX DOUSSAY
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 5.000. Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière. 
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 301 3 Skinayan, h, b.f, 5 ans, par Lucayan et Skinside 
[Gentlewave (IRE)], 70 k (67 k),  h, T. Boivin (T. Vabois), 
T. Boivin

 310 5 Sainte Lise, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Sirene Jo 
(Irish Wells), 70 k,  h, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 107 5 Capucine	Is	Blue, f, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Grandmontaine (Smadoun), 72 k (68 k), gh, P. Beraud 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Hedwige D’Alene, f, al, 5 ans, par Fuisse et Mascotte 
D’Alene (Ragmar), 68 k (65 k), Ah, Ecurie des Mouillotins 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 161 5 Coquine	De	Ballon, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Bonheur De Stara [Astarabad (USA)], 65 k (62 k),  h, 
Mme C. Savare (C. Gousse), W. Menuet (s)

   Hope In Mind, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, J. Bigot 
(M. Ferron), J. Bigot

 416  Very	Nice	Surf, h, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, D. Bernier 
(D. Lecomte), D. Bernier

 286  Kap Royale Jeyl, f, 5 ans, 65 k (62 k), JY. Lesage 
(B. Messina), Mme V. Oger

   Rock	Of	Silver, h, 5 ans, 71 k (68 k),  h, R. Le Dortz 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 377 a
Eng. Sup. : Capucine Is Blue
1 long ½, 4 long ½, 9 long ½, 1 long, 9 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Skinayan.
 345 a Sainte Lise.
 201 a Capucine Is Blue.
 136 a Hedwige D’Alene.
 64 a Coquine De Ballon.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Earl Haras Du Luy.
 606 a Richard Godefroy.
 353 a Pascal Beraud, Bernard Beraud.
 240 a Mme Florence Couteaudier.
 113 a Mme Robert Gasche-Luc.

Temps total : 4’46’’96’’’
Le hongre SKINAYAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 534 3567 PRIX JEAN DE LA SAYETTE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 12.000 
(victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 381 1 Les Elfes, f, b, 7 ans, par Dunkerque et Lala 
Fatimazohra [Broadway Flyer (USA)], 69 k (65 k), gh, 
Cte de E. Saint Pierre (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 426 5 Dylane, f, b.f, 9 ans, par Anabaa Blue (GB) et Qlymane 
[Roman Saddle (IRE)], 68 k (64 k), Ah, W. Menuet (s) 
(A. Nail), W. Menuet (s)

   Poonam, h, b, 11 ans, par Trempolino USA et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 70 k, A, Suc. P. van der Linden 
(J. Lebrun), XL. Le Stang

4 000 m
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Primes aux éleveurs :
 1 213 a Alain Jathiere.
 606 a Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.
 353 a Mme Sigrid Moisson, Nicolas Moisson, Mme Olivia Roussel.
 240 a Mlle Larissa Kneip, Earl La Dariole.
 113 a Guy Hardy.

 538 3572 PRIX DU HARAS DE LA TUILERIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
5.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 08 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

   Bingo De L’Aunay, h, b, 7 ans, par Dream Well et 
Grace De L’Aunay (Denham Red), 73 k, 0, JC. Auvrai 
(T. Beaurain), A. Fouassier

 288 4 Danse Plinn, f, gr, 9 ans, par Lord Du Sud et Javenez 
(Rajpoute), 67 k (64 k), A, XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 430  Lord Pit, h, b.f, 7 ans, par Confuchias IRE et Lady Ohara 
[Kentucky Dynamite (USA)], 69 k (65 k), Ah, PY. Merienne 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

   Noir Des Carnettes, h, b, 8 ans, par Chichi Creasy et 
Gazelle Du Rheu [Sunshack (GB)], 70 k, gh, JCN. Bignon 
(L. Brechet), G. Lassaussaye

 426  Extreme, f, b, 8 ans, par Denham Red et Tounet (Sleeping 
Car), 68 k (66 k), 0, Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 433 2 Dararelle, f, 9 ans, 68 k (67 k), 0h, JP. Schaller 
(A. Moriceau), J. Planque (s)

 431  Misti D’Aspe, f, 8 ans, 67 k (64 k), JL. Fabre (M. Crampe), 
M. Nicolau

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 310 a
Eng. Sup. : Danse Plinn
3 long, encolure, ½ long, 4 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Bingo De L’Aunay.
 345 a Danse Plinn.
 201 a Lord Pit.
 136 a Noir Des Carnettes.
 64 a Extreme.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jean-Christophe Auvrai.
 606 a Suc. Gerard Gilot, Ewen Caillebot.
 353 a James Baudouin, Christian Baudouin.
 240 a Jacques Jardin, Mme Isabelle Gaugain.
 113 a Haras De La Rousseliere Scea.

LOUDÉAC
0128 114 dimanche 24 avril 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Alain LEGUEVEL – Théophile MELOU – 
Philippe GARIN – Joel HUBY

 539 3564 PRIX RENE COUETIL
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 8.500.	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 4 000 m env.

   Hoola Hoop, f, b, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Tadjike (Smadoun), 69 k (66 k),  h, Ctesse de B. Tarragon 
(Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

   Battle, f, b, 5 ans, par Balko et Little Bony (Irish Wells), 
69 k (68 k),  h, Haras du Domaine de L’Etang (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

4 600 m
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 536 3573 PRIX DU HARAS DU CADRAN
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 7.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 324 2 Frimousse, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Lafeline (Video 
Rock), 68 k (65 k), Mme F. Herissay de Laitre (T. Foucher), 
F. Foucher

 271 4 Saphir	Blue	Star	IRE, h, b.f, 5 ans, par Soldier Of 
Fortune IRE et Sainte Baronne (Saint Des Saints), 66 k 
(62 k), J. Theisen (Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 157 2 A Large One Please, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) 
et Turtledove [Epervier Bleu (GB)], 69 k, Ah, G. Dewhurst 
(R. Lemiere), Gab. Leenders (s)

 381 3 Fogo	De	Chao, h, b, 7 ans, par Agent Secret IRE 
et Provence (Subotica), 69 k (66 k),  h, P. Journiac 
(Tho. Journiac), P. Journiac

 95  Gue Du Loup, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Une Voix 
Royale (Voix Du Nord), 74 k (71 k), gh, Y. Beauchard 
(P. Lotout), P. & C. Peltier (s)

   Dino Vireenne, f, 7 ans, 66 k, gh, P. Journiac 
(Thi. Journiac), P. Journiac

6 partants ; 31 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 392 a
2 long, 1 long, 1 long ¼, ¾ long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Frimousse.
 201 a A Large One Please.
 136 a Fogo De Chao.
 64 a Gue Du Loup.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Elevage Laitre Scea.
 556 a Barmakin Ltd, South Lodge Stud, prime non attribuée.
 353 a Mme Sylviane Jeffroy, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Mme Marie-Charlotte 

Guerin.
 240 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 113 a Jacques Cypres.

 537 3571 PRIX OLIVIER GOIRAND
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chases, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
6.000.	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000 
cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 194 2 I’M	Walkin’, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Tango 
Lima [Turgeon (USA)], 66 k (64 k),  h, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 385 3 Great Du Large, h, n.p, 6 ans, par Great Pretender IRE 
et Princesse Selenia (Kapgarde), 70 k (66 k),  h, P. Noue 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

 237 5 Goldkina, f, b, 6 ans, par Spider Flight et Vakina 
(Arvico), 66 k (64 k),  h, Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 425 4 Babaorum, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Estrelja 
GER (Desert Prince IRE), 66 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 422 5 Hagdad Kafe, h, b.f, 5 ans, par Conillon GER et 
Majestic Cafe [Authorized (IRE)], 66 k, 0h, A. Delaroque 
(R. Lemiere), CH Herpin (s)

 287  Girl Des Blins, f, 6 ans, 66 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(A. Moriceau), XL. Le Stang

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 121 a
1 long ½, 1 long ¾, 1 long, loin, ½ long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a I’M Walkin’.
 345 a Great Du Large.
 201 a Goldkina.
 136 a Babaorum.
 64 a Hagdad Kafe.
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MÉRAL
0225 114 dimanche 24 avril 2022

Commissaires de courses : Anthony GIRAD - Jérôme HESTEAU - 
Bertrand MOREAU - Jen-Luc ROCHER

 541 3568 PRIX DE LA SURBRARDIERE - PRIX JACQUES ET 
ANNICK DE CHABOT
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, en steeple-
chases, reçu 9.000 (victoires et places), depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 326 2 Shamaldam, h, gr, 7 ans, par Martaline GB et Eladame 
[Snurge (IRE)], 71 k (68 k), Ah, D. Cadot (s) (D. Thomas), 
D. Cadot (s)

 422 4 Sorrennko, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Dannkoe [Dano Mast (GB)], 66 k (65 k),  h, J. Marion (s) 
(V. Bernard), J. Marion (s)

   Depps, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Toupille 
(Secret Singer), 68 k (65 k), Ah, Mme F. Mauduit 
(H. da Costa Torres), A. Le Clerc (s)

   Fidji De Balme, h, 7 ans, 68 k (65 k),  h, JL. Henry 
(T. Vodrazka), P. Leblanc

   Anabako	Du	Bearn, h, 6 ans, 68 k (64 k), gh, M. Lagahe 
(Mme M. Chanut), E. Grall (s)

5 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 435 a
Sans motif : Cambiko
¾ long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a

Primes aux propriétaires :
 518 a Shamaldam.
 259 a Sorrennko.
 151 a Depps.

Primes aux éleveurs :
 910 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
 455 a Ecurie Aulko.
 265 a Suc. Denis Milin.

Temps total : 5’8’’25’’’

 542 3569 PRIX ALFRED DE ROINCE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires 
et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 430  Gard Feel, h, b, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et Une 
Dame De Fer (Useful), 67 k (64 k), gh, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay

 338 2 Dixit Du Granit, h, b, 9 ans, par Great Pretender IRE et 
Reine Du Granit (Video Rock), 70 k (69 k), Ah, PO. Robert 
(V. Bernard), J. Marion (s)

 447  Glamoure, f, b, 6 ans, par Montmartre et Une 
Nana [Acambaro (GER)], 72 k (68 k), Agh, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

   Espoir Du Fougeray, h, b.f, 8 ans, par Axxos GER et 
Satinette Du Fouge [East Of Heaven (IRE)], 67 k (64 k), gh, 
JM. Jouteau (M. Cypria), JM. Jouteau

 285  Ecrin	De	Chaba, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et Ma 
Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 67 k (64 k), g, M. Belouard 
(H. da Costa Torres), B. Letourneux

 433  Galvardena, h, 6 ans, 70 k (67 k),  h, P. Leblanc 
(T. Vodrazka), P. Leblanc

6 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 340 a
Eng. Sup. : Gard Feel, Espoir Du Fougeray
6 long, 3 long, loin, loin, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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 423 2 Ludella, f, b, 6 ans, par Rajsaman et Salon Musique GER 
(Black Sam Bellamy IRE), 69 k (67 k),  h, Pier Baudouin 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 242 3 Royalitique, f, b, 10 ans, par High Rock (IRE) et Louve 
De Siberie [Vettori (IRE)], 72 k (68 k), gh, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

   Aimee Moi, f, b, 6 ans, par My Risk et Princesse Nera 
[Prince Kirk (FR)], 69 k (68 k), gh, B. Rochette (A. Coupu), 
N. Chevalier

 447  Miss Kalista, f, 7 ans, 70 k,  h, E. Eyrignoux (E. Fouquet), 
E. Thueux

   Gelville, f, 6 ans, 69 k (66 k), gh, C. Hautbois 
(V. Chatellier), J. Planque (s)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 150 a
4 long ½, 5 long ½, 3 long ½, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hoola Hoop.
 280 a Battle.
 163 a Ludella.
 111 a Royalitique.
 52 a Aimee Moi.

Primes aux éleveurs :
 986 a Ecurie Maulepaire.
 493 a Mme Elise Drouet, David Salmon, Nicolas Martineau.
 287 a Mme Elisabeth Ribard.
 195 a Julien Merienne, Suc. Gilbert Gallot.
 92 a Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-

Laure Gulde Galiote.
Temps total : 4’46’’99’’’
Le cheval HOOLA HOOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 540 3565 PRIX HELINDA
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 9.000 ou 
11.000.	Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 389 2 Lux De La Barre, h, b, 11 ans, par Epalo GER 
et Luxukarada [Akarad (FR)], 69 k (68 k), (9 000), 
Mme M. Busteau (V. Morin), T. Viel

   Don Iron, h, b.f, 10 ans, par Iron Mask USA et Donna 
Mister (Mister Sicy), 69 k (66 k), (9 000), X. Le Stang 
(V. Chatellier), X. Le Stang

 432  Djin	De	La	Roque, h, b, 9 ans, par Cut Quartz et 
Belle Saga (Sagamix), 69 k (65 k),  h, (9 000), J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 447 5 Oro D’Allier, h, b, 10 ans, par Buck’S Boum et Rumba 
D’Allier (Agent Bleu), 69 k (68 k), A, (9 000), JM. Baudrelle 
(A. Gautron), JM. Baudrelle

 423 1 Cuzco	De	Pinguily, h, al, 10 ans, par Turgeon USA et 
Rainbow Muhtatir [Muhtathir (GB)], 69 k (66 k), 0h, (9 
000), J. Planque (s) (T. Blainville), J. Planque (s)

 338  Fleuron Gueliant, h, 7 ans, 71 k (70 k), (11 000), 
Mme RP. Corbin (A. Coupu), A. Couetil (s)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 166 a
4 long, 1 long, 1 long, 6 long, 3 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Lux De La Barre.
 216 a Don Iron.
 126 a Djin De La Roque.
 85 a Oro D’Allier.
 40 a Cuzco De Pinguily.

Primes aux éleveurs :
 758 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Suc. Jules Obrist.
 379 a Suc. Laurence Barreaud, Claude Barreaud.
 221 a Mme Robert Mongin.
 150 a Mme Lea Renaud.
 71 a Mme Marie-Line Robert.

Une mise à pied de 2 jours a été infligée au jockey Blandine ZULIANI 
(cravache abusive, récidive).
A l’issue de la course, il n y a pas eu de réclamation.
Le cheval LUX DE LA BARRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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La pouliche NIKATEE’JAC et le hongre START IN FRONT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 544 3388 PRIX RFM - PRIX DE PAREMPUYRE
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant, en steeple-chase, ni 
reçu une allocation de 14.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 45.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 403 2 The	Machine, m, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Holy Virgin 
(Saint Des Saints), 69 k,  h, Ecurie Gabeur (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 403 1 Sangho	Du	Mathan, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k (67 k), gh, 
JM. Baradeau (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Fortasta, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Gwaien 
[Astarabad (USA)], 67 k (64 k),  h, SARL Groupe KR 
(C. Riou), J. Delaunay

 362 3 Idylle Du Seuil, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Victoire Du Seuil (Robin Des Champs), 66 k (65 k), 
C. Bonin (s) (M. Mingant), C. Bonin (s)

 362  Iris D’Aubrelle, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Erbalunga 
(Mansonnien), 67 k (64 k),  h, F. Boistier (A. Seigneul), 
de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 953 a
Certif. vétérinaire : Politico Demago
Sans motif : Cleni Night
2 long ½, 7 long ½, 1 long, 7 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a The Machine.
 538 a Sangho Du Mathan.
 304 a Fortasta.
 210 a Idylle Du Seuil.
 105 a Iris D’Aubrelle.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Mme Benoit Gabeur.
 1 042 a Jean-Marie Baradeau.
 589 a Joel Denis, Sebastien Pinthon.
 408 a Mme Marc Boudot.
 204 a Frederic Boistier.

Temps total : 4’42’’5’’’
Le hongre POLITICO DEMAGO a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
La pouliche CLENY NIGHT a été déclarée non partante.
Les Commissaires ont, après avoir entendu le jockey Dylan SALMON et 
le représentant de l’entraineur Jacques ORTET en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une amende de 100 euros pour ne pas s’etre 
assuré de la disponibilité du jockey Dylan SALMON et n’ayant pu pourvoir 
à son remplacement.
Le poulain THE MACHINE et la pouliche IRIS D’AUBRELLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 545 3387 PRIX MOET & CHANDON - PRIX SAMARITAIN
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, cette année, en courses à 
obstacles, reçu une allocation de 15.000.	 Poids	:	 66	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 413 2 Spes Milidino, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Milita 
Has [Enrique (GB)], 69 k,  h, C. Bryan (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 278 4 Iskandara, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Djurjura 
[Akarad (FR)], 70 k,  h, Ecurie Team Spirit (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 413 4 Duck’S	Bouille, f, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 69 k (65 k), 0h, 
JJ. Gabillat (Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille
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Primes aux propriétaires :
 518 a Gard Feel.
 259 a Dixit Du Granit.
 151 a Glamoure.
 102 a Espoir Du Fougeray.
 48 a Ecrin De Chaba.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Yves Hode.
 455 a Pierre-Olivier Robert.
 265 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 180 a Francis David.
 85 a Jean-Philippe Aubert.

Temps total : 4’52’’77’’’

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 115 lundi 25 avril 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Philippe VORNIERE – Jean-
Pierre RAMOS – Thierry GOUAICHAULT

 543 3386 PRIX DE L’UNION BORDEAUX BEGLES (PRIX MON 
ROMAIN)
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	n’ayant, en courses de haies, 
ni reçu une allocation de 10.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 40.000. Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Nikatee’Jac, f, n.p, 3 ans, par Manatee GB et Caliballe 
(Balko), 65 k (621/2 k), K. Tavares (L. Franzel), K. Tavares

 363 2 Bad, h, gr, 3 ans, par Morandi et Love Over Gold 
[Peintre Celebre (USA)], 68 k (66 k), L. Baudron (s) 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 445 5 Start In Front, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Extra 
Terrestrial [Astronomer Royal (USA)], 68 k,  h, K. Tavares 
(J. Reveley), K. Tavares

 363 3 Olympic	Order	IRE, h, b, 3 ans, par Teofilo IRE 
et Swiss Roll IRE (Entrepreneur GB), 67 k (66 k),  h, 
Oceanic Bloodstock SARL (G. Richard), F. Nicolle

 437  Now Or Never, h, b.f, 3 ans, par Crillon et Get Your 
Way (Kapgarde), 69 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 437  Jarco, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Polyrisk, m, 3 ans, 67 k (64 k),  h, C. Maynard 
(T. Jaguelin), C. Maynard

 363 5 James, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme C. Lauffer (D. Ubeda), 
J. Resimont

 399  Mirleft, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, Genetique Obstacle 
(K. Deniel), F. Nicolle

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 260 a
2 long, 1 long, 5 long, ¾ long, 8 long, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Nikatee’Jac.
 453 a Bad.
 264 a Start In Front.
 85 a Now Or Never.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
 878 a Hugues Rousseau.
 512 a Jacques Beres.
 319 a G. O’Brien, prime non attribuée.
 164 a Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 3’49’’76’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert enquete sur les raisons 
pour lesquelles, le jeune-jockey Kenegan DENIEL ne s’était pas présenté 
à la pesée après la course dans les délais fixés et après l’avoir entendu 
en ces explications et ont distancé le hongre MILRLEFT de la 7e place, 
son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course dans les 
délais fixés, le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : 
NIKATEC’JAC, 2ème : BAD, 3ème : START IN FRONT, 4ème : OLYMPIC 
ORDER (IRE), 5ème : NOW OR NEVER, 6ème : JARCO (AQ), 7ème : 
POLYRISK.
Pour ce motif, ils ont sanctionné ledit jeune-jockey une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour.
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Primes aux propriétaires :
 518 a Reine Vera.
 259 a Hana Cerise.
 151 a Templier D’Habert.
 102 a Hydrogene.
 48 a Small Thunder.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 455 a Philippe Hardy.
 265 a Georges Lacombe.
 180 a Mme Michele Juhen-Cypres.
 85 a Joel Denis, Mme Anne Dupont.

Temps total : 4’7’’40’’’
A la suite d’un problème technique sur la dernière haie, les concurrents 
n’ont pu franchir celle-ci et ont du la contourner.
Après vision du film, les Commissaires ont considéré que cet incident 
n’a pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée. En conséquence l’arrivée a 
été maintenue.
A l’issue de l’arrivée, le cheval REINE VERA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 547 3582 PRIX DU BEAUJOLAIS
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 4.000 
(victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 368 4 Samelor, h, b, 6 ans, par Samum GER et Free 
Sky [Ungaro (GER)], 73 k (69 k), gh, Guy. Authier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 290  Gaillard Mag, h, b, 6 ans, par Montmartre et Cluny 
(Fuisse), 68 k (66 k),  h, Cte AA. Maggiar (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 346 2 Gin	Tonic	Hana, f, b.f, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
O’Hana (Nononito), 67 k, 0h, S. Culin (B. Gelhay), S. Culin

 471 5 Baron Gueulatis, h, gr, 11 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 70 k (67 k), Ah, 
G. Hyvernat (J. Zerourou), C. Ligerot

   Hazur Du Doubs, f, b, 5 ans, par Papal Bull GB et 
Unekaina [Lost World (IRE)], 69 k (66 k), JP. Sabatino 
(L. Huteau), M. Pitart

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 192 a
Eng. Sup. : Baron Gueulatis
5 long, ¾ long, 9 long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Samelor.
 259 a Gaillard Mag.
 151 a Gin Tonic Hana.
 102 a Baron Gueulatis.
 48 a Hazur Du Doubs.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 455 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, 

Anatole Maggiar.
 265 a Philippe Hardy.
 180 a Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
 85 a Jimmy Detouillon.

Temps total : 4’9’’90’’’
Le cheval SAMELOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

COMPIÈGNE
0880 116 mardi 26 avril 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gérard LAVOINE – 
Joanna SABARLY – Patrick SOURD

3 400 m
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 371  Anong, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Daphne GER 
(Antonius Pius USA), 68 k (65 k), gh, de Eric Kerpezdron 
(C. Riou), J. Delaunay

 375 6 Dame	Eboshi, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Shindigger IRE (Whipper USA), 71 k (67 k), g, 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

5 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 538 a
Certif. vétérinaire : Masked Matuta, Miralink
1 long, tête, 1 long ½, ½ long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Spes Milidino.
 538 a Iskandara.
 304 a Duck’S Bouille.
 210 a Anong.
 105 a Dame Eboshi.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Jamonieres Elevage Du Cellier.
 1 042 a Ecurie Maulepaire.
 589 a Arnaud Chaille-Chaille.
 408 a Eric De Kerpezdron.
 204 a Mme Marie Merienne, Julien Merienne.

Temps total : 4’33’’79’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire Eric de 
KERPEZDRON par une amende de 60 euros pour couleurs de toque non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle et entendu la femme-jockey Cathy JOUBERT (DUCK’S 
BOUILLE) arrivé 3e, en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne à environ 80 mètres du 
poteau d’arrivée et contrarié un court instant la progression de la pouliche 
ANONG (Christopher RIOU) arrivé 4e, cet incident n’ayant toutefois pas 
eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jeune-jockey Dylan SALMON (DAME EBOSHI) 
arrivé 5e et Christopher RIOU (ANONG) arrivé 4e, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour avoir été à l’origine de la gene subie par la pouliche DAME 
EBOSHI après le saut de la dernière haie, cet incident n’ayant toutefois 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les pouliches SPES MILIDINO et ISKANDARA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE
0706 115 lundi 25 avril 2022

Commissaires de courses : Pierre-André JAY – Jean GREGORIS – 
Gilles BERNARD – Thierry RAVIER

 546 3581 PRIX DU BEL AIR
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 462 3 Reine Vera, f, b, 5 ans, par Mubaarez (GB) et Heidikly 
(Slickly), 67 k (64 k),  h, JP. Vanden Heede (L. Remondet), 
B. Goudot (s)

 347 2 Hana Cerise, f, b.f, 5 ans, par Slickly Royal et O’Hana 
(Nononito), 69 k, 0h, R. Baguenault de Puchesse 
(B. Gelhay), S. Culin

 383 3 Templier D’Habert, h, b.f, 5 ans, par Desir D’Un Soir 
et Carabi [Soave (GER)], 73 k (69 k), gh, G. Lacombe 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 444  Hydrogene, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Kalgary [Hawker’S News (IRE)], 72 k (70 k),  h, B. Juhen 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Small	Thunder, h, b.m, 5 ans, par My Risk et Douce 
Irlandaise (Nickname), 67 k (64 k), E. Sayet (L. Huteau), 
E. Sayet

   Hosanna, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(N. Baillou), de N. Lageneste

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 66 a
1 long, 2 long, 2 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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Les hongres LE GARLABAN, IBAN ROQUE, IDEAL DU CHENET ainsi que 
les pouliches IRATZEDERREA (AQ) et FLASH DAVIER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 549 3243 PRIX DU GRAND MARECHAL
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 2)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant,	en steeple-chases depuis 
le 1er mars de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation de 14.500, ni 
été classées 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 50.000. Poids : 
5	ans,	65	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Astadame, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 65 k, gh, R. Corveller (T. Lemagnen), 
A. Chaille-Chaille

 268 3 Honda Des Mottes, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Bugatti 
Des Mottes (Nidor), 68 k,  h, EARL Ecurie des Mottes 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 310 1 Canichette, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 68 k, g, L. Monnet (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 210 2 Fujimoto Flyer JPN, f, b, 6 ans, par Admire Moon JPN 
et Picture Princess GB (Sadler’S Wells USA), 70 k (68 k), 
gh, S. Munir (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 385 1 Granitiere, f, al, 6 ans, par Martaline GB et Sharonne 
(Robin Des Champs), 71 k, gh, Ecurie Nosat (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 335 1 Camerise, f, 6 ans, 70 k (67 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 366 5 Hoplaboum, f, 5 ans, 65 k,  h, S. Dehez (s) (N. Gauffenic), 
S. Dehez (s)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 710 a
8 long, 6 long, 5 long, 1 long, 1 long, 1 long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Astadame.
 1 080 a Honda Des Mottes.
 630 a Canichette.
 202 a Granitiere.

Primes aux éleveurs :
 3 793 a Richard Corveller.
 1 896 a Earl Ecurie Des Mottes.
 1 106 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
 688 a Fujimoto Farm, prime non attribuée.
 355 a Alexandre Robert, Raphael Robert, Paul-Marie Robert, Mlle Eugenie Robert.

Temps total : 4’54’’52’’’
Les juments ASTADAME et HONDA DES MOTTES (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 550 3238 PRIX DU FINISTERE
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

44	000	c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant pas reçu 10.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Les pouliches ayant reçu 5.000 en 
courses de haies (victoires et places) porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 373  Etoile Du Berlais, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 66 k, 
Mme L. Collet-Vidal (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 405 5 Isaline	De	Chandou, f, b, 3 ans, par Martaline 
GB et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 66 k 
(661/2 k), gh, Ecu. Ecurie Beaunee (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 445  Jolie Ville, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Quieville 
(Ragmar), 66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 415 2 Montabella, f, b.f, 3 ans, par Montmartre et Caprika 
Bella [Poliglote (GB)], 66 k, Ecurie Cerdeval (C. Lefebvre), 
J. Boisnard (s)

 415 3 Bistrot Has, f, gr, 3 ans, par Buck’S Boum et Bia Has 
[Martaline (GB)], 66 k (631/2 k),  h, SCEA Hamel Stud 
(C. Riou), J. Delaunay

 330  Jouvancelle, f, 3 ans, 66 k, C. Lagier (J. Charron), 
M. Seror (s)

 415 1 Slice	And	Dice, f, 3 ans, 68 k (65 k), gh, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)
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 548 3237 PRIX GASTON BRANERE
(Haies - Handicap de catégorie divisé)
(L)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 poulains	 et	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	
à	60	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10,5.

 360 3 Le Garlaban, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Pleasant Afternoon (IRE) (Muhtathir GB), 681/2 k, A, 
C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

 316 2 Iban	Roque, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Baby Cat 
Delaroque (Nickname), 691/2 k, J. Merienne (D. Salmon), 
J. Merienne

 316 3 Ideal	Du	Chenet, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Viviane Royale [Poliglote (GB)], 67 k, gh, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 316 5 Iratzederrea, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et Dona 
Palma (Saint Des Saints), 681/2 k,  h, Ecurie des Dragons 
(K. Nabet), J. Bertran de Balanda (s)

 268 5 Flash	Davier, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 70 k, A. Clavier (J. Reveley), 
C. & Y. Lerner (s)

 403 3 Missed Cue, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Cue To Cue 
GB (King’S Theatre IRE), 70 k, WJ. Williams (D. Mescam), 
H. Merienne

 316  Paint	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Painted 
Girl [Monsun (GER)], 69 k, gh, Tenuta Dei Principi 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 316  Mon Doudou, h, 4 ans, 661/2 k,  h, JY. Artu (s) 
(G. Meunier), JY. Artu (s)

 409 3 Gracieux	Du	Logis, h, 4 ans, 681/2 k, gh, 
M.L. Bloodstock Ltd (C. Lefebvre), Mme D. Mele

 298 4 Tour Etoilee, f, 4 ans, 681/2 k,  h, A. Duboe (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Redneck, h, 4 ans, 691/2 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(de F. Giles), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 352 1 Violet Hill, f, 4 ans, 661/2 k, H. Gelhay (B. Gelhay), 
H. Gelhay

 247 2 Les Couz, h, 4 ans, 671/2 k, 0g, Mme B. Re-Scandella 
(S. Bouche), Mme B. Re-Scandella

 320 2 Rob’S	Wells, h, 4 ans, 641/2 k,  h, FX. Chaussonniere 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

 375 4 Baronne Du Brizais, f, 4 ans, 69 k, gh, F. Pamart 
(F. Bayle), N. Chevalier

15 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 248 a
Certif. vétérinaire : Infante De Somoza
1 long ½, 3 long, 1 long ¾, tête, 1 long, 1 long ½, 5 long, courte encolure, 
1 long ¼.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Le Garlaban.
 1 881 a Iban Roque.
 1 111 a Ideal Du Chenet.
 769 a Iratzederrea.
 427 a Flash Davier.
 299 a Missed Cue.
 213 a Paint Prince.

Primes aux éleveurs :
 7 455 a Mme Brigitte Re-Scandella.
 3 644 a Mme Robert Mongin.
 2 153 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 1 491 a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Francois Hoffet.
 828 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.
 579 a Mme Marilyn Williams, William John Williams.
 414 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’24’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IRATZEDERREA (AQ) à être 
présentée au public en dernière non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés. A l’issue de la course, les Commissaires 
après avoir entendu le jockey, Damien MESCAM en ses explications, lui 
ont adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
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Après examen du film de contrôle et audition de jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Kévin NABET par une interdiction 
de monter pour une durée d’un jour pour avoir eu un comportement fautif 
en se déportant vers la lice intérieure avant le saut de la dernière haie 
contrariant un court instant le hongre DROP THE PILOT.
L’incident constaté n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les pouliches MA BEAUTE et LA BOETIE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 552 3240 PRIX DU MONT-DORE
(Haies)
(L)

75	000	c (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 13.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et par 30.000 du 1er juillet 2020 inclus au 
31 décembre 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Gallipoli, h, b, 5 ans, par Gleneagles IRE et Lockup (IRE) 
(Inchinor GB), 73 k,  h, T. Storme (K. Nabet), D. Cottin (s)

 358 3 Mot Pour Mot, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Maia 
Eria [Volochine (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

 441 5 Eden Du Houx, h, b, 8 ans, par Irish Wells et Maralypha 
[Louveteau (USA)], 68 k, Ah, Mme C. Tisdall (J. Reveley), 
DE. Pipe

 358 2 Fret D’Estruval, h, n.p, 7 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 71 k, gh, S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 455  Assad Lawal, h, al, 7 ans, par Bernebeau et Tardoune 
(Spadoun), 71 k, 0, S. Jeddari (A. Merienne), S. Jeddari

   Gag Du Boulay, h, 6 ans, 68 k, O. Couffon (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

 438  Prince	De	Bellouet, h, 10 ans, 70 k, A, Suc. AA. Neveu 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 577 a
3 long, nez, 1 long, 1 long.
36 000a – 18 000a – 10 500a – 7 125a – 3 375a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Gallipoli.
 1 620 a Mot Pour Mot.
 945 a Eden Du Houx.
 641 a Fret D’Estruval.
 303 a Assad Lawal.

Primes aux éleveurs :
 5 689 a Sca Elevage De Tourgeville, B. S. I. Nv, Thierry Lohest.
 2 844 a Jean-Philippe Dubois.
 1 659 a Camille Ferchaud, Evelin Ibara, Mme Mariannick Aliane Seche.
 1 126 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 533 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’36’’97’’’
Les hongres GALLIPOLI et MOT POUR MOT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 553 3241 PRIX ACREON
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de	4	ans, n’ayant pas reçu 14.000 (victoires et places) en 
steeple-chases.	Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 272 2 Mandurose, f, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Fabannso 
(Dream Well), 67 k, gh, D. Le Breton (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 371 1 Matilda Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 69 k, Suc. M. Bryant 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 375 3 Priority, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Peace City [Elusive 
City (USA)], 66 k,  h, Ecurie Zingaro (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 316  Alce, f, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Pretty Du 
Kalon [Nicobar (GB)], 66 k (64 k), gh, M. Delaunay 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 298 2 Lady	Wisdom, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Lady D’Ogenne [Sassanian (USA)], 66 k,  h, Mme T. Menuet 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)
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 436 4 Annie’S Dream, f, 3 ans, 66 k (62 k), Mme V. Devaux 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 436 5 Jolifleur	De	Java, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, D. Satalia 
(M. Farcinade), D. Satalia

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 563 a
3 long, 1 long ½, 1 long ¼, 4 long, 3 long ½, ½ long, 8 long.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Etoile Du Berlais.
 950 a Isaline De Chandou.
 554 a Jolie Ville.
 376 a Montabella.
 178 a Bistrot Has.

Primes aux éleveurs :
 3 683 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
 1 841 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.
 1 074 a Thierry Cypres.
 728 a Ecurie Cerdeval.
 345 a Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’7’’22’’’
Le jockey Alejandro RUIZ GONZALEZ étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Maximilien FARCINADE sur 
la pouliche JOLIFLEUR DE JAVA (AQ).
Les pouliches ETOILES DU BERLAIS et JOLIE VILLE (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 551 3242 PRIX HOPPER
(Steeple-Chase - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids	:	66	k. Les poulains et 
pouliches ayant gagné, en steeple-chase, une course de dotation totale 
de 52.000 (handicaps exceptés) porteront 1 k. ; une Listed-race, 2 k. ; un 
Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
(Attention	conditions	modifiées	par	rapport	à	2021)
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 359 1 Ma Beaute, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Libaute [High 
Yield (USA)], 65 k, gh, Mme J. Shalam (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 401 1 La Boetie, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et La 
Buenaventura USA (Monsun GER), 65 k,  h, Ecurie Zingaro 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 378 3 Gibralfaro, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Marmoom 
Flower IRE (Cape Cross IRE), 68 k,  h, D. Gicquel 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 85 4 Drop	The	Pilot, h, b, 4 ans, par Protectionist GER et 
Droit E Devoir IRE (Oratorio IRE), 66 k, Ah, Ecurie Nosat 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 361 4 Showly, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 66 k, gh, G. Rocton (T. Lemagnen), 
A. Chaille-Chaille

 454 6 Bahiosun, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Bahia Do 
Brasil [Red Guest (IRE)], 66 k, g, O. Monnier (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

   Hunion Delablairie, h, 4 ans, 66 k, B. Lefevre (s) 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 526 a
courte tête, 5 long, 1 long ½, 1 long, 1 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a

Primes aux propriétaires :
 5 467 a Ma Beaute.
 2 673 a La Boetie.
 1 579 a Gibralfaro.
 1 093 a Drop The Pilot.
 607 a Showly.
 425 a Bahiosun.

Primes aux éleveurs :
 10 594 a Mme Joseph Shalam.
 5 179 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 3 060 a Ecurie Gribomont.
 2 118 a European Bloodstock Management.
 1 177 a Gaetan Rocton.
 824 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

Temps total : 5’0’’22’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Théo CHEVILLARD (GIBRALFARO) arrivé 3e, Clément 
LEFEBVRE (DROP THE PILOT) arrivé 4e et Kévin NABET (LA BOETIE) 
arrivé 2e sur un incident survenu avant la dernière haie.
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 369  Gold For Nizzy, f, 4 ans, 68 k (65 k), M. Seror (s) 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

 495 7 Princesse	Etoilee, f, 4 ans, 67 k (63 k), 0h, P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def.
¾ long, ¾ long, 4 long, ¾ long, ¾ long, courte tête, 3 long ½, ¾ long, 
courte encolure.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Magic Davier.
 1 089 a Great Feeling.
 643 a Younes.
 445 a Tacares.
 247 a Beautiful Horse.
 173 a Intouch.

Primes aux éleveurs :
 4 316 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
 2 110 a Alain Cucheval, David Dahan.
 1 246 a Earl Guittet-Desbois.
 863 a Haras Du Grand Courgeon.
 479 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 335 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 220 a Kcs Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 4’25’’65’’’
Le jockey Alejandro RUIZ GONZALEZ étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Maximilien FARCINADE sur 
le hongre MAGIC DAVIER.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations 
au jockey Alexandre SEIGNEUL pour avoir fait preuve d’indiscipline au 
départ.
Les hongres MAGIC DAVIER et GREAT FEELING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 555 3244 PRIX TERI AC
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids	:	5	ans,	66	k ;  6 ans 
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 435 2 Bolid	Du	Mathan, h, b, 8 ans, par Martaline GB et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 73 k,  h, A. Chaille-
Chaille (S. Paillard), A. Chaille-Chaille

 397 4 Gentilhomme, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et 
Sanouva [Muhtathir (GB)], 75 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 387 3 Mon Prestige, h, b.f, 9 ans, par Kapgarde et Prestige 
Girl (Prestigieux), 70 k,  h, Mme L. Collet-Vidal (J. Reveley), 
D. Cottin (s)

 387 5 Silver Horse, h, b.f, 6 ans, par Clety et Gold Flower 
[With The Flow (USA)], 73 k, Ah, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 370  Deauseille, f, b, 9 ans, par Denham Red et D’Oseille 
(Abdonski), 68 k,  h, Ecurie des Mouillotins (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 332 3 Bandito Conti, h, 11 ans, 68 k,  h, Ch. Dubourg (s) 
(C. Riou), Ch. Dubourg (s)

 435 1 Grandgador, h, 6 ans, 73 k,  h, JP. Masselin 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 438  Gemystory, h, 6 ans, 69 k,  h, M. Denisot (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 377  Extragador, h, 8 ans, 69 k, Ah, J. Bigot (J. Lebrun), 
J. Bigot

 435 3 Argentier, h, 12 ans, 73 k (69 k), D. Satalia (G. Faivre-
Picon), D. Satalia

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 329 a
9 long, ¾ long, ½ long, 1 long ¾, ¾ long, 3 long, 2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Bolid Du Mathan.
 453 a Gentilhomme.
 264 a Mon Prestige.
 179 a Silver Horse.
 85 a Deauseille.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Jean-Marie Baradeau.
 796 a Haras De Saint-Voir, Patrick Joubert.
 464 a Christophe Sorignet, Mlle Caroline Favier.
 315 a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
 149 a Haras De La Rousseliere Scea.
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 334 4 Queen De Baune, f, b, 4 ans, par Balko et 
Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 66 k (63 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (A. Seigneul), 
de A. Boisbrunet (s)

 401 4 Marta Lady, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Ourville’S 
Lady [Poliglote (GB)], 67 k (63 k),  h, C. Maynard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 878 a
7 long, tête, 4 long, 1 long ¼, tête, tête.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Mandurose.
 1 076 a Matilda Du Berlais.
 608 a Priority.
 421 a Alce.
 210 a Lady Wisdom.
 140 a Queen De Baune.
 70 a Marta Lady.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Jean Michel, Dominique Le Breton.
 2 085 a Haras Du Berlais.
 1 178 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 816 a Jerome Gandon.
 408 a Menuet (S), Mlle Cassandra Menuet, Mlle Tracy Menuet.
 272 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 136 a Claude Maynard.

Temps total : 4’20’’87’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Kévin NABET et Anthony RENARD en leurs explications, les 
ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leurs cravache, respectivement (1re infraction - 7 
coups) et (1re infraction - 6 coups).
Les pouliches MANDUROSE et PRIORITY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 554 3239 PRIX DE CASTETS
(Haies - Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés 
dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un 
hippodrome de 1re Catégorie.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 poulains	 et	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	
à	60	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +16.

 360 4 Magic	Davier, h, b, 4 ans, par Soul City IRE 
et Quatz Melody (Johann Quatz), 70 k (69 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (M. Farcinade), D. Satalia

 495 6 Great Feeling, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 68 k, D. Dahan (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

 371 4 Younes, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Gold Bug 
[Malinas (GER)], 69 k (66 k), Ah, J. Finch (N. Howie), 
M. Seror (s)

 495 4 Tacares, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Summer 
Lemons USA (Lemon Drop Kid USA), 681/2 k (641/2 k), 
Ah, SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

   Beautiful Horse, f, r, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Our Beautiful [Sinndar (IRE)], 70 k, gh, JY. Artu (s) 
(N. Gauffenic), JY. Artu (s)

 369 3 Intouch, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Qartouche 
(Ragmar), 70 k (66 k), gh, Mme V. Devaux (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 360 2 Monphi	IRE, h, b.f, 4 ans, par Shantou USA et Run 
Fly Run IRE (Kalanisi IRE), 69 k (67 k), 0h, P. Sourzac 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 309 4 Linestroem, f, 4 ans, 69 k, gh, J. Le Prieur (L. Brechet), 
G. Mousnier

 427  Ma Rose Diamant, f, 4 ans, 68 k (64 k),  h, 
Mme SC. Debadier (G. Meunier), S. Dehez (s)

   Dynamix D’Aumont, h, 4 ans, 70 k, 0h, C. Languedoc 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 369 2 Daveast, f, 4 ans, 69 k, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 448 7 Bon Sens, m, 4 ans, 68 k,  h, Mme I. Desagnat 
(A. Desvaux), J. Jouin
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 557 3353 PRIX BLUE BRESIL
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacle, reçu une 
allocation de 9.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 400 5 Heraliste, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 67 k (63 k), gh, G. Joulie 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Singel Malt (IRE), h, b, 5 ans, par Makfi GB et Fragancia 
(IRE) (Oratorio IRE), 70 k, Mme S. Courtes (J. Reveley), 
Mme I. Gallorini

   Hakante	Trois, f, b.f, 5 ans, par Kap Rock et Tavirca 
Trois [Lavirco (GER)], 66 k (62 k), G. Juteau (R. Fourcade), 
de T. Lauriere

 462  Laocoon, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Andie 
[Rashbag (GB)], 69 k (65 k), JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan

 458 3 Missamerican, h, al, 5 ans, par American Post GB et 
Miss Sylvaine (Mister Tullio), 70 k (66 k),  h, G. Plisson 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

   Hoohaa	Cantona, h, 5 ans, 67 k, H. Audoy (B. Fouchet), 
H. Audoy

 307  Mademoiselle	Coko, f, 5 ans, 65 k 
(64 k),  h, Mme de F. Beauregard (L. Zuliani), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 270 2 Cleveland, h, 5 ans, 72 k (69 k),  h, Ecurie des Mouettes 
(G. Champier), Mme M. Scandella-Lacaille

 169  Mister Kimo, h, 5 ans, 69 k,  h, A. Seguy (P. Blot), 
A. Seguy

9 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 308 a
Certif. vétérinaire : Freddino GB
Sans motif : Blacklist
½ long, 2 long, 7 long, loin, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Heraliste.
 453 a Singel Malt (Ire).
 264 a Hakante Trois Aa.
 179 a Laocoon.
 85 a Missamerican.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier, Joseph Heupel.
 796 a Ulf Sjoberg, Team Hogdala France.
 464 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.
 315 a Mlle Aureline Perrier, Serge Lamazou, Jean-Luc Pelletan.
 149 a Christophe Plisson, Georges Plisson, Laurent Plisson, Mme Sandrine 

Plisson.
Temps total : 4’16’’0’’’
le hongre HERALISTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AUTEUIL
0006 120 samedi 30 avril 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Pierre POURET – 
Maxime PELTIER – Patrick SABAROTS

 558 79 GRANDE COURSE DE HAIES DE PRINTEMPS - PRIX LE 
PARISIEN (HANDICAP)
(Haies - Groupe III)

155 000 c (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant reçu une allocation 
en courses de haies depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 
ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été 
classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 
une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix 
(A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
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Temps total : 6’16’’54’’’
Le jockey Johnny CHARRON s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Christopher RIOU sur le hongre 
BANDIDO CONTI.
Les hongres BOLIDE DU MATHAN et MON PRESTIGE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 117 mercredi 27 avril 2022
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIERE – Pierre BARBE – 
Claude MAYNARD

 556 3352 PRIX ALCAPONE II
(Haies - Handicap)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies reçu une allocation de 12.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	10.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10.

   Mind Glory, f, n.p, 4 ans, par Martinborough JPN et Mind 
Master USA (Mizzen Mast USA), 70 k,  h, D. Le Breton 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 264  Iron Des Mottes, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Stanz [Poliglote (GB)], 71 k (69 k),  h, Mme O. Roffi-Urano 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 298 1 Clairvision, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Ottolina 
(Saint Cyrien), 68 k (64 k), gh, P. Detre (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 321  Ironique, h, gr, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Teskaline 
[Martaline (GB)], 721/2 k (691/2 k),  h, Bon de Ed. Rothschild 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 395 6 L’Ange Vert, h, al, 4 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 661/2 k (631/2 k),  h, 
JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 352 2 Masked	Dream, h, b, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Dreamness (Dream Well), 68 k 
(681/2 k), 0h, Mme de F. Beauregard (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 485 1 Zeldame, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Rainbowline 
[Martaline (GB)], 661/2 k (621/2 k), gh, R. Corveller 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 303 a
1 long ¼, 1 long ¾, 3 long ½, courte encolure, 1 long ½, 3 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux propriétaires :
 891 a Mind Glory.
 435 a Iron Des Mottes.
 257 a Clairvision.
 178 a Ironique.
 99 a L’Ange Vert.
 69 a Masked Dream.
 49 a Zeldame.

Primes aux éleveurs :
 1 726 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 844 a Earl Ecurie Des Mottes.
 498 a Pierre Senamaud, Didier Giethlen, Bruno Senamaud.
 345 a Jacques Cypres.
 191 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 134 a Mme Francois De Beauregard, Donatien Sourdeau De Beauregard.
 95 a Richard Corveller.

Temps total : 4’56’’1’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Maxime BEHOCARAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gaetan CHAMPIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre IRON DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupe II ou III, 
3 k. En outre, les chevaux ayant gagné un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert par un représentant de FRANCE GALOP 
au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 441 1 Feu Follet, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 69 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 408 1 Sel Jem, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et Ile 
Des Saintes (Saint Des Saints), 67 k,  h, Mme P. Papot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 168 2 Starlet Du Mesnil, f, gr, 5 ans, par No Risk At All et 
Scarlett Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 64 k (65 k),  h, 
Mme H. Devin (B. Lestrade), F. Nicolle

 279 2 Eddy De Balme, h, b, 8 ans, par Cachet Noir USA et 
Tikiti De Balme [Solid Illusion (USA)], 66 k, Ah, JL. Henry 
(G. Masure), F. Nicolle

 279 5 General	En	Chef, h, b, 6 ans, par Martaline GB et 
Sortie De Secours [Trempolino (USA)], 67 k,  h, A. Peake 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 456 2 Thenac, h, 6 ans, 66 k, Genetique Obstacle (K. Nabet), 
T. Fourcy (s)

 430 1 Gironde, f, 6 ans, 64 k (66 k),  h, . Ecurie Couderc 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 750 a
1 long ½, 9 long, 5 long, loin.
63 000a – 30 800a – 18 200a – 12 600a – 7 000a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Feu Follet.
 2 772 a Sel Jem.
 1 638 a Starlet Du Mesnil.
 1 134 a Eddy De Balme.
 630 a General En Chef.

Primes aux éleveurs :
 9 957 a Ecurie D.
 4 867 a Mme Florence Lormand.
 2 876 a Mme Henri Devin.
 1 991 a Jean-Luc Henry.
 1 106 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’28’’94’’’
Les hongres FEU FOLLET et SEL JEM ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 560 82 PRIX AMADOU
(Haies - Groupe II)

155 000 c (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids	:	65	k. Les poulains et 
pouliches ayant gagné, en course de haies, un Groupe III ou un Groupe II 
porteront 2 k. ; un groupe I, 3 k. ; plusieurs Groupes III ou Groupe II, 3 k. ; 
plusieurs Groupes dont un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 407 2 Hawai Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Hilton 
Du Berlais (Saint Des Saints), 66 k, gh, Suc. M. Bryant 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 407  West	End	Girl, f, b, 4 ans, par Great 
Pretender IRE et Zutera [Soave (GER)], 63 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (L. Zuliani), F. Nicolle

 407 5 Norville, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce 
[Le Havre (IRE)], 65 k, gh, B. Connan (N. Gauffenic), 
PJ. Fertillet

 378 2 You’Re	The	Boss, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Bleu Perle [Pistolet Bleu (IRE)], 65 k,  h, A. Jathiere 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 407 4 Imprenable, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Cybelle 
(Saint Cyrien), 65 k,  h, JCN. Bignon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 282 1 Kyrov, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 69 k,  h, A. Jathiere (G. Richard), F. Nicolle

 359 3 Sideralis, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Biche D’Oo 
[Martaline (GB)], 63 k,  h, O. Tricot (G. Siaffa), L. Viel (s)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 806 a
2 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, ½ long, 2 long, 3 long.
69 750a – 34 100a – 20 150a – 13 950a – 7 750a – 5 425a – 3 875a
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Un souvenir sera remis au jockey, propriétaire, cavalier d’entraînement, 
entraîneur, éleveur du cheval gagnant par Monsieur Stephan 
FLOURENT, Chef de Service Adjoint du Parisien rubrique Hippisme.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 379 4 Henri	Le	Farceur, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 62 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (N. Gauffenic), H. Merienne

 411 2 Super Alex, h, b, 7 ans, par Alex The Winner USA et 
Super Lina (Linamix), 70 k,  h, Mme V. Dubois (B. Lestrade), 
JPh. Dubois

 277 1 Folly Foot, h, b.f, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 67 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(J. Reveley), P&F. Adda & Renaut (s)

 411 4 Golden	Witch, f, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Golden 
Clou (Kendor), 62 k (63 k), Mme SL. Born (M. Farcinade), 
Mme S. Delaroche

 441  Gentleman	D’Athon, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et 
Queen D’Athou (Spadoun), 641/2 k, g, Mme RP. Corbin 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 456  Gardien De But, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et User 
Et Abuser [Trempolino (USA)], 64 k, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Chevillard), D. Bressou

 411 7 Monty Saga, h, b, 6 ans, par Toni Blue et Dolce 
Bambina (Sagacity), 66 k, gh, Mme ML. Gast (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 379 2 Hades, h, 5 ans, 64 k,  h, JP. Raymond (K. Nabet), 
J. Bertran de Balanda (s)

 411 3 Grand	De	Thaix, h, 6 ans, 67 k, Ah, Mme N. Viel 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 374  Grand	Oncle, h, 6 ans, 62 k (64 k), Ah, Mme I. Peltier 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 410 1 Hopi	Du	Mathan, f, 5 ans, 63 k, Ah, JM. Baradeau 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 411 1 King Of Run, h, 7 ans, 68 k, gh, P. Ponsot (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 356 1 Pinnacle, h, 5 ans, 631/2 k, g, M. Boisnard (C. Lefebvre), 
J. Boisnard (s)

 456 5 Blasimon, h, 8 ans, 681/2 k, 0h, D. Le Breton (G. Masure), 
F. Nicolle

 221  Gaboriot, h, 6 ans, 661/2 k, Ah, Lord Daresbury (K. Deniel), 
F. Nicolle

 449  Colonel D’Aumont, h, 10 ans, 66 k,  h, 
Ecurie du Levant SARL (J. Zerourou), M. Cesandri (s)

 34  Karuso	De	Gruchy, h, 5 ans, 651/2 k, Y. Fouin (s) 
(D. Ubeda), Y. Fouin (s)

 411 6 St Romain Du Derby, h, 7 ans, 65 k, MA. Billard 
(T. Beaurain), F. Foucher

 449 3 Anouma Freedom, h, 11 ans, 641/2 k, Ah, PG. Dumas 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 366  Rock	Me	GER, f, 5 ans, 63 k (64 k),  h, Mme AV. Brann 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

20 partants ; 42 eng. ; 20 part def. – Total des entrées : 2 387 a
Chev. élim. : Chichi De La Vega, Brexit, Adjali GER, Tiger Tap Tap GER, 
Clondaw Cian IRE
1 long ½, nez, 4 long, ½ long, 1 long ¼, tête, 3 long ½, 1 long ¼, 4 long.
69 750a – 34 100a – 20 150a – 13 950a – 7 750a – 5 425a – 3 875a

Primes aux propriétaires :
 6 277 a Henri Le Farceur.
 3 069 a Super Alex.
 1 813 a Folly Foot.
 1 255 a Golden Witch.
 697 a Gentleman D’Athon.
 488 a Gardien De But.
 348 a Monty Saga.

Primes aux éleveurs :
 11 023 a Haras De Saint-Voir.
 5 389 a Dream With Me Stable Inc.
 3 184 a Ecurie Jaeckin.
 2 204 a Scea Ecurie Bader.
 1 224 a Mme Marie-Jose Corbin.
 857 a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 612 a Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.

Temps total : 5’4’’45’’’
Les hongres SUPER ALEX, FOLLY FOOT (AQ), GENTLEMAN DATHON 
(AQ), HENRI LE FARCEUR et la jument GOLDEN WITCH ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 559 86 PRIX INGRE
(Steeple-Chase - Groupe III)

140	000	c (63 000, 30 800, 18 200, 12 600, 7 000, 4 900, 3 500)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed Race (Handicap excepté) 
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 379  Hart So Big, m, 5 ans, 691/2 k, g, T. Pigeon (D. Geffray), 
A. Couetil (s)

16 partants ; 36 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 737 a
Sans motif : Grain De Bonheur
3 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 9 long, ¾ long, courte tête, 
3 long ½, ¾ long.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Monster Caroli.
 950 a Gump Madrik.
 561 a Houadh.
 388 a Mister Cara.
 216 a Parenthese D’Ange.
 108 a Una Grande Storia.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a David Lumet.
 1 668 a Ecurie Les Boulaies.
 986 a Scea Du Haras De Victot.
 682 a Mme Martine Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, 

Christian Galiote.
 379 a Ange Fouilleul, Steven Fouilleul.
 243 a Thomas Jordan, prime non attribuée.
 189 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

Temps total : 4’13’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gauvain FAIVRE-PICON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après examen du film de 
contrôle et audition des jeunes jockeys Jean Baptiste BRETON (KAMI 
KASE), Christopher RIOU (MONSTER CAROLI) et Dorian CARRE 
(MISTER CARA), les ont sanctionnés par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Les Commissaires ont, après examen du film de contrôle et audition du 
jeune jockey Medy DUCHENE (PARENTHESE D’ANGE), l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ à 2 reprises.
Le hongre MONSTER CAROLI et la jument PARENTHESE D’ANGE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 562 169 PRIX LEON RAMBAUD
(Haies - Groupe II)

155 000 c (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed-race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou un Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k, 
en outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I, porteront 3 k. .
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 319 6 Hermes Baie, h, b, 5 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 68 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle

 319 3 Theleme, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 68 k,  h, JDG Bloodstock Services 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 319 1 L’Autonomie, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 70 k,  h, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 319 4 Colbert Du Berlais, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 64 k, 0h, 
S. Munir (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 319 5 Folsom Prison, h, al, 7 ans, par No Risk At All et Think 
About (Smadoun), 67 k,  h, Mme H. Dichamp (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 411  Eclair	Du	Maffray, h, 8 ans, 66 k, A, H. de Waele 
(B. Meme), P. Lenogue

6 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 451 a
69 750a – 34 100a – 20 150a – 13 950a – 7 750a

Primes aux propriétaires :
 6 277 a Hermes Baie.
 3 069 a Theleme.
 1 813 a L’Autonomie.
 1 255 a Colbert Du Berlais.
 697 a Folsom Prison.

Primes aux éleveurs :
 11 023 a Andre-Jean Belloir.
 5 389 a Scea Bissons.
 3 184 a Mme Catherine Coiffier.
 2 204 a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
 1 224 a Mlle Helene Dichamp, Gourraud (S).

t.j
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Primes aux propriétaires :
 6 277 a Hawai Du Berlais.
 3 069 a West End Girl.
 1 813 a Norville.
 1 255 a You’Re The Boss.
 697 a Imprenable.
 488 a Kyrov.
 348 a Sideralis.

Primes aux éleveurs :
 12 164 a Haras Du Berlais.
 5 947 a Francois Nicolle.
 3 514 a Franklin Finance S.A. .
 2 432 a Mme Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
 1 351 a Earl Lassaussaye.
 946 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 675 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.

Temps total : 4’33’’52’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune jockey Gwen RICHARD sur la performance du hongre KYROV 
arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fait trop efforts en sautant et 
qu’il n’avait pas été en mesure de maintenir l’accélération dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches HAWAI DU BERLAIS et WEST END GIRL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 561 84 PRIX ROGER DUCHENE - GRAND PRIX DES JEUNES 
JOCKEYS
(Haies - Handicap de catégorie divisé - Jockeys < à 50 
victoires)
Première épreuve

48	000	c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Pour	Apprentis,	Jeunes	Jockeys	et	Jockeys	nés	à	partir	du	1er janvier 
1997	 n’ayant,	 ni	 gagné	 cinquante	 courses,	 ni	 gagné	 le	 Prix	Roger	
Duchêne	à	Auteuil.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’Article	 104	 du	Code	des	Courses	 au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +15,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 377 1 Monster Caroli, h, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Varouka Gaugain (Varese), 72 k, gh, Mustang SARL 
(C. Riou), J. Delaunay

 455 2 Gump	Madrik, f, b, 6 ans, par Sommerabend GB 
et Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 69 k,  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 447  Houadh, h, b.f, 6 ans, par Very Nice Name et Mosogna 
Moon GB (Boreal GER), 691/2 k,  h, de JL. Mieulle 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 447 4 Mister Cara, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Miss 
Chantreuil (Saint Preuil), 691/2 k, A, B. Rochette (D. Carre), 
N. Chevalier

 442  Parenthese	D’Ange, f, b.f, 6 ans, par Great 
Pretender IRE et Parenthese [Fragrant Mix (IRE)], 
701/2 k, gh, Mme S. Jaffrelot-Bedon (M. Duchene), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 449  Lopesan GER, h, gr, 8 ans, par Santiago GER et Lasuna 
GER (Monsun GER), 691/2 k,  h, R. Meder (F. Girard), 
P. Lenogue

 377  Una Grande Storia, f, b, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et Catarale [Poliglote (GB)], 681/2 k, 0h, JL. Quiniou 
(E. Bonnet), D. Cottin (s)

 452 2 Mansionsa, f, 8 ans, 691/2 k, gh, C. Trecco (G. Meunier), 
D. Windrif

 449  Kami Kaze, h, 11 ans, 72 k, A, GC. Rudolf (JB. Breton), 
GC. Rudolf

 394 5 Sir	Becquaille, h, 5 ans, 69 k,  h, Mme V. Becquart 
(D. Salmon), O Trigodet (s)

 404 4 Goutte	De	Thaix, f, 6 ans, 72 k,  h, Ecurie Ch-A Mary 
(P. Denis), L. Viel (s)

   Master Gold, h, 6 ans, 691/2 k, gh, Ecurie d’Obstacle XXL 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Vancouver	Du	Guern, h, 6 ans, 701/2 k, G. Goeffic 
(Y. Follin), G. Juillet

 447  Vichuquen, h, 7 ans, 70 k, gh, J. Royer (D. Thomas), 
JP. Ricoce

 486 3 Spinozzar, h, 8 ans, 711/2 k (691/2 k), gh, G. Filleul 
(Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille
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 564 168 PRIX ROMANTISME
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour poulains entiers et hongres de	 4	ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 361 5 Saint Maxime, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et La Basket 
[Ungaro (GER)], 67 k,  h, Ecurie Christophe German 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 440 2 Booster Du Berlais, h, gr, 4 ans, par Martaline 
GB et Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 
68 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 393 1 Toscana	Du	Berlais, h, b, 4 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 68 k (65 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (P. Denis), A. Chaille-Chaille

 403 6 Loquas, h, gr, 4 ans, par It’S Gino GER et Hera Bonitas 
[Kaldou Star (GB)], 68 k (64 k), gh, Ecurie Michael Rizieri 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 361 1 Irish	Bar, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Kendova 
(Kendor), 71 k (68 k), G. Laroche (N. Howie), M. Seror (s)

 349 2 Bourbon Dream, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Anadreame 
(Dream Well), 68 k (66 k), gh, J. Detre (F. Bayle), A. Chaille-
Chaille

 440  Planetarium, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS et Peace 
Mine CAN (Mineshaft USA), 67 k, gh, Ecurie Nina Poussier 
(N. Gauffenic), V. Devillars

 243 4 Prince	Cassy, h, 4 ans, 67 k, gh, JP. Leseigneur 
(C. Lefebvre), J. Marion (s)

 429  Manzon, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, P. Larroude 
(G. Meunier), L. Pontoir (s)

   Free Lano, h, 4 ans, 67 k,  h, E. Lecoiffier (G. Re), 
E. Lecoiffier

 223  Conspiracy	Theory	GB, h, 4 ans, 69 k, gh, S. Munir 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 384 1 Iceberg	Du	Large, h, 4 ans, 68 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (R. Julliot), E. & G. Leenders (s)

   Pietro, h, 4 ans, 67 k (66 k), E. Trussardi (M. Farcinade), 
Mme S. Delaroche

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 940 a
Eng. Sup. : Booster Du Berlais, Pietro
7 long, 4 long, 3 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 6 long, 8 long, 2 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Saint Maxime.
 972 a Booster Du Berlais.
 549 a Toscana Du Berlais.
 380 a Loquas.
 190 a Irish Bar.
 126 a Bourbon Dream.
 63 a Planetarium.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Richard Godefroy.
 1 885 a Haras Du Berlais.
 1 065 a Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.
 737 a Franck Van Haaren.
 368 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 245 a Anthony Gourama, Arnaud Chaille-Chaille.
 122 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’17’’52’’’
Le jockey Bertrand BOUREZ étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Nicolas GAUFFENIC sur le 
hongre PLANETARIUM.
Le jeune jockey Cathy JOUBERT étant accidentée, les Commissaires ont 
autorisé sont remplacement par le jeune jockey Paul DENIS sur le hongre 
TOSCANA DU BERLAIS.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Romain JULLIOT sur les raisons l’ayant amené à arrêter le 
hongre ICEBERG DU LARGE (AQ) à la sortie du dernier tournant.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un problème d’harnachement, sa selle 
ayant avancé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres SAINT MAXIME et LOQUAS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 565 85 PRIX MAGUELONNE
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
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Les hongres HERMES BAIE (AQ) et THELEME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 563 166 PRIX KARCIMONT
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.

 397 3 Starko, h, al, 9 ans, par Balko et Senzi (Saint Cyrien), 65 k, 
0h, G. Blain (de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 374 7 Espoir Royal, h, b, 8 ans, par Martaline GB et Ma 
Royale [Garde Royale (IRE)], 661/2 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 314 4 Echo	De	Champdoux, h, b, 8 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Pamella (Subotica), 711/2 k, Ah, 
Ecu. Ecurie Beaunee (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 377 6 Affortunato, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 65 k,  h, L. Alard (N. Gauffenic), 
S. Dehez (s)

 397 1 Gai Luron, h, b, 6 ans, par Samum GER et Santa Bamba 
(Saint Des Saints), 70 k, gh, Haras de Saint-Voir (K. Nabet), 
de N. Lageneste

 314 2 Becquarainbow, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
L’Etoile La Lune (IRE) (Groom Dancer USA), 72 k,  h, 
A. Bardini (T. Chevillard), F. Nicolle

 366 3 Hextrawel Du Porto, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) 
et Atorsix [Network (GER)], 651/2 k, Agh, G. Laroche 
(J. Reveley), M. Seror (s)

 377 4 Ecoute	En	Tete, h, 8 ans, 641/2 k (65 k), Ah, 
Elevage des Vallons (A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 374 4 Polisud, h, 6 ans, 69 k, Ah, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle
 182 1 Shawinigan, h, 5 ans, 64 k,  h, Mme P. Papot (L. Zuliani), 

D. Bressou
 442 2 Poulorius, h, 5 ans, 64 k, Agh, Suc. M. Bryant 

(D. Salmon), Mme D. Mele
 374  Doux Dingue, h, 9 ans, 66 k, Ah, P. Terpereau 

(S. Paillard), E. & G. Leenders (s)
 314  Gnafron, h, 6 ans, 66 k, Ah, P. Terpereau (R. Julliot), 

E. & G. Leenders (s)
13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 093 a
Eng. Sup. : Poulorius
Certif. vétérinaire : Every Bere
6 long, 1 long ¼, 2 long ½, tête, 5 long ½, 4 long ½, 4 long ½, courte 
encolure, 2 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Starko.
 1 881 a Espoir Royal.
 1 111 a Echo De Champdoux.
 769 a Affortunato.
 427 a Gai Luron.
 299 a Becquarainbow.
 213 a Hextrawel Du Porto.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Mme Denise Blain.
 3 303 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 1 951 a Mme Marie-Helene Cassier.
 1 351 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 750 a Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.
 525 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 375 a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.

Temps total : 5’29’’41’’’
Le jockey Johnny CHARRON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé sont remplacement par le jockey Adrien MERRIENE sur le 
hongre ECOUTE EN TETE (AQ) au poids de 65 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Alain DE CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules ( 2e infraction) 3 
coups.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Olivier JOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules ( 2e infraction) 4 coups.
Les hongres STARKO et AFFORTUNATO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :
 4 572 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 2 097 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 1 292 a Patrick Boiteau, Maxime Boiteau.
 894 a Menuet (S).
 447 a Mme Celine Sirven-Gualde.

Temps total : 4’14’’53’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le Olivier 
JOUIN jockey, en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction, 2 
coups).
Les juments HOTESSE DU CHENET et MADAME MOONIE GER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 567 171 PRIX PONT D’IENA
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 377 5 Fight	For	Me, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 70 k (69 k),  h, Ecurie Mirande 
(M. Camus), Mme I. Pacault

 404 6 Pressagny, h, b, 8 ans, par Great Pretender IRE et 
Terre Normande (Kapgarde), 71 k (68 k),  h, Y. Fouin (s) 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 329 4 Fenice	San	Marco, h, gr, 7 ans, par No Risk At All et 
Magnolia De Toury (Dom Alco), 701/2 k,  h, Mme C. Cealy 
(de F. Giles), M. Pitart

 456  Fleuron	D’Arthel, h, b.f, 7 ans, par Network GER 
et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 701/2 k, gh, 
G. Hue & Taupin (s) (N. Gauffenic), G. Hue & Taupin (s)

 452 4 Henry Brulard, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 66 k, A, G. Hanouna (T. Beaurain), 
L. Postic

 442 7 Feu Follet Sivola, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Une 
Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 651/2 k (631/2 k), 0h, 
Ecurie des M (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 377 2 Euclide	D’Emra, h, b.f, 8 ans, par Kandidate GB et 
Nampala IRE (Alhaarth IRE), 70 k (69 k), Ah, B. Deniel 
(K. Deniel), B. Deniel

 332 1 Elle Est Deslandes, f, 8 ans, 701/2 k, Ah, Pat. Lajon 
(O. Jouin), T. Jouin

 452 3 Eniocanto, h, 8 ans, 67 k, Ah, Passion Racing Club 
(G. Re), Butel & Beaunez (s)

 400 2 Hopi Blue, h, 5 ans, 681/2 k (671/2 k), Ah, Ecurie Indigo 
(M. Farcinade), P&F. Adda & Renaut (s)

 410 3 La Comtesse Bleu, f, 5 ans, 70 k (67 k), Ah, D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 377  Dieu	Merci, h, 9 ans, 72 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(K. Nabet), de N. Lageneste

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 368 a
Sans motif : Erik Le Viking
4 long ½, 1 long ½, 4 long, 1 long ¾, 2 long ½, 7 long, 2 long, 3 long, 
courte encolure.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Fight For Me.
 1 089 a Pressagny.
 643 a Fenice San Marco.
 445 a Fleuron D’Arthel.
 247 a Henry Brulard.
 173 a Feu Follet Sivola.
 123 a Euclide D’Emra.

Primes aux éleveurs :
 3 911 a Haras De Mirande.
 1 912 a Hugues Roussel.
 1 129 a Mme Christian Cealy.
 782 a Comte Guillaume De Brondeau.
 434 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
 304 a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
 217 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.

Temps total : 5’37’’31’’’
Le jockey Thomas GILLET étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
sont remplacement par le jockey Maximilien FARCINADE sur le hongre 
HOPI BLUE (AQ).
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Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas en steeple-chase, 
reçu une allocation de 12.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 362 1 Altesse Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 70 k,  h, 
G. Caggiula (B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 407 3 Golden Son, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Thou 
In Gold (Gold And Steel), 67 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 409 2 Celtic	Warrior, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Celtic 
Air (Kaldounevees), 69 k, Mme H. Devin (de F. Giles), 
P. & C. Peltier (s)

 386 1 Particuliere	Dream, h, b, 4 ans, par Peer Gynt 
JPN et Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 70 k, g, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (J. Reveley), J. Boisnard (s)

4 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 391 a
Certif. vétérinaire : Ain’T Got Wings
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Altesse Du Berlais.
 1 076 a Golden Son.
 608 a Celtic Warrior.
 421 a Particuliere Dream.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
 2 085 a Thierry Cypres.
 1 178 a Mme Henri Devin.
 816 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .

Le jockey Johnny CHARRON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé sont remplacement par le jockey Félix DE GILES sur le hongre 
CELTIC WARRIOR.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur David 
COTTIN, interdit à la pouliche SAINTAMARIN de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 
et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur, 
la société d’entraînement David COTTIN par une amende de 150 euros.
La pouliche ALTESSE DU BERLAIS et le hongre GOLDEN SON ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 566 83 PRIX DES CHARENTES
(Haies - Femelles)
(Classe 1)

57	000	c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)
Pour pouliches et juments de 4	 et	 5	ans. Poids	:	 4	ans,	 65	k.	;	 5	ans,	
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et 14.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Hotesse	Du	Chenet, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Tanais Du Chenet [Poliglote (GB)], 67 k, gh, Suc. M. Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 277  Madame Moonie GER, f, b, 5 ans, par Sea The Moon 
GER et Madame Sophie GER [Montjeu (IRE)], 71 k, 
P. Hartzer (P. Dubourg), Mme I. Gallorini

 379  Lolly	Flight, f, al, 5 ans, par Creachadoir IRE et Lover 
Flight (Saint Cyrien), 70 k, Ah, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 311 1 Let Me Love, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 69 k,  h, W. Menuet (s) 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 410 2 Faut Pas Rever, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et 
Louvisy [Loup Solitaire (USA)], 70 k,  h, Ecurie Cap Orne 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 278 1 Irish	Chanel, f, 4 ans, 72 k,  h, Cte de JR. Fraguier 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

6 partants ; 34 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 605 a
Certif. vétérinaire : Pamela Des Mottes
¾ long, 2 long, 1 long ¼, 9 long.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a

Primes aux propriétaires :
 2 359 a Hotesse Du Chenet.
 666 a Lolly Flight.
 461 a Let Me Love.
 230 a Faut Pas Rever.
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 569 80 PRIX GO AHEAD
(Haies - Mâles et Hongres)
(L)

75	000	c (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375)
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans.	 Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 13.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 02 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 406 1 Losange Bleu, h, n, 3 ans, par Martaline GB et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 67 k, Mme P. Papot (J. da Silva), 
D. Bressou

 406 4 Carlton Du Berlais, m, b, 3 ans, par Zarak et 
Carlita Du Berlais [Soldier Of Fortune (IRE)], 65 k,  h, 
Ecurie Equi Stars (K. Nabet), D. Cottin (s)

   Libueno, m, gr, 3 ans, par Martaline GB et La 
Buenaventura USA (Monsun GER), 65 k (66 k), gh, 
Ecurie Zingaro (J. Reveley), D. Cottin (s)

 406 2 Blueking	D’Oroux, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Belle Du Bresil (Blue Bresil), 66 k, gh, P. Puyravaud 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

 372 3 David Du Berlais, m, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 
65 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 406 3 Whymper	GER, h, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 390 a
Certif. vétérinaire : Les Cerfs Volants
1 long ¾, 2 long, ¾ long, 3 long ½, 3 long ½.
36 000a – 18 000a – 10 500a – 7 125a – 3 375a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Losange Bleu.
 1 620 a Carlton Du Berlais.
 945 a Libueno.
 641 a Blueking D’Oroux.
 303 a David Du Berlais.

Primes aux éleveurs :
 6 278 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 3 139 a Haras Du Berlais.
 1 831 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 242 a David Giraudeau, Philippe Moreau.
 588 a Haras Du Berlais.

Temps total : 3’32’’68’’’
Le hongre LOSANGES BLEU et le poulain CARLTON DU BERLAIS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 570 165 PRIX WILD MONARCH (POULICHES)
(Haies - Femelles)
(Inédits)

60 000 c (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700)
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant pas couru. Poids	:	67	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 02 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Najima Star, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Sybilia 
GER (Spectrum IRE), 67 k,  h, A. Girod (G. Re), M. Pitart

   Just A Star, f, al, 3 ans, par Balko et Victoria’S Star 
[Poliglote (GB)], 67 k,  h, Suc. M. Bryant (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

   Senna, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Anastra GER 
(Seattle Dancer USA), 67 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

   Angela Du Berlais, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Suc. M. Bryant 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

   Eclipse	Bleue, f, b, 3 ans, par Network GER et 
Nile Altesse [Turgeon (USA)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   Haiti Du Berlais, f, 3 ans, 67 k, gh, P. Magne 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Jonque	Bleue, f, 3 ans, 67 k, Mme P. Papot 
(L. Philipperon), D. Bressou

   Your	Eyes	Only	IRE, f, 3 ans, 67 k, C. Murphy 
(de A. Chitray), WP. Mullins

   Alcyone	Rouge, f, 3 ans, 67 k, Mme P. Papot (J. Reveley), 
D. Bressou

   Just	A	Princess, f, 3 ans, 67 k,  h, Suc. M. Bryant 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

10 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 360 a
Certif. vétérinaire : Kanouma Jelois
Code anomalie DE : Liberty March
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Le jockey Baptiste MEME étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
sont remplacement par le jockey Nicolas GAUFFENIC sur le hongre 
FLEURON D’ARTHEL (AQ).
Suite à la chute du hongre ERIK LE VIKING au premier passage du petit 
open ditch, la course a dû être neutralisée selon l’article 172 du Code des 
Courses au Galop.
La majorité des entraîneurs ou de leurs représentants étant favorable, la 
course à été recourue.
La totalité des participants ont pris part à l’épreuve à l’exception du 
hongre ERIK LE VIKING.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Maxime CAMUS en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction, 3 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gabin MEUNIER en ses explications, l’ont sanctionné par interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
Les hongres FIGHT FOR ME (AQ) et FLEURON D’HARTHEL (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

AUTEUIL-MIDI
Réunion organisée par AUTEUIL

0036 120 samedi 30 avril 2022
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Pierre POURET – 
Maxime PELTIER – Patrick SABAROTS

 568 81 PRIX GIROFLA
(Haies - Femelles)
(L)

75	000	c (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375)
Pour pouliches de	3	ans.	Poids	:	65	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 13.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 02 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 262 1 Gala	Marceau, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Alma 
Marceau (Kendargent), 66 k,  h, G. Pariente (B. Lestrade), 
S. Dehez (s)

 373 5 Rose	Secrete, f, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Rosewort [Network (GER)], 65 k,  h, A. Vandenhove 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 405 3 Villa	Rica, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote 
(GB)], 65 k (651/2 k),  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 281 1 Jazzy Senam, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Madison 
Road (IRE) (Hernando), 66 k,  h, J. Detre (G. Richard), 
F. Nicolle

 436 1 Panther	Du	Berlais, f, b, 3 ans, par Kapgarde et 
Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, G. Barbarin 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 436 2 Blekolina, f, 3 ans, 66 k,  h, X. Brelaud (J. Reveley), 
M. Pitart

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def.
1 long, 6 long ½, 8 long, loin.
36 000a – 18 000a – 10 500a – 7 125a – 3 375a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Gala Marceau.
 1 620 a Rose Secrete.
 945 a Villa Rica.
 641 a Jazzy Senam.
 303 a Panther Du Berlais.

Primes aux éleveurs :
 6 278 a Guy Pariente Holding.
 3 139 a Alain Vandenhove, Mme Nathalie Viel, Mme Marina Busteau.
 1 831 a Thierry Cypres.
 1 242 a Pierre Senamaud.
 588 a Haras Du Berlais.

Temps total : 3’33’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Baptiste LE CLERC sur la performance de la pouliche PANTHER 
DU BERLAIS arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas eu d’influx dès le 
lacher des élastiques.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches GALA MARCEAU et ROSE SECRETE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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L’intéressé a déclaré qu’il avait eu les ordres de monter ledit hongre en 
retrait mais que celui-ci avait fait un écart sur sa droite au moment du 
départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres TEMPO DU MATHAN et SURPRISING GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 572 170 PRIX JEAN STERN
(Steeple-Chase - Groupe II)

210 000 c (94 500, 46 200, 27 300, 18 900, 10 500, 7 350, 5 250)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids	:	65	k. Les poulains et 
pouliches ayant gagné, en steeple-chase, un Groupe III, porteront 2k. ; un 
Groupe II, 3 k. ; plusieurs Groupes, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5B : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 315 1 La	Manigance, f, gr, 4 ans, par No Risk At All et Val 
D’Aumane [Martaline (GB)], 63 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 274 1 Sans Bruit, h, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Swedish 
Dancer IRE (Teofilo IRE), 65 k, gh, A. Peake (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 376 1 Latino Des Isles, h, b, 4 ans, par Martaline GB 
et Isle Enchantee [Trempolino (USA)], 69 k,  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 376 4 Tonguetted, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Lady Poliglote 
[Poliglote (GB)], 65 k (651/2 k),  h, D. Galt (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 376 3 Saint Paris, h, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Parimans (Mansonnien), 65 k, gh, J. Detre (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 439 2 Victtorino, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 65 k, Ah, Mme M. de Sousa (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 454  Ikoriko, f, 4 ans, 63 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def.
1 long ½, 3 long ½, 4 long ½, 2 long, 3 long.
94 500a – 46 200a – 27 300a – 18 900a – 10 500a – 7 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a La Manigance.
 4 158 a Sans Bruit.
 2 457 a Latino Des Isles.
 1 701 a Tonguetted.
 945 a Saint Paris.
 661 a Victtorino.

Primes aux éleveurs :
 16 480 a Sarl Carion E. M. M. .
 8 057 a Baudron (S).
 4 761 a Mme Catherine Pousin.
 3 296 a Yves Lemonnier, Donald Galt, Guillaume Macaire, Mme Pierrette Simian.
 1 831 a Maurice Jonnette.
 1 281 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 5’27’’52’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Théo CHEVILLARD en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (1re infraction) 2 coups.
La pouliche LA MANIGANCE et le hongre SANS BRUIT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

NÎMES
0614 120 samedi 30 avril 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jacques LUC – Franck PASCO – 
Thierry LEPONT – Bernard MONTAILLER

 573 3583 PRIX TRENEL
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 6.000 (victoires et places) . Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.
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2 long ½, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long, 2 long, 3 long.
28 800a – 14 400a – 8 400a – 5 700a – 2 700a

Primes aux propriétaires :
 2 592 a Najima Star.
 1 296 a Just A Star.
 756 a Senna.
 513 a Angela Du Berlais.
 243 a Eclipse Bleue.

Primes aux éleveurs :
 5 022 a Laurent Denieul, Jerome Lelievre.
 2 511 a Suc. Magalen Bryant.
 1 464 a Mme Barbara Moser.
 994 a Haras Du Berlais.
 470 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 3’30’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Laurent VIEL en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche LIBERTY 
MARCH, sera interdite de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), suite 
à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
Les pouliches NAJIMA STAR et JUST A STAR (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 571 167 PRIX DE MARSAN
(Haies - Handicap de catégorie)
(L)

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	supérieure	ou	égale	à	60	k.
La	référence	de	cette	épreuve	ne	sera	pas	remontée	à	la	déclaration	
des partants probables.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
(Attention	conditions	modifiées	par	rapport	à	2021)
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +3.

 316 1 Tempo	Du	Mathan, h, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Groove Du Mathan [Network (GER)], 651/2 k,  h, 
JM. Baradeau (T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

 316 4 Mister Vision, h, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Saga De 
Senam (Saint Des Saints), 641/2 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 378  Surprising GB, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Holy Moly USA (Rock Of Gibraltar IRE), 64 k, g, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 223  Icare	Du	Seuil, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 641/2 k (66 k), 
Misol Racing (J. Reveley), M. Seror (s)

 199 4 Saint Langis, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Super 
Lina (Linamix), 64 k (641/2 k), A, A. Gabryszewski (G. Re), 
Mme B. Re-Scandella

 407  Chataignier, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Castagne (Cardoun), 691/2 k, gh, J. Studd (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 403 4 Solness, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Solveigh GER 
(Tiger Hill IRE), 63 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd (D. Salmon), 
Mme D. Mele

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 780 a
Eng. Sup. : Solness
courte tête, 1 long, 2 long, 1 long ¼, 5 long, tête.
45 000a – 22 000a – 13 000a – 9 000a – 5 000a – 3 500a – 2 500a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Tempo Du Mathan.
 1 980 a Mister Vision.
 810 a Icare Du Seuil.
 450 a Saint Langis.
 315 a Chataignier.
 225 a Solness.

Primes aux éleveurs :
 7 848 a Jean-Marie Baradeau.
 3 836 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.
 2 080 a Steve Lock, prime non attribuée.
 1 569 a Mme Marc Boudot.
 872 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 610 a Ecurie Maulepaire, Jean De Cheffontaines.
 436 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’7’’57’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jeune jockey Dylan SALMON sur le comportement du hongre SOLNESS 
au lacher des élastiques.
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 575 3585 PRIX DE MONTAURY
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 486 2 Dargant, h, b, 9 ans, par Dark Moondancer GB et 
Vague Rouge [Zamindar (USA)], 69 k (65 k),  h, JL. Henry 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

   Kaldorina, f, n.p, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Balldorina [Ballingarry (IRE)], 72 k (71 k), Mme S. Barre 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

 461 1 Arroz, f, b, 6 ans, par Execute et Cateline [Mountain Cat 
(USA)], 641/2 k, Ah, Ecurie Kura (B. Gelhay), M. Pitart

 461 5 Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 66 k (63 k), Ah, 
JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 343 3 Scarabi, h, gr, 9 ans, par Vic Toto et Alyssa Song 
(Kouroun), 67 k (64 k),  h, E. Daure (T. Vodrazka), 
E. Dell’Ova

 461  Honesta, f, 5 ans, 671/2 k (641/2 k), A. Gabryszewski 
(A. Beaudoire), Mme B. Re-Scandella

 430  Gasoline	Macalo, f, 6 ans, 68 k,  h, JP. Folacci 
(B. Fouchet), Mme M. Scandella-Lacaille

7 partants ; 37 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 635 a
encolure, ½ long, 3 long, 1 long, 3 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Dargant.
 388 a Kaldorina.
 226 a Arroz.
 153 a Great Paul.
 72 a Scarabi.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a S.A. S. U. Hambletonian.
 682 a Ecurie Biraben, Thomas Trapenard.
 398 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 270 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 127 a Marcel Benavides, Franck Benavides.

Temps total : 4’29’’84’’’
Le hongre DARGANT a été soumis au prélevement biologique.

LA ROCHE-POSAY
0217 121 dimanche 1er mai 2022

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Alain LADEK – 
Frédéric GUILLON – Alexandre CADU

 576 3593 PRIX COLONEL DE LA CHAUVELAIS
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 390 2 Wal	Cassandre, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Lady Cassandre (Smadoun), 72 k (69 k),  h, W. Menuet (s) 
(E. Capdet), W. Menuet (s)

 375  Mary’S Fortune, f, al, 4 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Scanelle [Turgeon (USA)], 68 k, Ah, P. Gasnier 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 427 4 Image Du Large, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Dissidente 
(Double Bed), 66 k, gh, Suc. M. Bryant (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 465 7 Itisparis, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Parisline [Martaline (GB)], 68 k (64 k),  h, P. Priollet 
(Mme L. Lebeurrier), L. Viel (s)

 417 3 Imbattable, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Quristine 
(April Night), 69 k (66 k),  h, L. Glemin (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

   Kalko, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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   Sky	Glory, h, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Ski Lift 
GB (Pivotal GB), 67 k,  h, Ecurie des Mouettes (B. Gelhay), 
S. Culin

   Ayati De L’Orme, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Tekila De L’Orme [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k (62 k),  h, 
V. Le Roy (Mme B. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

 384 6 Idaho	De	Balme, h, b.f, 4 ans, par Canyon Creek IRE et 
Oja [Lahint (USA)], 67 k (65 k),  h, JL. Henry (T. Stromboni), 
F. Nicolle

 460  Night	Blue, f, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Sonight 
[Lesotho (USA)], 66 k (65 k), Mme G. Chenu (T. Vodrazka), 
C. Chenu (s)

 485 5 Ispania Bella, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Badiana Bella (Montmartre), 65 k (64 k),  h, P. Lelorrain 
(M. Mingant), Br. Beaunez

   Inthenameoflove, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, J. Ortet (s) 
(G. Champier), J. Ortet (s)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 264 a
2 long ½, loin, 2 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Sky Glory.
 345 a Ayati De L’Orme.
 201 a Idaho De Balme.
 136 a Night Blue.
 64 a Ispania Bella.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 606 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter, Mme Martine Maffrand.
 353 a Jean-Luc Henry, Mme Jean-Luc Henry.
 240 a Earl Le Haras Du Bourdieu.
 113 a Bruno Mazure, Remi Boucret.

Temps total : 3’59’’47’’’
Le jockey Alexandre Seigneul étant absent pour cause de retard de train, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument AYATI DE 
L ORME par le jockey Blandine Zuliani au poids de 62Kg.
Le cheval SKY GLORY a été soumis au prélevement biologique.

 574 3584 PRIX BRODI DANCER
(Steeple-Chase - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	mis à réclamer pour 10.000 
ou 12.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
12.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 360  Cadet Vert, h, b, 4 ans, par Network GER et Katkodile 
[Martaline (GB)], 70 k (68 k),  h, (12 000), Mme P. Papot 
(T. Stromboni), F. Nicolle

 229  Ivan	Will, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Vita 
Will (Dom Alco), 70 k (69 k),  h, (12 000), A. Vangelisti 
(M. Mingant), D. Satalia

 362  Cleni	Night, f, b.f, 4 ans, par Night Wish GER et 
Cleni Zelande (Saint Des Saints), 70 k,  h, (12 000), 
Mme MC. Hennetier (L. Urbano Aguero), J. Ortet (s)

   Imapatoudit, h, al, 4 ans, par Nidor et Fleur De Maspie 
[Le Triton (USA)], 68 k (65 k), gh, (10 000), P. Lhoste 
(A. Beaudoire), Mme AL. Guildoux

 460 3 Galop De Nuit, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Carminia (Siyouni), 68 k, Ah, (10 000), F. Hennequin 
(B. Gelhay), C. Ligerot

 393  Galya	Al	Ashai, f, 4 ans, 66 k (65 k), (10 000), 
Mme A. Desmiers (T. Vodrazka), C. Chenu (s)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 308 a
Eng. Sup. : Ivan Will
8 long, ¾ long, 2 long, 2 long ½, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Cadet Vert.
 302 a Ivan Will.
 176 a Cleni Night.
 119 a Imapatoudit.
 56 a Galop De Nuit.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 530 a Michel-Jacques Rivaillon.
 309 a Scea De La Metairie, Earl Haras Du Luy.
 210 a Eric Leray.
 99 a Mme Beatrice Nicco, Jean-Marc Deverchere.

Temps total : 4’15’’1’’’
Le hongre CADET VERT a été soumis au prélevement biologique.
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accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoire et 
places) : 1 k. par 2.000, cette année et par 3.000, l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 391 2 Belaska, f, b, 5 ans, par Diamond Boy et Benuisca 
(Califet), 74 k (70 k),  h, Mme AH. Leenders (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 418 1 Motu Fareone IRE, f, b, 6 ans, par Getaway GER 
et Arrive In Style IRE (King’S Theatre IRE), 70 k,  h, 
de P. Maleissye Melun (K. Nabet), D. Cottin (s)

 464 4 Fez, f, b.f, 7 ans, par Coastal Path GB et Quistis [Network 
(GER)], 71 k (67 k), Ah, Mme E. Leenders (Mme M. Besnard), 
E. & G. Leenders (s)

 326 5 Fee Camazenne, f, al, 7 ans, par Full Of Gold et O’Callie 
[Ungaro (GER)], 71 k (68 k),  h, W. Menuet (s) (E. Capdet), 
W. Menuet (s)

 501 5 Galilea Des Mottes, f, al, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Phedre Des Mottes (Vertical Speed), 70 k (68 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (B. Dubourg), F. Nicolle

 307 4 Glady, f, 6 ans, 67 k (63 k),  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(M. Brochard), F. Nicolle

6 partants ; 36 eng. ; 6 part def.
1 long, 3 long, ½ long, ½ long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Belaska.
 163 a Fez.
 111 a Fee Camazenne.
 52 a Galilea Des Mottes.

Primes aux éleveurs :
 986 a Patrick Boiteau.
 452 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 287 a Herve D’ Armaille.
 195 a Claude Jouteau, Vincent Jouteau.
 92 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.

Temps total : 5’15’’71’’’
En raison de l’absence de vétérinaire préleveur aucun cheval n’a pu être 
prélevé dans la course.

PONTCHÂTEAU
0145 121 dimanche 1er mai 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – 
Stéphane LE COURTOIS – Jérôme DALIBERT – Jordan SERO

 579 3586 PRIX DU CASINO DE PORNICHET
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans,	 n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois ni reçu deux 
allocations. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette 
année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Ibelle Mome, f, b, 4 ans, par Conillon GER et 
Sibelle Mome (Califet), 65 k (651/2 k),  h, J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 478 5 Intello County, h, b, 4 ans, par Petillo et Osmazome 
[Ungaro (GER)], 67 k (64 k), A, G. Le Cam (M. Bonsergent), 
B. Lefevre (s)

   Ilot	Magic, h, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Magic 
Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 67 k (64 k),  h, D. Lumet 
(C. Riou), J. Delaunay

   Instinct	Breton, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Creme Cassis [Spanish Moon (USA)], 67 k, gh, Ecurie Sapi 
(O. Jouin), P. Journiac

 345 3 It’S	The	First, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cinabella (Kapgarde), 66 k (62 k),  h, Guy. Authier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Ideal Beauportail, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, 
Mme MF. Suberville (A. Lotout), P. Journiac

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def.
3 long ½, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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 448  Manhattan	Succes, h, 4 ans, 67 k (63 k), 0, 
Mme I. Peltier (P. Denis), P. & C. Peltier (s)

   Miss	Perfect, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, N. Boudraa 
(E. Bonnet), D. Cottin (s)

 495  Caruso De La Barre, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, 
P. Raussin (M. Brochard), P. Raussin

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def.
courte encolure, nez, 5 long, 3 long, 2 long ½, 5 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Wal Cassandre.
 280 a Mary’S Fortune.
 163 a Image Du Large.
 111 a Itisparis.
 52 a Imbattable.

Primes aux éleveurs :
 986 a Raymond David.
 493 a Pierre Gasnier.
 287 a Pascal Noue.
 195 a Pascal Priollet.
 92 a Mme Etienne Leenders, Leenders (S).

Temps total : 3’54’’75’’’
En raison de l ‘absence du vétérinaire préleveur acun chaval n’a été 
prélevé dans la course.

 577 3594 PRIX RENE BARRE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 9.000 
(victoire et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 
2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Araucarias, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Cadoubelle 
Des As (Cadoudal), 70 k (68 k),  h, Mme P. Papot 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 347 1 Hidalgo De Balme, h, b, 5 ans, par Vic Toto et Airelle 
De Balme [Cachet Noir (USA)], 69 k, gh, JL. Henry 
(AD. Fouchet), de A. Boisbrunet (s)

 418 2 Hondleen, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Trotot 
(Sleeping Car), 70 k (66 k),  h, O. Seite (Mme M. Besnard), 
E. & G. Leenders (s)

 305  Hifi	Des	Mottes, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Ouhetu Des Mottes [Ungaro (GER)], 65 k (61 k),  h, 
Mme F. Nicolle (M. Brochard), F. Nicolle

 458  Anjou	Mancat, h, al, 5 ans, par Hurricane Cat USA 
et Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 68 k, gh, 
J. Dalifard (A. Merienne), J. Marion (s)

   Happy	Charlie, h, 5 ans, 67 k (63 k), gh, D. Bernier 
(L. Quittet), D. Bernier

 421 3 Hirsute, f, 5 ans, 69 k (66 k),  h, Mme A. Le Bastard 
(E. Capdet), Mme A. Le Bastard

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def.
4 long ½, 1 long, encolure, 3 long, ¾ long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Araucarias.
 280 a Hidalgo De Balme.
 163 a Hondleen.
 111 a Hifi Des Mottes.
 52 a Anjou Mancat.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Evelyne Van Haaren.
 493 a Jean-Luc Henry.
 287 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin, Etienne Leenders.
 195 a Earl Ecurie Des Mottes.
 92 a Jacky Dalifard, Mlle Marine Dalifard, Allan Dalifard, Kevin Dalifard.

Temps total : 5’12’’20’’’
En raison de l’absence de vétérinaire préleveur aucun cheval n’a été 
prélevé dans la course.

 578 3595 PRIX PHILIPPE DE BEAUMONT
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoire 
et places). Poids	:	5	ans,	65	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	67	k. Surcharges 
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   Gothatir, h, al, 10 ans, par Muhtathir GB et Gotdream 
[Loup Solitaire (USA)], 67 k (63 k), gh, Haras de Magouet 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

   Gracieuse	Rodino, f, b, 6 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 65 k (61 k),  h, 
J. Zuliani (Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 541 3 Depps, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Toupille 
(Secret Singer), 68 k (65 k), Ah, Mme F. Mauduit 
(H. da Costa Torres), A. Le Clerc (s)

 404  Falcon	Magic	Jeyl, h, al, 7 ans, par Saddex (GB) et 
Torn Magic (Mansonnien), 67 k,  h, JY. Lesage (C. Riou), 
G. Hue & Taupin (s)

 423 4 Tresse, f, 7 ans, 65 k, Ah, XL. Le Stang (O. Jouin), 
XL. Le Stang

 469 2 Farasoul, h, 7 ans, 72 k (71 k), JP. Vanden Heede 
(A. Lotout), S. Foucher

   Dragline Du Bois, h, 6 ans, 67 k (64 k),  h, PY. Merienne 
(A. Davodi), J. Merienne

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def.
2 long, nez, 8 long, 2 long ½, 8 long, 1 long ¼.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Garou Du Gite.
 280 a Gothatir.
 163 a Gracieuse Rodino.
 111 a Depps.
 52 a Falcon Magic Jeyl.

Primes aux éleveurs :
 986 a Daniel Gerault.
 493 a Haras De Magouet.
 287 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.
 195 a Suc. Denis Milin.
 92 a Jean-Yves Lesage.

Temps total : 5’25’’84’’’
Le cheval FALCON MAGIC JEYL a été monté par le jockey Christopher 
RIOU en remplacement du jockey Baptiste MEME
Le cheval GAROU DU GITE a fait l ‘objet d’un prélevement biologique.

PONTIVY
0146 121 dimanche 1er mai 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Gildas HAYS – Jean-Pierre PENHOUET – 
Roger RICHARD – Joel HUBY

 582 3589 PRIX TPCO
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	mis à réclamer pour 6.000, 
7.000 ou 8.000.	 Poids	:	 68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 
porteront 2 k. ; pour 8.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, 
cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 
2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 417 2 Saturne Pelem, h, b.f, 4 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 72 k (68 k), Ah, (8 
000), J. Juillet (A. Nail), W. Menuet (s)

 4 4 Ianthus	Mome, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et 
Chedoun (Cardoun), 72 k,  h, (8 000), J. Delaunay 
(A. Renard), J. Delaunay

 417 1 Tresor	De	Chiron, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 72 k (68 k), 0h, (7 
000), T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 476  Baby Swing, h, b, 4 ans, par Los Cristianos et 
Dixie Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 68 k,  h, (6 000), 
Mme D. Bureller (E. Bureller), A. Kahn (s)

 476  Prince	Des	Iles, h, b, 4 ans, par Thewayyouare USA et 
Island Lady (Cardoun), 72 k (69 k), Ah, (8 000), M. Thepot 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 417 5 Ilote, f, 4 ans, 68 k (65 k), 0h, (7 000), XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 485  I Love Jo, h, 4 ans, 72 k (69 k), 0h, (8 000), P. Priollet 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def.
5 long, 1 long, 1 long, 2 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
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Primes aux propriétaires :
 561 a Ibelle Mome.
 280 a Intello County.
 163 a Ilot Magic.
 111 a Instinct Breton.
 52 a It’S The First.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 493 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.
 287 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 195 a Ecurie Sapi.
 92 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.

Temps total : 3’56’’30’’’
Le cheval INTELLO COUNTY a fait l’objet d’un prélevement biologique.

 580 3587 PRIX SOCIETE DES COURSES DE PORNICHET
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans,	 de Pur Sang, 
n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois ni reçu deux allocations. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et 
par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 390 1 Sweeper	Chop, h, b.f, 4 ans, par Goken et My Princess 
[Soave (GER)], 74 k (71 k), gh, SARL Groupe KR (C. Riou), 
J. Delaunay

 465  Illusion Du Large, f, b, 4 ans, par Martaline GB 
et Kayagua [Kahyasi (IRE)], 66 k (65 k),  h, P. Noue 
(A. Lotout), P. & C. Peltier (s)

   Belle	D’Escreux, f, b.m, 4 ans, par Cokoriko et Grise 
Et Bleue [Martaline (GB)], 65 k (64 k),  h, Bon d’A. Arexy 
(Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 409 6 Quabriol, h, al, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Quedla Chance [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k, Ah, 
de CH. Chaudenay (O. Jouin), P. Journiac

 390  Ici	Saint	Voir, f, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 66 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (A. Desvaux), A. Lefeuvre (s)

 417 4 Joyeux Boy, h, 4 ans, 70 k (67 k), F. Hayeres (s) 
(M. Cypria), F. Hayeres (s)

6 partants ; 23 eng. ; 7 part def.
Code anomalie DE : Intenzo Sport
6 long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long, 5 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Sweeper Chop.
 280 a Illusion Du Large.
 163 a Belle D’Escreux.
 111 a Quabriol.
 52 a Ici Saint Voir.

Primes aux éleveurs :
 986 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo, Jean-Luc Rivetti.
 493 a Pascal Noue.
 287 a Baron Alain D’ Arexy, Guy D’ Arexy, Arnould D’Arexy, Mme Sixtine D’Arexy.
 195 a Charles-Hubert De Chaudenay, Winston Cottin.
 92 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

Temps total : 3’56’’33’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le juge du 
départ, l’entraîneur Bertrand LEFEVRE en ses explications, lui ont indiqué 
que le poulain INTENZO SPORT serait interdit de courir pour une durée 
de 8 jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
Le cheval ILLUSION DU LARGE a fait l’objet d’un prélevement biologique.

 581 3588 PRIX DU MUGUET
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas reçu, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, une allocation de 
3.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 326 4 Garou Du Gite, h, al, 6 ans, par Sunday Break JPN et 
Malaga De St Sulpice (Saint Cyrien), 68 k, gh, C. Hautbois 
(A. Desvaux), J. Planque (s)
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   Xamaka, h, b, 13 ans, par Brier Creek USA et Saaria 
[Sarhoob (USA)], 68 k, (7 000), X. Le Stang (E. Bureller), 
X. Le Stang

 503  Torrijos, h, b, 11 ans, par Crillon et Hatahulpa [Akhdari 
(USA)], 70 k,  h, (7 000), Ecurie des Vives Terres 
(Y. Plumas), B. Grosfils

 477 4 El Pampa King, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et 
Pampera (IRE) (Alhaarth IRE), 70 k (67 k), Ah, (7 000), 
Mme C. Braire (D. Thomas), Rémy Nerbonne

   Pepito	Du	Rheu, h, 6 ans, 68 k (67 k),  h, (7 000), 
J. Marion (s) (V. Bernard), J. Marion (s)

6 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Cambiko, Patryann Stlaurent
loin, 3 long, 2 long ½, 6 long, ¾ long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Cambiko.
 216 a Patryann Stlaurent.
 126 a Xamaka.
 85 a Torrijos.
 40 a El Pampa King.

Primes aux éleveurs :
 758 a Rene Tabart.
 379 a Patrick Menezo, Yannick Menezo.
 221 a Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.
 150 a Benoit Grosfils, Mme Christine Pontus, Michel Meigne, Suc. Antoinette 

Ouvry.
 71 a Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.

Temps total : 4’24’’30’’’
Le hongre CAMBIKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, aucun cheval n’a été réclamé.

 585 3592 PRIX DU TELEGRAMME
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	6	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus, reçu 8.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 
67	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 542 1 Gard Feel, h, b, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et Une 
Dame De Fer (Useful), 72 k, gh, JY. Hode (A. Renard), 
J. Delaunay

 464 5 Custer, h, n, 10 ans, par Pistolero (IRE) et Miryade [Franc 
Bleu Argent (USA)], 67 k (64 k),  h, J. Gendry (J. Foucher), 
J. Gendry

   Fironica, f, b, 7 ans, par Great Journey JPN et Ironica 
(Iron Duke), 69 k (65 k),  h, P. Delhumeau (D. Thomas), 
T. Poché

 93  Flamant Star, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Rose Star 
(Passing Sale), 67 k (65 k), gh, d’E. Andigne (T. Gaullier), 
d’E. Andigne

   Gemixa, f, al, 6 ans, par Gemix et Ohana (Evening World), 
69 k (66 k), gh, PH. Lefevre (T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

   Faqoir, h, 7 ans, 67 k (64 k),  h, de CH. Chaudenay 
(D. Lecomte), P. Journiac

 424 3 Filann, f, 7 ans, 67 k (65 k),  h, Rég. Le Texier 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 419 3 Espoir De Gagner, h, 8 ans, 71 k, Ah, Mme C. Braire 
(E. Bureller), Rémy Nerbonne

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def.
1 long, 3 long, 2 long ½, 2 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Gard Feel.
 259 a Custer.
 151 a Fironica.
 102 a Flamant Star.
 48 a Gemixa.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Yves Hode.
 455 a Georges Lacombe, Sebastien Lacombe.
 265 a Patrick Delhumeau.
 180 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 85 a Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott, Mme Celine Lefevre.

Temps total : 4’22’’50’’’
Le hongre CUSTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Primes aux propriétaires :
 432 a Saturne Pelem.
 216 a Ianthus Mome.
 126 a Tresor De Chiron.
 85 a Baby Swing.
 40 a Prince Des Iles.

Primes aux éleveurs :
 758 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.
 379 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 221 a Stephane Boullais, Pierre Jemin.
 150 a Pierre Gobe, Mme Julie Glinel.
 71 a Joel Denis.

Temps total : 4’34’’0’’’
Le hongre SATURNE PELEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 583 3590 PRIX HOTEL ROBIC
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et 
places).	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 422 2 Hyperion De Kerser, h, b, 5 ans, par Vendangeur (IRE) 
et Nuit De Kerser (Dounba), 68 k,  h, F. Rault (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 418 4 Hystrion, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Calypso Du 
Roy (Al Namix), 70 k (69 k), 0h, J. Marion (s) (V. Bernard), 
J. Marion (s)

   Le	Beau	Theo, h, b, 5 ans, par Scalo GB et Bella Chief 
[Ski Chief (USA)], 73 k (70 k),  h, d’E. Andigne (T. Gaullier), 
d’E. Andigne

 425  Closelystar, f, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE et 
Dancingwiththestar [Orpen (USA)], 65 k (64 k), gh, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

   Tranquilized	IRE, h, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Passified Lady USA (Speightstown USA), 70 k (69 k), 
R. Bedouet (S. Nailov-Ferhanov), N. Chevalier

 421 1 Holter De Pretot, h, 5 ans, 71 k (70 k),  h, Mme P. Chemin 
(V. Morin), CH Herpin (s)

 481  Ca Va Seul, h, 5 ans, 67 k (65 k),  h, M. Basset 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Le Beau Theo
1 long ½, 3 long, tête, 1 long, encolure.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Hyperion De Kerser.
 259 a Hystrion.
 151 a Le Beau Theo.
 102 a Closelystar.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Kerstin Drevet.
 455 a Mme Jocelyne Ventrou, Francois Ventrou.
 265 a Robert Brard.
 180 a Jimmy Cadas.
 78 a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.

Temps total : 4’38’’10’’’
Le hongre HYSTRION a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 584 3591 PRIX DE NAPOLEONVILLE
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 391 1 Cambiko, h, al, 7 ans, par Balko et Candid GB (Lion 
Cavern USA), 72 k, gh, (9 000), R. Tabart (A. Renard), 
J. Delaunay

 423  Patryann Stlaurent, f, b, 7 ans, par Le Houssais 
et Vernon Rise [Diktat (GB)], 68 k (65 k), 0, (9 000), 
B. Le Regent (Q. Defontaine), B. Le Regent
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 447 6 Galloping Star, h, b, 6 ans, par Saint Des 
Saints et Victoria’S Star [Poliglote (GB)], 68 k,  h, 
de Groote Lieven BVBA (S. Paillard), L. Viel (s)

 474 2 Voie	Lactee	IRE, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Sweet 
Dreams Baby IRE [Montjeu (IRE)], 67 k,  h, E. Lecoiffier 
(R. Julliot), E. Lecoiffier

 480 3 Elcond’Or	Forlonge, h, 6 ans, 72 k,  h, J. Planque (s) 
(T. Beaurain), J. Planque (s)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def.
1 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
 691 a Godiva Lady.
 345 a Google De Loued.
 201 a Galloping Star.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.
 606 a Mme Irene Fougere, Nicolas Guerin, Bernard Jeffroy.
 353 a Suc. Magalen Bryant.
 220 a Barronstown Stud, prime non attribuée.

La jument GODIVA LADY a été prélevé à l’issue de la course.

WISSEMBOURG
0905 121 dimanche 1er mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Damien KREBS – Serge CANTIN

 588 3596 PRIX CREDIT AGRICOLE
(Haies)
(Maiden)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas gagné une course 
à obstacles. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Indra Smart, f, gr, 4 ans, par Masked Marvel GB et Algrey 
Saintmartin (Saint Des Saints), 65 k,  h, Ecurie Smart Scea 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 496  Red Triple, h, b, 4 ans, par Triple Threat et Rougeburg 
[Sageburg (IRE)], 67 k (66 k), gh, Ecurie Zingaro 
(Tho. Gillet), D. Cottin (s)

 429 5 Baby Business, f, n, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Business Angel (Cadoudal), 68 k, gh, Mme Mic. Smadja 
(de A. Chitray), D. Cottin (s)

 352 7 Zeven	Falls	GER, f, al, 4 ans, par Waldpark GER 
et Zuccarella GER (Banyumanik IRE), 65 k (61 k), 
Stall September (Mme S. Daroszewski), C. Sprengel

 473  Ire Langy, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Ca Ira 
[Malinas (GER)], 71 k (67 k), P. Vannereux (N. Baillou), 
F. Vannereux

 495  Minecassy, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0h, Y. Fouin (s) 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

   Windjana, f, 4 ans, 65 k (63 k), Bourgogne Racing Club 
(MA. Mermel), C. Provot

   Carole’S Pass (FR) , f, 4 ans, 65 k, 
Charles Auld & Partner (N. Gauffenic), Mme A. Murphy

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def.
4 long, 2 long, loin, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Indra Smart.
 280 a Red Triple.
 163 a Baby Business.
 52 a Ire Langy.

Primes aux éleveurs :
 986 a Ecurie Smart Scea.
 493 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Ecurie Des Mouettes, Mme Anny 

Montbroussous.
 287 a Maxime Smadja.
 179 a Mme Susanne Kleibomer, Jurgen Kleibomer, prime non attribuée.
 92 a Mme Beatrice Vagne.

Temps total : 3’59’’67’’’
Le hongre RED TRIPLE a fait l’objet d’ un prélèvement biologique après 
la course.
Le jockey Bertrand BOUREZ étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement par le jockey Thomas GILLET sur le hongre RED 
TRIPLE.
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SENONNES-POUANCÉ
0241 121 dimanche 1er mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pascal SOURDIN – Camille SULPIN – 
Bernard HUNAULT – Anthony GIRARD

 586 3342 PRIX DES TROIS PREFETS
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er octobre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 6.000.	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 750 m env.

   Fee	Antique, f, b, 7 ans, par No Risk At All et Tampabella 
(Bonnet Rouge), 70 k (68 k), Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 434 4 En Temps Voulu, f, b, 8 ans, par Moss Vale IRE et 
Trotot (Sleeping Car), 72 k, 0h, JP. Vinet (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 325 4 Princesse	Glwa, f, b, 8 ans, par Born King JPN et Jolie 
Lola [Villez (USA)], 68 k (65 k), A, JP. Nicolas (A. Baudoin-
Boin), JP. Nicolas

 431 2 Diams Du Rivage, f, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Gold Girl (Magistros), 68 k,  h, S. Verda (T. Beaurain), 
S. Verda

 433 4 Elton Du Granit, h, b, 8 ans, par Apsis GB et Reine 
Du Granit (Video Rock), 69 k (66 k), Ah, PO. Robert 
(A. Pageot), PO. Robert

 420 3 Ami Garry, h, 7 ans, 71 k (68 k),  h, Mme C. Braire 
(V. Chatellier), Rémy Nerbonne

   Lilibell Bey, f, 10 ans, 69 k,  h, P. Journiac (S. Paillard), 
P. Journiac

 434 5 Clotaire, h, 10 ans, 72 k (69 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Vodrazka), P. Leblanc

 433 3 Flora Collonges, f, 7 ans, 70 k (67 k), 0h, J. Marion (s) 
(Bougon Bougeard), J. Marion (s)

   Bakero	Du	Mesnil, h, 12 ans, 71 k, Agh, 
Mme S. Duchesnay (L. Brechet), Mme S. Duchesnay

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def.
Sans motif : Calcium
1 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long ¾, tête, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Fee Antique.
 345 a En Temps Voulu.
 201 a Princesse Glwa.
 136 a Diams Du Rivage.
 64 a Elton Du Granit.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Catherine Le Bihan.
 606 a Suc. Francoise Gondouin, Suc. Michel Marchal.
 353 a Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
 240 a Jacques Bigot.
 113 a Pierre-Olivier Robert.

Temps total : 6’19’’93’’’
La jument EN TEMPS VOULU a été prélevée à l’issue de la course.

 587 3343 PRIX DE SAINT AIGNAN
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	les 6 ans n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 6.000.	Poids	:	5	ans,	65	k.	;	6	ans,	
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 750 m env.

 435 4 Godiva Lady, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 73 k, Ah, Mme A. Mahe 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 471 4 Google De Loued, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Ralyciane (Rochesson), 72 k (69 k),  h, Mme MT. Theard 
(V. Chatellier), E. Leray (s)

4 750 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

tbé

4 750 m

1

2



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   2 mai 2022

BO 2022/9 - obstacle 29

NANTES
0137 122 lundi 2 mai 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Muriel PRIOUZEAU – 
Jérôme DALIBERT

 590 3364 PRIX DE LUCINIERE
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 34.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +16.

 496  Irock	De	Viette, h, b, 4 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 70 k (69 k), g, T. Viel (V. Morin), T. Viel

 505  Orange Diamond (FR) , h, b, 4 ans, par Diamond 
Boy et Orange Bitter [Night Shift (USA)], 68 k,  h, 
Boultbee Brooks Ltd (D. Mescam), M. Mescam (s)

 465 3 Ideal De Sivola, h, b, 4 ans, par Noroit GER et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 70 k (68 k),  h, G. Eyder (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

 320  Cavani Kaizen, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Candle 
In The Wind [Lope De Vega (IRE)], 681/2 k,  h, J. Marion (s) 
(A. Merienne), J. Marion (s)

 296  Cranach, h, b.m, 4 ans, par Helmet AUS et Sheringa 
[Oasis Dream (GB)], 69 k,  h, D. Le Breton (R. Julliot), 
N. Chevalier

 303 4 Makiola	De	Paix, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Ekiola De Clermont [Zanzibari (USA)], 67 k (661/2 k),  h, 
G. Hardou (S. Nailov-Ferhanov), N. Chevalier

 465 4 Instant	Decisif, h, 4 ans, 70 k (69 k), Ah, J. Marion (s) 
(V. Bernard), J. Marion (s)

 476 3 Life	Is	Too	Short, h, 4 ans, 671/2 k (661/2 k), gh, T. Ribo 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 482 2 Reine De Pail, f, 4 ans, 69 k (65 k), gh, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Reine De Pail
1 long, 7 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a

Primes aux propriétaires :
 891 a Irock De Viette.
 257 a Ideal De Sivola.
 178 a Cavani Kaizen.
 99 a Cranach.
 69 a Makiola De Paix.

Primes aux éleveurs :
 1 726 a Domingo Querol San Martin.
 774 a Jean-Charles Haimet, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, prime non attribuée.
 498 a Haras De Sivola, Max Trapenard.
 345 a S.C.E.A. De Belinval.
 191 a Sc Ecurie De Meautry.
 134 a Damien Souchet, Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’1’’74’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Damien MESCAM en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le hongre IDEAL DE SIVOLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 591 3365 PRIX LAUNAY-VIOLETTE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant, en steeple-chases, ni 
reçu, cette année, une allocation de 8.500, ni reçu, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, 30.000 (victoires et places) Poids	:	 5	ans,	
66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° D : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
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Le jeune jockey Tanguy ANDRIEUX étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jeune jockey Gabin MEUNIER sur 
le hongre MINECASSY au poids de 64 kg.
A l’ ssue de la course, une enquête a été ouverte d’office par les 
Commissaires suite à la chute de Nicolas GAUFFENIC et CAROLE’S 
PASS Après audition de ce dernier, et après visualisation du film de 
contrôle, CAROLE’S PASS a glissé sans que cette faute ne puisse être 
imputable à l’un des autres concurrents.
L’arrivée a été maintenue.

 589 3598 PRIX BOUCHERIE-TRAITEUR FOELLER
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chases, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 6.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 489  Elliot De Balme, h, al, 8 ans, par Cachet Noir USA 
et Jonquille De Balme (Mansonnien), 72 k, JL. Henry 
(D. Mescam), A. Acker

 305  Hourra De Sivola, f, b, 5 ans, par Noroit GER et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 66 k (63 k),  h, Mme V. Bayon de Noyer 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 472 2 Gaia	Sacree, f, b, 6 ans, par Samum GER et Toscane 
Sacree (Dear Doctor), 69 k (68 k),  h, C. Masle (Tho. Gillet), 
F. Vannereux

   Dragon, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Debby USA 
(Woodman USA), 68 k (65 k),  h, DS Pegas (D. Vyhnalek), 
D. Torok

 489  Canaille De Vaut, h, b.f, 10 ans, par Voix Du Nord et 
Ketty De Vaut (Video Rock), 68 k (65 k), Mme A. Parisse 
(J. Zerourou), Mme A. Parisse

 441  Bitcoin	GER, h, 6 ans, 70 k (69 k), Avatara S.A. 
(O. Velek), J. Vana

 443 5 Desirs Des Blaises, h, 9 ans, 68 k, A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

 354  First De Prairie, h, 7 ans, 69 k (66 k), Ah, Mme S. Marsch 
(G. Champier), Mme S. Marsch

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Elliot De Balme
Sans jockey : Gaya De Rouhet
½ long, courte encolure, courte encolure, 4 long, 4 long, 7 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Elliot De Balme.
 280 a Hourra De Sivola.
 163 a Gaia Sacree.
 111 a Dragon.
 52 a Canaille De Vaut.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Luc Henry.
 493 a Gilles Trapenard, Max Trapenard.
 287 a Christophe Masle.
 195 a S.C.E.A. Des Prairies.
 92 a Marc Bardin.

Temps total : 4’45’’99’’’
Suite aux glissades des courses précédentes, les Commissaires ont réuni 
l’ ensemble des participants pour certains rétissant à prendre part à l 
‘épreuve.
Après discussion la course s’est déroulée avec un retard de 35 minutes.
La pouliche GAYA DU ROUHET a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.
Le jeune jockey Tanguy ANDRIEUX étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jeune jockey Gabin MEUNIER sur 
la pouliche HOURRA DE SIVOLA au poids de 63 kg.
A l’ issue de la course, une enquête a été ouverte d’office par les 
Commissaires suite à la chute de Gaetan CHAMPIER et FIRST DE 
PRAIRIE.
Après audition de ce dernier, et après visualisation du film de contrôle, 
FIRST DE PRAIRIE a glissé sans que cette faute ne puisse être imputable 
à l’ un des autres concurrents.
L’ arrivée a été maintenue.
Suite à cette dernière glissade sur le plat, les Commissaires ont pris la 
décision d’arrêter la suite de la réunion.
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6 partants ; 11 eng. ; 6 part def.
1 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Miss Saddex.
 453 a History De Choisel.
 264 a Guili Guili.
 179 a Beau Val.
 85 a Gap Pierji.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Suc. Patrick Majorcryk.
 796 a Earl Jv.
 464 a Haras De Saint-Voir.
 315 a Ecurie D’Ossau.
 149 a Pierre Julienne, Earl Dorrells.

Temps total : 6’31’’60’’’
Le jockey Erwan BURELLER étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre GAG DE RE (AQ) par le jockey 
Thomas BEAURAIN au poids de 69 kg.
La jument HISTORY DE CHOISEL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 593 3294 GRAND STEEPLE-CHASE DE NANCY - PRIX TOSHIBA
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

48	000	c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 59 k. et n’ayant pas, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 12.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) :1 k. par 4.000 cette année et par 9.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 397 5 Hyde	Madrik, f, gr, 5 ans, par Muhtathir GB et Wishing 
Well (Irish Wells), 69 k (67 k), gh, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 446 4 Nabuco	Has, h, gr, 10 ans, par Martaline GB et Nasou 
(Kaldounevees), 72 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Renard), 
J. Delaunay

 444 1 Jeu	De	Sha, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Gheisha 
[Coroner (IRE)], 68 k,  h, P. Blazy (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 275  Saint	Chely, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et La 
Saone [Daliapour (IRE)], 69 k,  h, J. Andt (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 377 3 Lady Hanwell, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Font 
Froide [Trempolino (USA)], 70 k, Ah, Suc. de H. Talhouet-
Roy (de F. Giles), AS. Pacault (s)

 489 5 Capivari, h, 10 ans, 68 k, 0, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 353 3 Galopin Des Obeaux, h, 6 ans, 69 k (66 k), Ah, 
Mme S. Marsch (C. Riou), Mme S. Marsch

 489 1 Anzorie, f, 8 ans, 70 k,  h, Mme S. Marsch (L. Philipperon), 
Mme S. Marsch

 491 6 Inside Montlioux, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme C. Beaunez 
(T. Beaurain), Br. Beaunez

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def.
courte encolure, 3 long ½, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 4 long ½.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux propriétaires :
 2 073 a Hyde Madrik.
 1 036 a Nabuco Has.
 604 a Jeu De Sha.
 410 a Saint Chely.
 194 a Lady Hanwell.

Primes aux éleveurs :
 3 641 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 1 820 a Scea Hamel Stud.
 1 061 a Mme Pascale Herbin.
 720 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 341 a Suc. Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.

Temps total : 5’3’’33’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la cause 
de la chute de la jument ANZORIE (Ludovic PHILIPPERON) et du hongre 
INSIDE MONTLIOUX (Thomas BEAURAIN) après le passage de route à 
un tour de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que les 
chutes constatées n’étaient pas dûes à l’irrégularité d’un des concurrents.
La jument HYDE MADRIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 467 5 Fighter	Sport, h, b.f, 7 ans, par High Rock (IRE) et 
Theloune (Cardoun), 68 k, P. Matzinger (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

 467 4 Coeur Nantais, h, b.f, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Nana Nantaise (Saint Cyrien), 69 k (67 k),  h, P. Philippe 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 467 6 No	Risk	For	You, f, al, 8 ans, par No Risk At All et 
Cafe Blum [Muhtathir (GB)], 71 k (68 k), Ah, J. Seror 
(D. Salmon), P. & C. Peltier (s)

 389 3 Bally Stone, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 72 k (71 k),  h, T. Poché (V. Bernard), 
T. Poché

 366 2 Gastibelza, f, b.f, 6 ans, par Crossharbour GB et Sydney 
Australia [Dark Moondancer (GB)], 71 k, gh, F. Derval 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 455  Disco	Mome, h, 9 ans, 70 k (69 k), g, Mme C. Leduc 
(V. Morin), T. Viel

 414 3 Good	Luck	Moirette, h, 6 ans, 71 k, A, D. Josset 
(T. Beaurain), E. Leray (s)

 483 3 Meann, f, 6 ans, 70 k (69 k), Ah, Passion Racing Club 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 416 4 Muzik	Du	Lemo, f, 5 ans, 64 k, gh, N. Godefroy 
(A. Merienne), J. Marion (s)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Coeur Nantais
7 long, 2 long ½, 4 long, 2 long, 2 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Fighter Sport.
 453 a Coeur Nantais.
 264 a No Risk For You.
 179 a Bally Stone.
 85 a Gastibelza.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
 796 a Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.
 464 a Jacques Seror.
 315 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 149 a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.

Temps total : 5’5’’90’’’
Le jeune jockey Damien THOMAS s’étant accidenté dans la 7e course, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BALLY 
STONE par le jockey Vincent BERNARD au poids de 71 kg.
Le hongre FIGHTER SPORT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NANCY-BRABOIS
0903 123 mardi 3 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET – 
Sébastien LITZELMANN – Jean-Pierre LAURENT

 592 3295 PRIX DE L’EST REPUBLICAIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	 et	 6	ans,	 les 6 ans n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, été classés 1er ou 
2e d’une course de dotation totale de 19.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 327 3 Miss Saddex, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Marvaline 
[Martaline (GB)], 70 k, gh, CH Herpin (s) (J. Lebrun), 
CH Herpin (s)

 292 3 History	De	Choisel, f, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 75 k,  h, J. Hargot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 470 2 Guili Guili, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Kyrie (Lute 
Antique), 70 k (67 k),  h, Haras de Saint-Voir (C. Riou), 
de N. Lageneste

 524 1 Beau Val, h, b, 6 ans, par Very Nice Name et Berry Good 
[Muhtathir (GB)], 74 k (72 k),  h, JP. Totain (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

   Gap Pierji, h, b.f, 6 ans, par Kapgarde et Playa Pierji 
(Sleeping Car), 70 k,  h, Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), 
J. Vana Jr

 475 3 Gag De Re, h, 6 ans, 69 k,  h, A. Vangelisti (T. Beaurain), 
D. Satalia
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Large One Please, h, 7 ans, 
Planteur (IRE) et Turtledove, 536/3

Affortunato, h, 6 ans, Kendargent et 
Affolante USA, 563/4

Aimee Moi, f, 6 ans, My Risk et 
Princesse Nera, 539/5

Al Inea, f, 4 ans, Cokoriko et Al 
Gane, 509/6

Alce, f, 4 ans, Saddex (GB) et Pretty 
Du Kalon, 553/4

Alcyone Rouge, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Fidelety, 570

Aliantha, f, 6 ans, Alianthus GER et 
Summer Rainbow, 520

Altesse Du Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Hermine Du 
Berlais (IRE), 565/1

Ami Garry, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Amie Roli, 586

Amy Du Kiff, h, 3 ans, Kapgarde et 
Yellowstone Cay, 512/4

Anabako Du Bearn, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Izoko, 541

Angela Du Berlais, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Nikita Du Berlais, 
570/4

Anjou Mancat, h, 5 ans, Hurricane 
Cat USA et Woman Lovely, 577/5

Annie’S Dream, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Anna’S Star IRE, 550

Anong, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Daphne GER, 545/4

Anouma Freedom, h, 11 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
558

Anzorie, f, 8 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 593

Araucarias, h, 5 ans, Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As, 577/1

Argentier, h, 12 ans, High Rock 
(IRE) et Jossca, 555

Arroz, f, 6 ans, Execute et Cateline, 
575/3

Assad Lawal, h, 7 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 552/5

Astadame, f, 5 ans, Poliglote (GB) et 
Astaradame, 549/1

Athena Du Luy, f, 3 ans, Martaline 
GB et Princess Du Luy, 507

Ayati De L’Orme, f, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Tekila De 
L’Orme, 573/2

Aziyade, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Styline, 509/1

Babaorum, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Estrelja GER, 537/4

Baby Business, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Business Angel, 588/3

Baby Swing, h, 4 ans, Los Cristianos 
et Dixie Swing, 582/4

Bad, h, 3 ans, Morandi et Love Over 
Gold, 543/2

Bahiosun, h, 4 ans, Muhaymin USA 
et Bahia Do Brasil, 551/6

Bakero Du Mesnil, h, 12 ans, 
Antarctique IRE et Brune Du 
Bourg, 586

Ballarat, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Ahdaaf USA, 510/4

Ballinsco, h, 8 ans, Ballingarry IRE et 
Pascolie, 508/1

Bally Stone, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 591/4

Bandito Conti, h, 11 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 555

Baron Gueulatis, h, 11 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Orphie Du Moulin, 
547/4

Baronne Du Brizais, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Star Du Brizais, 548

Batave, f, 3 ans, Saint Des Saints et 
Bailarina GER, 507/2

Battle, f, 5 ans, Balko et Little Bony, 
539/2

Battle Wish, h, 5 ans, Falco USA et 
Over Tercah, 513/3

Beau Mosse, h, 6 ans, Moss Vale 
IRE et Fannette, 520/4

Beau Val, h, 6 ans, Very Nice Name 
et Berry Good, 524/1, 592/4

Beautiful Horse, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Our Beautiful, 554/5

Becquarainbow, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et L’Etoile La Lune (IRE), 
563/6

Belaska, f, 5 ans, Diamond Boy et 
Benuisca, 578/1

Belle D’Escreux, f, 4 ans, Cokoriko 
et Grise Et Bleue, 580/3

Bicudo Has, h, 7 ans, Kapgarde et 
Big Miss Take (IRE), 520

Bingo De L’Aunay, h, 7 ans, Dream 
Well et Grace De L’Aunay, 538/1

Bistrot Has, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Bia Has, 550/5

*Bitcoin GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Belle Syrienne GER, 
589

Blain, f, 6 ans, Blek et Henriet, 513
Blasimon, h, 8 ans, Soave GER et 

Fonaba (GB), 558
Blekarain, h, 5 ans, Blek et Paradise 

Rain GB, 516/6
Blekolina, f, 3 ans, Blek et Anguilla 

GER, 568
Blekova, f, 6 ans, Blek et Netova, 

510
Blueking D’Oroux, h, 3 ans, Jeu St 

Eloi et Belle Du Bresil, 569/4
Bolid Du Mathan, h, 8 ans, Martaline 

GB et Thisbee Du Mathan, 555/1
Bon Sens, m, 4 ans, Barastraight 

(GB) et Fontaine Guerard, 554
Bonito Cavallo, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Masako IRE, 512/2

Booster Du Berlais, h, 4 ans, 
Martaline GB et Bonita Du Berlais, 
564/2

Bourbon Dream, h, 4 ans, Cokoriko 
et Anadreame, 564/6

Brunch Royal, h, 9 ans, Sunday 
Break JPN et Princess D’Orange, 
514

Ca Va Seul, h, 5 ans, Alianthus GER 
et Speed Des Cotieres, 583

Cadet Vert, h, 4 ans, Network GER et 
Katkodile, 574/1

Calva Du Rib, h, 10 ans, Kapgarde et 
Cherry Pile, 523/2

Cambiko, h, 7 ans, Balko et Candid 
GB, 584/1

Camerise, f, 6 ans, Spider Flight et 
Regulatrice, 549

Canaille De Vaut, h, 10 ans, Voix Du 
Nord et Ketty De Vaut, 589/5

Canford Wine, h, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Zavallya, 515

Canichette, f, 5 ans, Prince Gibraltar 
et Noanoa, 549/3

Cantera, f, 5 ans, Monitor Closely 
IRE et Kentuckie Flower, 535/4

Capivari, h, 10 ans, Yeats IRE et 
Plique A Jour, 593

Capucine Is Blue, f, 5 ans, No Risk 
At All et Grandmontaine, 533/3

Carlton Du Berlais, m, 3 ans, Zarak 
et Carlita Du Berlais, 569/2

Carmelia, f, 3 ans, Montmartre et 
Uriela Jin, 511/4

*Carole’S Pass (FR) , f, 4 ans, 
Authorized IRE et Carole’S Spirit 
GB, 588

Caruso De La Barre, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Polka De La Barre, 
576

Cavani Kaizen, h, 4 ans, It’S Gino 
GER et Candle In The Wind, 590/4

Cedriyannh, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Unanime (GB), 517/3

Celtic Warrior, h, 4 ans, Doctor Dino 
et Celtic Air, 565/3

Cesar De Ballon, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 508/4

Charmino, h, 7 ans, Doctor Dino et 
Charmetie Phantom, 513/4

Chataignier, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Castagne, 571/6

Choeur Normand, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Pet Gaz, 535

Cityclair, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Naramoun, 514/3

Clairvision, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Ottolina, 556/3

Cleni Night, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Cleni Zelande, 574/3

Cleveland, h, 5 ans, Manduro GER et 
Capitale, 557

Closelystar, f, 5 ans, Monitor Closely 
IRE et Dancingwiththestar, 583/4

Clotaire, h, 10 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 586

Coastal Sun, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Valle Fleurie, 521/4

Coeur Nantais, h, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Nana Nantaise, 591/2

Colbert Du Berlais, h, 5 ans, 
Poliglote (GB) et Hermine Du 
Berlais (IRE), 562/4

Colonel D’Aumont, h, 10 ans, 
Nickname et Etoile Du Bosa, 558

*Conspiracy Theory GB, h, 4 ans, 
New Approach IRE et Mu’Ajiza 
GB, 564

Coquine De Ballon, f, 5 ans, Doctor 
Dino et Bonheur De Stara, 533/5

Cranach, h, 4 ans, Helmet AUS et 
Sheringa, 590/5

Crazy Luca, h, 4 ans, Lucayan et 
Cancilla, 516/1

Curieux, h, 10 ans, Nickname et 
Rouge Folie, 523/4

Custer, h, 10 ans, Pistolero (IRE) et 
Miryade, 585/2

Cuzco De Pinguily, h, 10 ans, 
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
540/5

Dame Eboshi, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Shindigger IRE, 545/5

Danse Plinn, f, 9 ans, Lord Du Sud 
et Javenez, 538/2

Dararelle, f, 9 ans, Daramsar et 
Quistrelle, 538

Darenix, h, 4 ans, Dabirsim et 
Arenix, 509

Dargant, h, 9 ans, Dark Moondancer 
GB et Vague Rouge, 575/1

Darlyne, f, 3 ans, Masked Marvel GB 
et Daramour, 518

Daveast, f, 4 ans, Davidoff GER et 
East The Mansion, 554

David Du Berlais, m, 3 ans, Saint 
Des Saints et King’S Daughter, 
569/5

Days Dream, f, 6 ans, Martaline GB 
et Donna Lorcy, 515

Deauseille, f, 9 ans, Denham Red et 
D’Oseille, 555/5

Depps, h, 6 ans, Policy Maker (IRE) 
et Toupille, 541/3, 581/4

Desirs Des Blaises, h, 9 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 589

Diable D’Auteuil, h, 6 ans, Crillon et 
Passion Du Berlais, 513/1

Diams Du Rivage, f, 9 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Gold Girl, 586/4

Dieu Merci, h, 9 ans, Kapgarde et 
Montanara Paris, 567

Dino Vireenne, f, 7 ans, Doctor Dino 
et Lady Vireenne, 536
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Disco Mome, h, 9 ans, Tiger Groom 
GB et Rapide Mome, 591

Dixit Du Granit, h, 9 ans, Great 
Pretender IRE et Reine Du Granit, 
542/2

Djin De La Roque, h, 9 ans, Cut 
Quartz et Belle Saga, 540/3

Doctor Idole, f, 11 ans, Doctor Dino 
et Idole Des Cotieres, 520

Don Iron, h, 10 ans, Iron Mask USA 
et Donna Mister, 540/2

Doux Dingue, h, 9 ans, Denham Red 
et Harielle Ii, 563

Dragline Du Bois, h, 6 ans, High 
Rock (IRE) et Royale Amoy, 581

Dragon, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Debby USA, 589/4

Drop The Pilot, h, 4 ans, 
Protectionist GER et Droit E Devoir 
IRE, 551/4

Duck’S Bouille, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et Gribouille Parcs, 545/3

Dylane, f, 9 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Qlymane, 534/2

Dynamix D’Aumont, h, 4 ans, Gemix 
et Damax, 554

Echo De Champdoux, h, 8 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Pamella, 
563/3

Eclair Du Maffray, h, 8 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
562

Eclipse Bleue, f, 3 ans, Network GER 
et Nile Altesse, 570/5

Ecoute En Tete, h, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Raise, 563

Ecrin De Chaba, h, 8 ans, Full Of 
Gold et Ma Belle Cyrienne, 542/5

Eddy De Balme, h, 8 ans, Cachet 
Noir USA et Tikiti De Balme, 559/4

Eden Du Houx, h, 8 ans, Irish Wells 
et Maralypha, 552/3

El Pampa King, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Pampera (IRE), 584/5

El Pedro, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Qualida, 512/3

Elcond’Or Forlonge, h, 6 ans, Rio De 
La Plata USA et Nera Maria, 587

Elle Est Deslandes, f, 8 ans, Full Of 
Gold et Rosca, 567

Elliot De Balme, h, 8 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
589/1

Elton Du Granit, h, 8 ans, Apsis GB 
et Reine Du Granit, 586/5

En Temps Voulu, f, 8 ans, Moss Vale 
IRE et Trotot, 586/2

Enfant D’Estruval, h, 8 ans, Anzillero 
GER et Grotte D’Estruval, 520/1

Eniocanto, h, 8 ans, Anzillero GER et 
Perle Du Seuil, 567

Epicure De Berce, h, 8 ans, Full Of 
Gold et La Balzane, 520/3

Eronimo, h, 8 ans, Way Of Light USA 
et Ore, 524/4

Espoir De Gagner, h, 8 ans, Dragon 
Dancer GB et Uranica, 585

Espoir Du Fougeray, h, 8 ans, Axxos 
GER et Satinette Du Fouge, 542/4

Espoir Royal, h, 8 ans, Martaline GB 
et Ma Royale, 563/2

Ete De Carl, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Sa Carla, 515/5

Etoile Du Berlais, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Hermine Du 
Berlais (IRE), 550/1

Euclide D’Emra, h, 8 ans, Kandidate 
GB et Nampala IRE, 567/7

Excel Quiz Tauel, h, 8 ans, Saddex 
(GB) et Quiza, 534/4

Extragador, h, 8 ans, Kapgarde et 
Newgador, 555

Extreme, f, 8 ans, Denham Red et 
Tounet, 538/5

Falcon Magic Jeyl, h, 7 ans, Saddex 
(GB) et Torn Magic, 581/5

Fandango, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Paranoia, 510

Faqoir, h, 7 ans, Creachadoir IRE et 
Usachaqa, 585

Farasoul, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Farasha, 581

Faultless Lady, f, 5 ans, Tigron USA 
et Ma Fiere Lady, 516/7

Faut Pas Rever, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Louvisy, 566/5

Fayas, h, 11 ans, Poliglote (GB) et 
Dedale, 514

Fee Antique, f, 7 ans, No Risk At All 
et Tampabella, 586/1

Fee Camazenne, f, 7 ans, Full Of 
Gold et O’Callie, 578/4

Fenice San Marco, h, 7 ans, No Risk 
At All et Magnolia De Toury, 567/3

Feu Follet, h, 7 ans, Kapgarde et 
Folle De Toi, 559/1

Feu Follet Sivola, h, 7 ans, Martaline 
GB et Une Par Une, 567/6

Fez, f, 7 ans, Coastal Path GB et 
Quistis, 578/3

Fidji De Balme, h, 7 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
541

Fight For Me, h, 7 ans, Kapgarde et 
Nasseseuse, 567/1

Fighter Sport, h, 7 ans, High Rock 
(IRE) et Theloune, 591/1

Filann, f, 7 ans, Maresca Sorrento et 
Rislann, 585

Fironica, f, 7 ans, Great Journey JPN 
et Ironica, 585/3

First De Prairie, h, 7 ans, Tirwanako 
et Victoir De Prairie, 589

Flamant Star, h, 7 ans, Apsis GB et 
Rose Star, 585/4

Flash Davier, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Qingdao (IRE), 548/5

Flash De Cheneau, h, 7 ans, Coastal 
Path GB et Mimiska, 514/5

Fleuron D’Arthel, h, 7 ans, Network 
GER et Olga D’Arthel, 567/4

Fleuron Gueliant, h, 7 ans, Doctor 
Dino et Reine D’Ange, 540

Flora Collonges, f, 7 ans, Noroit GER 
et Tamise Collonges, 586

Florico Du Mont, h, 5 ans, Kap Rock 
et Flore Du Mont, 522/5

Fogo De Chao, h, 7 ans, Agent 
Secret IRE et Provence, 536/4

Folburg De Palma, h, 7 ans, 
Sageburg (IRE) et Sister Palma, 
510

Folly Foot, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) 
et Nymphe De Sivola, 558/3

Folsom Prison, h, 7 ans, No Risk At 
All et Think About, 562/5

Forland, h, 7 ans, Network GER et 
Septland, 523

Fortasta, h, 4 ans, Turgeon USA et 
Gwaien, 544/3

Free Lano, h, 4 ans, Kap Rock et 
Olina, 564

French Dream, f, 7 ans, French 
Fifteen et Shinydream, 520/5

Fret D’Estruval, h, 7 ans, No Risk At 
All et Udine D’Estruval, 552/4

Frimousse, f, 7 ans, Kapgarde et 
Lafeline, 536/1

Frostinator, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Bip Bip Tercah, 523/3

Fuego De Somoza, h, 7 ans, 
Speedmaster GER et Goldwin De 
Somoza, 523/5

*Fujimoto Flyer JPN, f, 6 ans, 
Admire Moon JPN et Picture 
Princess GB, 549/4

Funky Du Mestivel, h, 7 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Royale 
Solitaire, 514/4

Gaboriot, h, 6 ans, Muhtathir GB et 
Uddy, 558

Gag De Re, h, 6 ans, Falco USA et 
Tagada De Re, 592

Gag Du Boulay, h, 6 ans, Dunkerque 
et Idole Du Boulay, 552

Gai Luron, h, 6 ans, Samum GER et 
Santa Bamba, 563/5

Gaia Sacree, f, 6 ans, Samum GER 
et Toscane Sacree, 589/3

Gaillard Mag, h, 6 ans, Montmartre 
et Cluny, 547/2

Gala Marceau, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Alma Marceau, 568/1

Galant Chaba, h, 6 ans, High Rock 
(IRE) et Kalypsonn, 513

Galilea Des Mottes, f, 6 ans, Feel 
Like Dancing GB et Phedre Des 
Mottes, 578/5

Gallipoli, h, 5 ans, Gleneagles IRE et 
Lockup (IRE), 552/1

Galloping Star, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 587/3

Galop De Nuit, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Carminia, 574/5

Galopin Des Obeaux, h, 6 ans, 
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux, 593

Galvardena, h, 6 ans, Samum GER et 
Nota Bene, 542

Galya Al Ashai, f, 4 ans, Toccata IRE 
et Satanica USA, 574

Gap Pierji, h, 6 ans, Kapgarde et 
Playa Pierji, 592/5

Gard Feel, h, 6 ans, Feel Like 
Dancing GB et Une Dame De Fer, 
542/1, 585/1

Gardien De But, h, 6 ans, Coastal 
Path GB et User Et Abuser, 558/6

Garou De Juilley, h, 10 ans, Ungaro 
GER et Halbina De Juilley, 515/1

Garou Du Gite, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Malaga De St 
Sulpice, 581/1

Gasoline Macalo, f, 6 ans, Tiger 
Groom GB et Quanal Turn 
Patronne, 575

Gastibelza, f, 6 ans, Crossharbour 
GB et Sydney Australia, 591/5

Gelville, f, 6 ans, No Risk At All et 
Rousquille, 539

Gemixa, f, 6 ans, Gemix et Ohana, 
585/5

Gemystory, h, 6 ans, Gemix et 
Roxapierre, 555

General En Chef, h, 6 ans, Martaline 
GB et Sortie De Secours, 559/5

Gentilhomme, h, 6 ans, Poliglote 
(GB) et Sanouva, 555/2

Gentle Mag, h, 6 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Katerinette, 508/3

Gentleman D’Athon, h, 6 ans, Doctor 
Dino et Queen D’Athou, 558/5

Gibralfaro, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Marmoom Flower IRE, 551/3

Gilou Cat, h, 6 ans, Cat Junior USA 
et Stoa IRE, 513/2

Gin Tonic Hana, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et O’Hana, 547/3

Ginota, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Free Sky, 516

Giotto Des Plachis, h, 6 ans, Nidor et 
Rometta, 515/3

Girl Des Blins, f, 6 ans, Konig Turf 
GER et Steely Dancer, 537

Gironde, f, 6 ans, Network GER et 
Tamise, 559

Glady, f, 6 ans, Rail Link GB et 
Kenna, 578

Glamoure, f, 6 ans, Montmartre et 
Une Nana, 542/3

Gnafron, h, 6 ans, Shamalgan et 
Vared, 563

Godiva Lady, f, 6 ans, Policy Maker 
(IRE) et Traviata, 587/1

Gold For Nizzy, f, 4 ans, American 
Devil et Gold For Tina, 554

Golden Son, h, 4 ans, Martaline GB 
et Thou In Gold, 565/2

Golden Witch, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Golden Clou, 558/4

Goldkina, f, 6 ans, Spider Flight et 
Vakina, 537/3

Good Luck Moirette, h, 6 ans, 
Martaline GB et Rahana Moirette, 
591

Google De Loued, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Ralyciane, 587/2

Gothatir, h, 10 ans, Muhtathir GB et 
Gotdream, 581/2

Goutte De Thaix, f, 6 ans, Masked 
Marvel GB et Nona Allegrina, 561

Gracieuse Rodino, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Riviere Normande, 581/3

Gracieux Du Logis, h, 4 ans, 
Alianthus GER et Mesure De 
Grace, 548

Grand De Thaix, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Rubilite, 558

Grand Oncle, h, 6 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Princesse Lington, 558

Grandgador, h, 6 ans, Kapgarde et 
Newgador, 555

Granitiere, f, 6 ans, Martaline GB et 
Sharonne, 549/5
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Great Du Large, h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Princesse 
Selenia, 537/2

Great Feeling, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Felingarie, 554/2

Great Island, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Rikers Island, 
507/1

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
575/4

Greatless, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et City Nebula, 508

Griotte Des Champs, f, 6 ans, Secret 
Singer et Sucrette, 523

Gue Du Loup, h, 6 ans, Cokoriko et 
Une Voix Royale, 536/5

Guili Guili, f, 6 ans, Buck’S Boum et 
Kyrie, 592/3

Gump Madrik, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Sunday 
Madrik, 561/2

Hades, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Venus De Beaumont, 558

Haeva D’Or, f, 5 ans, Puit D’Or IRE et 
Roche Verte, 535/1

Hagdad Kafe, h, 5 ans, Conillon GER 
et Majestic Cafe, 537/5

Haiti Du Berlais, f, 3 ans, Martaline 
GB et Hilton Du Berlais, 570

Hakante Trois, f, 5 ans, Kap Rock et 
Tavirca Trois, 557/3

Hana Cerise, f, 5 ans, Slickly Royal 
et O’Hana, 546/2

Happy Charlie, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sister Flo, 577

Hart So Big, m, 5 ans, Martaline GB 
et Sweeny, 561

Hawai Du Berlais, f, 4 ans, Martaline 
GB et Hilton Du Berlais, 560/1

Hazur Du Doubs, f, 5 ans, Papal Bull 
GB et Unekaina, 547/5

Hedwige D’Alene, f, 5 ans, Fuisse et 
Mascotte D’Alene, 533/4

Henri Le Farceur, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Alerte Rouge, 558/1

Henry Brulard, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 567/5

Hepzibah, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Hasna, 509/3

Heraliste, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Saratoga, 557/1

Hermes Baie, h, 5 ans, Crillon et 
Ludmika, 562/1

Hermine Du Rheu, f, 3 ans, Saint 
Des Saints et Venus Du Rheu, 
518/3

Hextrawel Du Porto, f, 5 ans, Saddex 
(GB) et Atorsix, 563/7

Hidalgo De Balme, h, 5 ans, Vic 
Toto et Airelle De Balme, 577/2

Hifi Des Mottes, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ouhetu Des Mottes, 
577/4

High King, h, 6 ans, Turgeon USA et 
King’S Crystal GB, 513

Hirsute, f, 5 ans, Kapgarde et 
Belisama, 577

History De Choisel, f, 5 ans, 
Bathyrhon GER et Beautiful 
Choisel, 592/2

Holter De Pretot, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Jungle Fever, 583

Holy Bells, f, 5 ans, Diamond Boy et 
Glorielle, 519/4

Honda Des Mottes, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Bugatti Des Mottes, 549/2

Hondleen, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 577/3

Honesta, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 
Iwantyouback, 575

Hoohaa Cantona, h, 5 ans, Kitkou et 
Manilla, 557

Hoola Hoop, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Tadjike, 539/1

Hope In Mind, f, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et State Of Mind, 533

Hopi Blue, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Alijeff, 567

Hopi Du Mathan, f, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Thisbee Du Mathan, 558

Hoplaboum, f, 5 ans, Buck’S Boum 
et Ombre Jaune, 549

Hosanna, f, 5 ans, Coastal Path GB 
et Cheftaine, 546

Hotesse Du Chenet, f, 5 ans, 
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
566/1

Houadh, h, 6 ans, Very Nice Name et 
Mosogna Moon GB, 561/3

Hourra De Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Gaspatir, 589/2

How’S That, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Valanchou, 519

Hunion Delablairie, h, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Huzalsa, 551

Hyde Madrik, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Wishing Well, 593/1

Hydrogene, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Kalgary, 546/4

Hyper Sud, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Vendida, 516/5

Hyperion De Kerser, h, 5 ans, 
Vendangeur (IRE) et Nuit De 
Kerser, 583/1

Hystrion, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Calypso Du Roy, 583/2

I Feel Pretty, f, 4 ans, Kitkou et 
Quaiou, 519/2

I Love Carole, f, 4 ans, Network GER 
et Pegase Des Roses, 521

I Love Jo, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Wasla, 582

I Love You Sivola, h, 4 ans, Le Fou 
(IRE) et Suave De Sivola, 535/2

I’M Walkin’, h, 5 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 537/1

Ianthus Mome, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Chedoun, 582/2

Iban Roque, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Baby Cat Delaroque, 548/2

Ibelle Mome, f, 4 ans, Conillon GER 
et Sibelle Mome, 579/1

Icaque De L’Isle, h, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Quetsche De L’Isle, 
509/7

Icare Du Seuil, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Violette Du Seuil, 
571/4

Iceberg Du Large, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Rapsodie Sea, 
564

Ici Saint Voir, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Radio Saint Voir, 580/5

Ici Senam, h, 6 ans, Saint Des Saints 
et Tetiaroa, 524/3

Idaho De Balme, h, 4 ans, Canyon 
Creek IRE et Oja, 573/3

Ideal Beauportail, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Terre D’Argile, 579

Ideal De Sivola, h, 4 ans, Noroit GER 
et Gaspatir, 590/3

Ideal Du Chenet, h, 4 ans, Martaline 
GB et Viviane Royale, 548/3

Idylle Du Seuil, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Victoire Du Seuil, 544/4

Ikaria, f, 4 ans, Doctor Dino et Belle 
Ile, 521/1

Ikebana Aulmes, f, 4 ans, Ballingarry 
IRE et River Gold Aulmes, 519/5

Ikoriko, f, 4 ans, Cokoriko et Markise 
D’Agrostis, 572

Illusion Du Large, f, 4 ans, Martaline 
GB et Kayagua, 580/2

Ilot Magic, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Magic Breeze, 579/3

Ilote, f, 4 ans, Conillon GER et 
Quelfa, 582

Image Du Large, f, 4 ans, Kapgarde 
et Dissidente, 576/3

Imaginaire, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Oeuvre D’Art, 517/6

Imapatoudit, h, 4 ans, Nidor et Fleur 
De Maspie, 574/4

Imbattable, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Quristine, 576/5

Impair Et Passe, h, 4 ans, No Risk At 
All et Sans Histoire, 506/6

Imprenable, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Cybelle, 560/5

*Incertitude IRE, f, 3 ans, Literato et 
Fama Volat (IRE), 518

Indra Smart, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Algrey Saintmartin, 
588/1

Ine Glore D’Anjou, f, 4 ans, Sinndar 
IRE et Nottingham Palace, 519/1

Infinity Du Seuil, f, 4 ans, Triple 
Threat et Cibelle Du Seuil, 517

Infiny De La Roche, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Tesse De La 
Roche, 509

Inga Kam, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Vinga, 506/2

Inotte, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
True Spirit, 519

Inside Montlioux, h, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mermaids Quay IRE, 
593

Instant Decisif, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Vamp De Mirande, 590

Instinct Breton, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Creme Cassis, 579/4

Insula Mag, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Cluny, 509/4

Intello County, h, 4 ans, Petillo et 
Osmazome, 579/2

Inthenameoflove, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Rose Line, 573

Intouch, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Qartouche, 554/6

Intra Muros, f, 4 ans, Noroit GER et 
Sculture, 519/3

Iratzederrea, f, 4 ans, Diamond Boy 
et Dona Palma, 548/4

Ire Langy, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Ca Ira, 588/5

Iris D’Aubrelle, f, 4 ans, Montmartre 
et Erbalunga, 544/5

Irish Bar, h, 4 ans, Montmartre et 
Kendova, 564/5

Irish Chanel, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Soft Drink, 566

Irock De Viette, h, 4 ans, Gemix et 
Innamorata, 590/1

Iron Des Mottes, h, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Stanz, 556/2

Ironika, f, 4 ans, Kapgarde et 
Partoutatou, 509/5

Ironique, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Teskaline, 556/4

Irving Du Rib, h, 4 ans, Kapgarde et 
Cherry Pile, 521/3

Isaline De Chandou, f, 3 ans, 
Martaline GB et Miss De 
Champdoux, 550/2

Iskandara, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Djurjura, 545/2

Isla Bonita, f, 4 ans, Cokoriko et 
Ultime Creek, 519

Ispania Bella, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Badiana Bella, 573/5

It’S The First, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Cinabella, 579/5

Itisparis, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Parisline, 576/4

Ivan Will, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Vita Will, 574/2

J’Va Yale, h, 10 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 523

James, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 543

Jarco, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Vaudaire, 543

Javado, h, 4 ans, Vadamos et 
Jacqueline Jouliac GB, 506/4

Jazzy Machine, f, 3 ans, Coastal 
Path GB et Sixty Star, 507/5

Jazzy Senam, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Madison Road (IRE), 568/4

Jeelo Du Seuil, f, 3 ans, Montmartre 
et Victoria Du Seuil, 507

Jeu De Sha, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Gheisha, 593/3

Jikala, f, 3 ans, Berkshire IRE et 
Chakalaboumboum, 518/4

*Johnny Fabulous GB, h, 4 ans, Sun 
Central IRE et Fulgora GB, 506/3

Joie Magique, f, 3 ans, Cokoriko et 
Baguette Magique, 511/5

Jolie Ville, f, 3 ans, Martaline GB et 
Quieville, 550/3

Jolifleur De Java, f, 3 ans, Kap Rock 
et Alzbeta, 550

Joly Heritiere, f, 5 ans, Network GER 
et Joly Coeur, 510/2

Jonchoeur Debelair, h, 4 ans, 
Choeur Du Nord et La Joncaille, 
535/3

Jonque Bleue, f, 3 ans, Network GER 
et Easy Ball, 570

Jouvancelle, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Reine De Mai, 550
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Joyeux Boy, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Miss Ramic, 
580

Joyeux Noel, h, 4 ans, Doctor Dino 
et Villa Joyeuse, 509

Just A Princess, f, 3 ans, Ivanhowe 
GER et Belle Princesse, 570

Just A Star, f, 3 ans, Balko et 
Victoria’S Star, 570/2

Kaldorina, f, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Balldorina, 575/2

Kaleoraj, h, 5 ans, Rajsaman et Last 
Harvest, 522/4

*Kalinski IRE, h, 8 ans, Kalanisi IRE 
et Blonde Ambition IRE, 508/2

Kalko, h, 4 ans, Balko et Lady An 
Co, 576

Kamelito, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Formalite, 511

Kami Kaze, h, 11 ans, Martaline GB 
et Georgienne, 561

Kap Nonantais, h, 3 ans, Kapgarde 
et Divine Nonantaise, 511/3

Kap Royale Jeyl, f, 5 ans, Kapgarde 
et Royale Magic, 533

Karuso De Gruchy, h, 5 ans, 
Montmartre et Knout, 558

Katana One, h, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Northern Ocean, 510

Killer Queen, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Donna Chiara, 507/4

King Of Run, h, 7 ans, Born King JPN 
et Running Running, 558

Kinito, h, 9 ans, Forestier et Bonny 
Hours, 524

Kyrov, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Varsity GB, 560/6

L’Ange Vert, h, 4 ans, Network GER 
et Joly Berengere, 556/5

L’Autonomie, f, 7 ans, Blue Bresil et 
L’Automne, 562/3

L’Encantada, f, 3 ans, Balko et Chic 
Et Choc, 518

L’Intello, h, 4 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 516/4

La Boetie, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et La Buenaventura USA, 551/2

La Comtesse Bleu, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Felingarie, 567

La Fordelle, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Billie Jane, 535/5

La Manigance, f, 4 ans, No Risk At 
All et Val D’Aumane, 572/1

La Tache, f, 3 ans, No Risk At All et 
She Does Her Best, 518

Lady Hanwell, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Font Froide, 593/5

Lady Wisdom, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Lady D’Ogenne, 
553/5

Laocoon, h, 5 ans, Whipper USA et 
Andie, 557/4

Latino Des Isles, h, 4 ans, Martaline 
GB et Isle Enchantee, 572/3

Le Beau Theo, h, 5 ans, Scalo GB et 
Bella Chief, 583/3

Le Garlaban, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Pleasant 
Afternoon (IRE), 548/1

Le Zino, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 515/6

Les Couz, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Electrastar, 548

Les Elfes, f, 7 ans, Dunkerque et 
Lala Fatimazohra, 534/1

Let Me Love, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Lady D’Ogenne, 566/4

Libueno, m, 3 ans, Martaline GB et 
La Buenaventura USA, 569/3

Life Is Too Short, h, 4 ans, 
Pomellato GER et Onirique (IRE), 
590

Like You (GB), m, 4 ans, Kingman 
GB et Louve Nationale (IRE), 509

Lilibell Bey, f, 10 ans, Army King et 
Victoire Grenat, 586

Liloo D’Ores, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Diagora, 522/2

Linestroem, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Martalentete, 554

Lion Toto, h, 9 ans, Vic Toto et Lady 
La Lionne, 523

Lolly Flight, f, 5 ans, Creachadoir 
IRE et Lover Flight, 566/3

*Lopesan GER, h, 8 ans, Santiago 
GER et Lasuna GER, 561/6

Loquas, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Hera Bonitas, 564/4

Lord Chart, h, 5 ans, No Risk At All 
et Ho Good Lord Has, 513

Lord Pit, h, 7 ans, Confuchias IRE et 
Lady Ohara, 538/3

Losange Bleu, h, 3 ans, Martaline 
GB et Sweet Valrose, 569/1

Louvedemai, f, 7 ans, Centennial IRE 
et Majumi, 523

Lovely Line, f, 3 ans, Martaline GB et 
Net Lovely, 507/3

Lucky Net Love, h, 9 ans, Network 
GER et Line Lovely, 514/2

Ludella, f, 6 ans, Rajsaman et Salon 
Musique GER, 539/3

Lux De La Barre, h, 11 ans, Epalo 
GER et Luxukarada, 540/1

Ma Beaute, f, 4 ans, Montmartre et 
Libaute, 551/1

Ma Rose Diamant, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Ma Belle Aventure, 554

*Madame Moonie GER, f, 5 ans, 
Sea The Moon GER et Madame 
Sophie GER, 566/2

Mademoiselle Coko, f, 5 ans, 
Cokoriko et Roxaline, 557

Magic Davier, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 554/1

Makiola De Paix, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Ekiola De Clermont, 
590/6

Mambosun, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Gnoof USA, 513

Mandurose, f, 4 ans, Manduro GER 
et Fabannso, 553/1

Manhattan Succes, h, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Frija Eria, 576

Mansionsa, f, 8 ans, Satri IRE et East 
The Mansion, 561

Mansoline, f, 6 ans, Brave 
Mansonnien et Line Mai, 510

Manzon, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Respite GB, 564

Marechal Desjy, h, 4 ans, Kitkou et 
Sea Dame, 517/2

Marta Lady, f, 4 ans, Martaline GB et 
Ourville’S Lady, 553/7

Mary’S Fortune, f, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Scanelle, 576/2

Masked Dream, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Dreamness, 556/6

Massatree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Massana, 517/4

Master Gold, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Fleche Restee, 561

Master One, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Victtorie, 515/7

Matilda Du Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Nikita Du Berlais, 
553/2

Meann, f, 6 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 591

Milk Run, h, 5 ans, Martillo GER et 
Mayflair GER, 516

Mind Glory, f, 4 ans, Martinborough 
JPN et Mind Master USA, 556/1

Minecassy, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Miziella GER, 588

Mirleft, h, 3 ans, Saint Des Saints et 
Ramina GER, 543

Miss Bathy, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Sainte Dame, 518/2

Miss Kalista, f, 7 ans, Youmzain IRE 
et Miss Poppee, 539

Miss Perfect, f, 4 ans, Night Wish 
GER et Larona Blue, 576

Miss Saddex, f, 6 ans, Saddex (GB) 
et Marvaline, 592/1

Missamerican, h, 5 ans, American 
Post GB et Miss Sylvaine, 557/5

Missed Cue, f, 4 ans, Kapgarde et 
Cue To Cue GB, 548/6

Mister Cara, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 561/4

Mister Kimo, h, 5 ans, Monitor 
Closely IRE et Kimaroyale, 557

Mister Vision, h, 4 ans, Vision D’Etat 
et Saga De Senam, 571/2

Misti D’Aspe, f, 8 ans, Muhaymin 
USA et Cyber One, 538

Mon Doudou, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Nice Chief, 548

Mon Prestige, h, 9 ans, Kapgarde et 
Prestige Girl, 555/3

Mon Turf, h, 6 ans, Konig Turf GER 
et Maladiva, 515

*Monphi IRE, h, 4 ans, Shantou USA 
et Run Fly Run IRE, 554/7

Monster Caroli, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Varouka Gaugain, 
561/1

Montabella, f, 3 ans, Montmartre et 
Caprika Bella, 550/4

Montgeoffroy, h, 7 ans, Doctor Dino 
et Bonne Gargotte, 513/5

Monty Saga, h, 6 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 558/7

Mot Pour Mot, h, 5 ans, Martaline 
GB et Maia Eria, 552/2

*Motu Fareone IRE, f, 6 ans, 
Getaway GER et Arrive In Style 
IRE, 578/2

Muzik Du Lemo, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Jolie Joyau, 591

Myunclecharlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Medicis Lady, 
509/2

Nabuco Has, h, 10 ans, Martaline GB 
et Nasou, 593/2

Najima Star, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Sybilia GER, 570/1

Night Blue, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Sonight, 573/4

Nikatee’Jac, f, 3 ans, Manatee GB et 
Caliballe, 543/1

No Risk For You, f, 8 ans, No Risk At 
All et Cafe Blum, 591/3

Noir Des Carnettes, h, 8 ans, Chichi 
Creasy et Gazelle Du Rheu, 538/4

Norville, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 560/3

Now Or Never, h, 3 ans, Crillon et 
Get Your Way, 543/5

*Nurmi GER, h, 9 ans, Samum GER 
et Nadin GER, 515

Objet D’Or, h, 7 ans, Axxos GER et 
Oree D’Amour, 524/2

Oklandy, h, 7 ans, Marshall et Aurea 
Du Verger, 508/5

*Olympic Order IRE, h, 3 ans, 
Teofilo IRE et Swiss Roll IRE, 
543/4

One Call Away, f, 6 ans, Naaqoos 
(GB) et Sea Away, 515

*Orange Diamond (FR) , h, 4 ans, 
Diamond Boy et Orange Bitter, 
590/2

Oro D’Allier, h, 10 ans, Buck’S 
Boum et Rumba D’Allier, 540/4

Pachas, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Sans Excuse, 522/3

Paint Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 548/7

Panther Du Berlais, f, 3 ans, 
Kapgarde et Cheetah Du Berlais, 
568/5

Parenthese D’Ange, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Parenthese, 561/5

Particuliere Dream, h, 4 ans, Peer 
Gynt JPN et Particuliere (GB), 
565/4

Patryann Stlaurent, f, 7 ans, Le 
Houssais et Vernon Rise, 584/2

Pearl Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Perla Ciara, 511

Pegasus Bey, h, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 534

Pepito Du Rheu, h, 6 ans, Al Namix 
et Fauvette Du Rheu, 584

*Petit Palais GB, h, 7 ans, Champs 
Elysees GB et Galicuix (GB), 510/5

Pietro, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Alexandrina GER, 564

Pinnacle, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Private Riviera GB, 558

Placenet, h, 5 ans, Network GER et 
Lofte Place, 510/1

Planetarium, h, 4 ans, Exosphere 
AUS et Peace Mine CAN, 564/7

Polisud, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Polimere, 563

Polyrisk, m, 3 ans, No Risk At All et 
Ourville’S Lady, 543

Poonam, h, 11 ans, Trempolino USA 
et Pepples Beach GER, 534/3
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Poulorius, h, 5 ans, Pastorius GER et 
Poule D’Essai GER, 563

Pressagny, h, 8 ans, Great Pretender 
IRE et Terre Normande, 567/2

Prince Cassy, h, 4 ans, Milanais et 
Petite Cassy, 564

Prince De Bellouet, h, 10 ans, Balko 
et Sainte De Bellouet, 552

Prince Des Iles, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Island Lady, 
582/5

Princesse Etoilee, f, 4 ans, 
Montmartre et Tour Ambition, 554

Princesse Glwa, f, 8 ans, Born King 
JPN et Jolie Lola, 586/3

Priority, f, 4 ans, Kapgarde et Peace 
City, 553/3

Quabriol, h, 4 ans, Feel Like Dancing 
GB et Quedla Chance, 580/4

Queen De Baune, f, 4 ans, Balko et 
Rhapsodie St Eloi, 553/6

Quick Daddy, h, 4 ans, Quick Martin 
et What Cheeky, 517

Red Triple, h, 4 ans, Triple Threat et 
Rougeburg, 588/2

Redneck, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Lovely Tender, 548

Reine De Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 590

Reine Vera, f, 5 ans, Mubaarez (GB) 
et Heidikly, 546/1

Risk D’Aimer, f, 5 ans, No Risk At All 
et Liberte D’Aimer, 510/3

Rob’S Wells, h, 4 ans, Saddex (GB) 
et Robinka, 548

*Rock Me GER, f, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Rock ‘N’ Roll GER, 
558

Rock Of Silver, h, 5 ans, High Rock 
(IRE) et Belle Sati, 533

Ronde Bleue, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Katkodile, 507

Rose Secrete, f, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Rosewort, 568/2

Royal Devil, h, 4 ans, American Devil 
et Tuseurat, 506/5

Royalitique, f, 10 ans, High Rock 
(IRE) et Louve De Siberie, 539/4

Royalor, m, 3 ans, Scalo GB et 
Royalemixa, 512

Sacha Green, h, 9 ans, Barastraight 
(GB) et Sara Rose, 534/5

Saint Chely, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et La Saone, 593/4

Saint Langis, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Super Lina, 571/5

Saint Louis Blues, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Let’S Do It, 512/1

Saint Maxime, h, 4 ans, Turgeon 
USA et La Basket, 564/1

Saint Paris, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Parimans, 572/5

Sainte Cleni, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Cleni River, 520/2

Sainte Divine, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Divine Cayras, 518/1

Sainte Lise, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Sirene Jo, 533/2

Salt Rock, h, 5 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Yellow Edge GB, 515/2

Samelor, h, 6 ans, Samum GER et 
Free Sky, 547/1

Sangho Du Mathan, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Swahilie Du 
Mathan, 544/2

Sans Bruit, h, 4 ans, Triple Threat et 
Swedish Dancer IRE, 572/2

Sans Souci L’As, h, 5 ans, It’S Gino 
GER et Nowisza, 522

*Saphir Blue Star IRE, h, 5 ans, 
Soldier Of Fortune IRE et Sainte 
Baronne, 536/2

Saraswati, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Lovely Tender, 518/5

Saturne Nonantais, h, 4 ans, Night 
Wish GER et Sainte Ecaline, 516/2

Saturne Pelem, h, 4 ans, Stormy 
River et Meshadora Pelem, 582/1

Scarabi, h, 9 ans, Vic Toto et Alyssa 
Song, 575/5

See My Eagle, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et See You Me, 511/2

Sel Jem, h, 5 ans, Masked Marvel 
GB et Ile Des Saintes, 559/2

Senna, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Anastra GER, 570/3

Shamaldam, h, 7 ans, Martaline GB 
et Eladame, 541/1

Shawinigan, h, 5 ans, Kapgarde et 
Savage River, 563

Showly, h, 4 ans, Spider Flight et 
Lady Bulle, 551/5

Sideralis, f, 4 ans, Kapgarde et 
Biche D’Oo, 560/7

Silver Horse, h, 6 ans, Clety et Gold 
Flower, 555/4

Singel Malt (IRE), h, 5 ans, Makfi 
GB et Fragancia (IRE), 557/2

Sir Becquaille, h, 5 ans, Manduro 
GER et Becquamour, 561

Sir Khevi, h, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Niangara, 513

Skinayan, h, 5 ans, Lucayan et 
Skinside, 533/1

Sky Glory, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Ski Lift GB, 573/1

Slice And Dice, f, 3 ans, Gengis et 
Slice Of Life, 550

Small Thunder, h, 5 ans, My Risk et 
Douce Irlandaise, 546/5

Soane De Clave, f, 7 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 524/5

Solness, h, 4 ans, Konig Turf GER et 
Solveigh GER, 571/7

Sorrennko, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Dannkoe, 541/2

Speed Des Landes, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
524

Spes Fullgarry, f, 5 ans, Ballingarry 
IRE et Full Passion, 522

Spes Milidino, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Milita Has, 545/1

Spinozzar, h, 8 ans, Spider Flight et 
Stenella, 561

St Romain Du Derby, h, 7 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Lady Lox, 
558

Starko, h, 9 ans, Balko et Senzi, 
563/1

Starlet Du Mesnil, f, 5 ans, No Risk 
At All et Scarlett Du Mesnil (IRE), 
559/3

Starman, h, 7 ans, Manduro GER et 
Princesse Bleue, 515

Start In Front, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Extra Terrestrial, 543/3

Sticker, h, 3 ans, Spider Flight et 
Stenasia, 511/1

Sumbawa, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Mariane D’Anjou, 518

Super Alex, h, 7 ans, Alex The 
Winner USA et Super Lina, 558/2

*Surprising GB, h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Holy Moly USA, 
571/3

Sweeper Chop, h, 4 ans, Goken et 
My Princess, 580/1

Sweet Cesaria, f, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Sweet Storm, 515/4

Tacares, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Summer Lemons USA, 554/4

Templier D’Habert, h, 5 ans, Desir 
D’Un Soir et Carabi, 546/3

Tempo Du Mathan, h, 4 ans, 
Martaline GB et Groove Du 
Mathan, 571/1

The Machine, m, 4 ans, Kapgarde et 
Holy Virgin, 544/1

Theleme, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Utopia Jem, 562/2

Thenac, h, 6 ans, Walk In The Park 
IRE et Ryde, 559

Thequietman, h, 4 ans, Karaktar IRE 
et Escort’Beauty, 506/1

Tina De Lenzac, f, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Ponkoli D’Itale, 522/1

Toine De Lenzac, h, 6 ans, Kap Rock 
et Ponkoli D’Itale, 523/1

Tonguetted, h, 4 ans, Kapgarde et 
Lady Poliglote, 572/4

Torrijos, h, 11 ans, Crillon et 
Hatahulpa, 584/4

Toscana Du Berlais, h, 4 ans, 
Shantou USA et Katioucha, 564/3

Tour Etoilee, f, 4 ans, Kapgarde et 
Tourmaline, 548

*Tranquilized IRE, h, 5 ans, Dragon 
Pulse IRE et Passified Lady USA, 
583/5

Travel De Belair, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie, 
516/3

Tresor De Chiron, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Perle Deux Mille, 582/3

Tresse, f, 7 ans, Kapgarde et Katria 
GER, 581

Ultime Atome, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Our Ziga, 512/5

Una Grande Storia, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Catarale, 561/7

Vancouver Du Guern, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise, 561

Vent Des Dunes, h, 13 ans, Crillon et 
Iaera Des Dunes, 514/1

Very Nice Surf, h, 5 ans, Very Nice 
Name et Matasurf, 533

Vichuquen, h, 7 ans, Al Namix et 
Mimi Valley, 561

Vicomte Du Berlais, h, 4 ans, 
Manatee GB et Orphee Du Berlais, 
517/5

Victtorino, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Victtorie, 572/6

Villa Rica, f, 3 ans, Cokoriko et 
Polimere, 568/3

Violet Hill, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Lady Heart, 548

*Voie Lactee IRE, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Sweet Dreams Baby IRE, 
587/4

Votez Bien, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et A Vote, 521/5

Wal Cassandre, h, 4 ans, Walzertakt 
GER et Lady Cassandre, 576/1

We Love Daisy, f, 4 ans, 
Crossharbour GB et Green Daisy, 
509

West End Girl, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Zutera, 560/2

*Whymper GER, h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER, 569

Windjana, f, 4 ans, Robin Du Nord et 
Salve, 588

Xamaka, h, 13 ans, Brier Creek USA 
et Saaria, 584/3

You’Re The Boss, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Bleu Perle, 560/4

Younes, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Gold Bug, 554/3

*Your Eyes Only IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Sightline 
GB, 570

Zaky, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane, 517/1

Zeldame, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et Rainbowline, 556/7

*Zeven Falls GER, f, 4 ans, 
Waldpark GER et Zuccarella GER, 
588/4

Ziza Mes, f, 4 ans, Kapgarde et 
Kauto Abana, 521/2
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